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Avant-propos

Pour donner suite à la publication de notre rapport provisoire 

(Concepts à discuter) en septembre 2004 et dans la foulée de la collecte 

des données, de l'analyse et des discussions, je suis heureux de déposer le 

Rapport final du Groupe de travail du secrétaire parlementaire sur

l'examen des achats de l'ensemble du gouvernement. 

Ce rapport fait état des résultats de nos vastes travaux de recherche 

et d’analyse, et renferme des recommandations.

Au terme des travaux de ce groupe, nous entrevoyons avec 

beaucoup d'enthousiasme la convergence de certaines initiatives connexes 

de réforme des achats réalisées à Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada et dans l'ensemble du gouvernement dans le 

cadre du processus du Comité d'examen des dépenses. Dans l'ensemble, 

ces transformations peuvent amener des changements considérables à la 

gestion des achats du gouvernement, tout en améliorant l'efficacité, 

l'efficience, l'économie et la responsabilisation du gouvernement dans 

l'intérêt de tous les citoyens canadiens.

L'honorable Walt Lastewka, C.P., député 
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Section

1
Introduction

u cours des 12 derniers mois, on a procédé à un vaste examen du

système d'achats du gouvernement du Canada. On a mis sur pied le 

Groupe de travail du secrétaire parlementaire sur l'examen des achats

de l'ensemble du gouvernement, qui est dirigé par le secrétaire parlementaire,

l'honorable Walt Lastewka, et qui a pour mission d'examiner les achats du 

gouvernement fédéral et de faire des recommandations pour améliorer ce 

système. Ce rapport, qui fait état des grandes lignes des travaux de ce groupe, 

fait valoir des recommandations. Ces recommandations sont axés sur les 

éléments suivants : une approche globale dans le domaine des achats; la gestion 

des biens et des services; la gestion des fournisseurs; les ressources humaines; et 

la gestion du changement. La Section 1  présente les travaux du Groupe; les 

sections 2 et 3 présentent les grandes lignes des différentes activités de collecte 

des données et d’analyses réalisées par le Groupe de travail. La Section 4 

renferme des recommandations visant à améliorer les achats du gouvernement 

d'après la collecte des données et les analyses qui sont résumées dans le présent 

document et dans le rapport Concepts à discuter du Groupe de travail, en plus 

de présenter les résultats du processus de discussion réalisé à partir de ce dernier 

rapport. La Section 5 présente quelques idées sur les défis et les opportunités

liés aux changements envisagés.

A
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Régie

On a lancé cet examen le 12 décembre 2003, lorsque le Premier ministre 

a nommé l'honorable Walt Lastewka comme secrétaire parlementaire du 

ministre de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), en 

lui confiant en particulier l'examen des achats. Le sous-ministre de TPSGC et la 

sous-ministre adjointe de la Direction générale des approvisionnements du 

Ministère ont mis sur pied le Groupe de travail pour seconder M. Lastewka dans 

sa mission. Le Groupe de travail a également été secondé par un comité 

interministériel de directeurs généraux.

Le Groupe de travail était constitué de membres du personnel de 

TPSGC, du ministère de la Justice, du ministère de la Défense nationale et du

Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), ainsi que d'un expert-conseil du secteur 

privé. Les membres de ce groupe possédaient de vastes connaissances dans le 

domaine des achats et beaucoup d'expérience dans le secteur public.

Les travaux du Groupe, qui s'inscrivaient dans une initiative 

pangouvernementale, ont consisté à examiner les objectifs, les activités, les 

politiques, les lois et la gestion des achats. Parce que ces travaux s'étendaient à 

l'ensemble du gouvernement, le Groupe de travail était considéré comme l'un

des neufs piliers des activités du Comité d'examen des dépenses (CED) 

encadrées par le SCT.

Objectifs, portée et processus

Objectifs

Le gouvernement entend adopter un système d'achats non seulement 

plus rapide, plus simple et moins onéreux, mais aussi doté d'assises éthiques 

rigoureuses, permettant d'optimiser les ressources de l'ensemble du 
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gouvernement et de réaliser efficacement les grandes priorités de l'État, ses 

impératifs opérationnels et les programmes des ministères. Ces objectifs 

constituaient le point de départ des travaux du Groupe. En examinant le 

système actuel et en s'intéressant aux meilleures pratiques d’achat appliquées 

dans le monde entier, le Groupe de travail voulait réaliser un équilibre dans 

l'accélération, la simplification et la rentabilisation des achats et continuer 

d'assurer l'ouverture et la transparence exigées par l'opinion publique 

canadienne. Enfin, le Groupe de travail devait essentiellement formuler des 

recommandations pour un système d'achats témoignant de la transparence, de la 

responsabilisation et de la responsabilité financière du gouvernement. 

Portée

L'examen du Groupe de travail portait sur l’approvisionnement de 

l'ensemble du gouvernement. Dans son acception la plus vaste, 

l’approvisionnement est le processus stratégique et proactif qui consiste à 

s'adresser à des tiers pour faire l'acquisition de biens, de services et de travaux de 

construction dans les meilleures conditions qui soient. L’approvisionnement se 

distingue de la simple transaction d'achat. Les activités d'approvisionnement se 

déroulent en quatre phases : 

1) la phase précontractuelle, qui comprend les activités relatives à la 

définition des besoins et à la planification des achats;

2) la phase contractuelle, qui comprend toutes les activités comprises 

entre l'appel d'offres et l'attribution du contrat; 

3) la phase de l'administration du contrat, qui comprend des activités 

comme l’établissement de modifications de contrat, la surveillance

des progrès accomplis, le suivi des livraisons, les paiements, et ainsi 

de suite;

4) la phase postcontractuelle, qui comprend les dernières activités 

administratives (par exemple, l'évaluation de la satisfaction du client, 

l'accord de l'entrepreneur à propos du règlement final, la 
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modification finale de contrat, l'exécution des vérifications 

financières, la confirmation de la livraison et le retour des garanties 

d'exécution) et la clôture du dossier (pour s'assurer que les 

documents qui y sont versés sont complets et exacts et pour 

respecter les normes de présentation des dossiers). 

L’examen a porté sur l’approvisionnement effectué par et pour 98 ministères et 

organismes (désignés dans ce rapport par le terme « ministères ») énumérés dans 

les annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP).

Limites

Cette phase de l'examen des approvisionnements du gouvernement ne 

comprenait pas les opérations d'achats des organismes énumérés dans 

l'Annexe III de la LGFP (soit les sociétés d'États),  ni les opérations d'achats, de 

locations à bail et d'aliénation de biens immobiliers.

Le Groupe de travail a adopté, dans le cadre de cet examen, une 

approche pangouvernementale. En conséquence, la portée de cet examen ne

s'étendait pas aux processus ni aux points de vue des différents ministères et 

organismes, par exemple le MDN ou de certains groupes de ministères 

intéressés par certains enjeux, par exemple la Collectivité des petits organismes. 

De plus, le Groupe a constaté que les risques et la complexité des opérations 

d’approvisionnement gouvernemental variaient de façon significative; il a donc 

décidé de ne pas se pencher sur des exemples précis de combinaisons de risques 

et de complexités, comme ceux qui sont propres aux achats de faible valeur ou 

aux grands projets de l'État. 

Le Groupe de travail a donc axé ses efforts sur l'approche globale et la 

gestion de l’approvisionnement du gouvernement. Par conséquent, il n'a donc 

pas étudié les politiques ou les processus propres à chaque ministère comme par 
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exemple les politiques sur les avantages socioéconomiques ou les processus 

d'approbation dans certains ministères. 

Le Groupe de travail a examiné les rapports sur les acquisitions, les 

Comptes publics et les bases de données sur l'acquisition des services communs 

de TPSGC afin de réunir le plus d'information possible sur les achats de 

l'ensemble du gouvernement. Bien qu'on puisse consulter un volume 

considérable d'information, plusieurs lacunes importantes sont apparues et ont 

limité les travaux du Groupe. Essentiellement, il est difficile de réunir 

suffisamment de détails au niveau global ou de l'ensemble du gouvernement. En 

outre, il n'y a guère d'information sur les processus ou les résultats des 

opérations d'approvisionnement, par exemple les coûts des processus, les

périodes de transactions ou la qualité et le rendement des biens ou des services.

Processus

Le Groupe de travail a commencé ses travaux par une vaste recherche

documentaire, qui a été suivie d’entrevues initiales avec les principales 

ressources au sein du gouvernement et à l’extérieur. D’après la recherche et 

l’analyse préliminaires, le Groupe de travail a publié sur son site Web, en 

septembre 2004, un document intitulé Concepts à discuter (le document sur les 

concepts).

Les intéressés pouvaient volontiers présenter des documents et des 

commentaires par l’entremise du site Web du Groupe, à l’occasion des réunions 

avec les employés et les fournisseurs dans les bureaux régionaux de TPSGC et 

des réunions avec les associations de fournisseurs, pendant les interventions en 

public et durant les visites à l’étranger. Par le site Web, nous avons reçu des 

documents qui ont été déposés par des particuliers et des organismes au sein du 

gouvernement et à l’extérieur partout au Canada. Les bureaux régionaux de 

TPSGC ont organisé des réunions à St. John’s, Halifax, Montréal, Toronto, 

Edmonton, Vancouver et Victoria. En plus de rencontrer des fournisseurs dans 
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les régions, le Groupe de travail a tenu des réunions avec les principales 

associations de fournisseurs dans la Région de la capitale nationale, comme nous 

l’avons mentionné auparavant. Les membres du Groupe de travail ont reçu des 

commentaires sur les constatations exposées à l’occasion des conférences, des 

interventions en public et des réunions au Canada, aux États-Unis, au 

Royaume-Uni et au Danemark.

Les autres travaux ont consisté à poursuivre la recherche et l’analyse à 

partir du document « Concepts à discuter » et les commentaires qui nous ont été 

adressés. Ce rapport final constitue le point culminant du mandat et des activités

du Groupe de travail. 
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Section

2
Collecte des données et 

points de vue 

et examen a donné lieu à un vaste travail de collecte et d'analyse de 

données. Le Groupe de travail a notamment réalisé les activités

suivantes.
C

Il a examiné les études antérieures du gouvernement dans le 

domaine de l’approvisionnement.

Il a interviewé 17 acheteurs importants dans le secteur privé pour 

connaître leurs pratiques dans le domaine de l’approvisionnement et 

pour se faire une idée des meilleures pratiques que le gouvernement 

pourrait adopter ou adapter. 

Il s'est réuni avec huit associations professionnelles et industrielles 

représentant les fournisseurs du gouvernement et a obtenu de 

l'information auprès de cinq autres associations.

Il a obtenu les points de vue et les suggestions de plus de 

250 fonctionnaires. 

Il a analysé les méthodes d'approvisionnement d’autres

gouvernements.

Il a fait une recherche sur l'utilisation de l’approvisionnement

comme outil pour les politiques et les programmes 
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socioéconomiques, notamment en participant à des discussions avec 

sept ministères chargés de réaliser des programmes et en examinant

176 dossiers présentés au Comité d'examen des acquisitions pour 

l'étude des retombées socioéconomiques potentielles. 

Il a participé au sondage du Comité d'examen des dépenses, encadré 

par le SCT, en posant aux ministères des questions sur leurs points 

de vue à propos du contexte actuel de l’approvisionnement. 

Il a consulté des universitaires dans quatre pays. 

Il a obtenu de l'information auprès de plus de 35 autres organismes 

universitaires.

Il a examiné 112 rapports de vérification. 

Il a relevé et examiné 23 lois du Parlement et règlements afférents et 

69 politiques gouvernementales relatives à l’approvisionnement.

Le reste de la présente section comprend un résumé de l'information 

réunie auprès de ces intervenants et organismes; dans la section suivante, nous 

présentons un aperçu de l'analyse de cette information.

Études antérieures du gouvernement

Le gouvernement a procédé à plusieurs examens dans le domaine des 

approvisionnements, remontant jusqu’à 1962. 

La Commission royale d’enquête sur l’organisation du 

gouvernement (Commission Glassco) 

La Commission Lambert 

Le Groupe de travail Neilson chargé de l’examen des programmes 

Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels 

Le renouvellement de la fonction publique au Canada 

Réforme des achats du MDN et de TPSGC

Renouvellement des processus d’approvisionnement 
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Le Groupe de travail a constaté que la plupart des points soulevés dans 

les études antérieures restaient pertinents et méritaient d’être examinés. Dans

certains cas, ils ont donné lieu à des changements importants, qui constituent 

désormais la pierre d’assise des améliorations à apporter; dans d’autres cas, les 

recommandations ont été adoptées mais il a été difficile de les appliquer, et l’on 

a réussi à les appliquer qu’en partie. 

Les achats dans le secteur privé 

Le Groupe de travail a interviewé 17 grandes sociétés du secteur privé, 

constituées de divisions multiples et variées, afin de connaître comment elles 

optimisaient leur approvisionnement pour leurs propres besoins. Parce que le 

gouvernement est et doit être différent du secteur privé, les solutions offertes 

par les entreprises ne sont pas toujours adaptées aux besoins du gouvernement. 

Le gouvernement peut apprendre de l'expérience du secteur privé, surtout si 

l’on tient compte des nouveaux rapports que doivent déposer les sociétés dont

les titres sont négociés à la Bourse, et adapter des solutions sans nécessairement

les adopter d'emblée.

Les entreprises consultées ont abordé des thèmes communs : la 

difficulté de réussir sur un marché de plus en plus mondialisé; la nécessité d'être

très attentif aux besoins, aux exigences et aux attentes de la clientèle interne; et 

l'obligation constante d'offrir aux actionnaires le meilleur rendement qui soit. À 

leurs yeux, l’approvisionnement constitue une fonction globale de l'entreprise, et 

non une fonction distincte pour les différentes divisions ou les divers centres de 

profit. Cette fonction est généralement reconnue comme secteur d'activité en 

soi, auquel la direction doit être très attentive et que l'entreprise doit s'engager à 

améliorer continuellement.

Le Groupe de travail a entendu parler à maintes reprises des avantages 

de la gestion stratégique de l’approvisionnement au niveau global,  dans le cadre 
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de contrats directeurs à long terme, l'entreprise travaille en étroite collaboration 

avec ses fournisseurs pour améliorer constamment l'ensemble des coûts et de

l'efficacité opérationnelle. Les entreprises ont précisé que c'est un privilège, et

non un droit de faire affaire avec elles. Les fournisseurs ne doivent ménager 

aucun effort pour mériter et conserver ce privilège; dans l'environnement des

entreprises, les fournisseurs ne peuvent pas y parvenir en participant à la libre 

concurrence. Les entreprises réalisent des avantages considérables lorsqu'elles 

concluent des alliances stratégiques à long terme avec un nombre limité de 

fournisseurs; l'échange de l'information commerciale et la volonté conjointe 

d'améliorer continuellement le rendement et les résultats sont des exemples de 

ces avantages.

Recherche dans le secteur privé
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FIGURE 1 : Résultats de la recherche auprès du secteur privé

La Figure 1 fait état des thèmes dont les acheteurs du secteur privé ont 

parlé et de la cohérence de ces thèmes entre le gouvernement du Canada et le

secteur privé et entre les différentes entreprises. Bien que le gouvernement 

exerce ses activités dans un environnement différent de celui du secteur privé, il 

est possible de modifier  plusieurs de ces approches pour les adapter aux 
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besoins du gouvernement. En raison du caractère concurrentiel de l'entreprise

privée, l'innovation et les meilleures pratiques sont le fondement de la survie, et 

le gouvernement peut profiter des connaissances et de l'expérience des grandes 

entreprises.

Les entrevues et d'autres travaux de recherche nous ont permis 

d'apprendre que les acheteurs du secteur privé réalisent, grâce à l'amélioration de 

la gestion des achats et des processus connexes, des économies comprises entre 

5 % et 35 %.

Points de vue des fournisseurs

Parce que plus de 67 000 fournisseurs éventuels sont inscrits auprès de 

TPSGC seulement et qu'il y a plus de deux millions d'entreprises différentes au 

Canada, le Groupe de travail n'a pas pu se consacrer à une vaste collecte 

d’information auprès des différents fournisseurs. Il a plutôt demandé l'avis de 

13 associations industrielles dont les membres sont des fournisseurs dans les 

secteurs essentiels de biens et de services auprès du gouvernement fédéral. En 

outre, certains fournisseurs ont participé à des discussions organisées par les 

bureaux régionaux de TPSGC.

Les différents fournisseurs sont inquiets de la lenteur des opérations 

d'achats, de la complexité du système d'approvisionnement, de l'absence de

normalisation, du manque d'uniformité dans les méthodes du gouvernement, de 

l'absence de normalisation pour ce qui est des biens et des services achetés par

le gouvernement, de l'hésitation de l'État à présélectionner les soumissionnaires 

éventuels et des retards dans les processus d'approbation du gouvernement. 

Nombreux sont ceux qui ont fait des commentaires sur l'absence de relations 

stratégiques entre le gouvernement et ses fournisseurs et sur l'absence apparente 

d'équité et de transparence. À leurs yeux, le gouvernement, dans ses opérations 

d’achats, insiste beaucoup trop sur les intrants, sur les tâches et sur les 
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caractéristiques, plutôt que sur les résultats. Ils suggèrent au gouvernement de

chercher des moyens permettant de mieux profiter de la concurrence et : 1) de 

reconnaître les fournisseurs compétents; et 2) de rentabiliser la concurrence 

pour les entreprises, en mettant en concurrence les entreprises compétentes

seulement. Nombreux sont ceux qui font observer que sans renseignement utile 

sur le rendement des fournisseurs, il est difficile, pour les entrepreneurs 

principaux, de connaître les sous-traitants éventuels qui pourraient causer 

l'élimination d'une proposition. Les fournisseurs font également valoir qu'il n'y a 

pas de critère permettant d'évaluer le rendement pour savoir s'il est insatisfaisant 

ou supérieur, et qu'il n'y a pas non plus de mécanisme satisfaisant pour le 

règlement des différends. Enfin, certains fournisseurs constatent que la 

méconnaissance du secteur privé à l'interne (au gouvernement) constitue un 

obstacle à l'amélioration des opérations d’achats.

La Figure 2 présente le sommaire des problèmes signalés par les 

associations de fournisseurs pendant le premier cycle des discussions.

Point de vue des fournisseurs

2XXAbsence de restrictions réciproques dans l’embauche

2XXAbsence de formation professionnelle

5XXXXXAbsence de compétences internes (au gouvernement) dans les secteurs

d’activité et dans les biens et services

RESSOURCES HUMAINES

3XXXOffres à commandes ne répondant pas à un objectif viable

4XXXXAbsence de centre de connaissances ou d’excellence

8XXXXXXXXAbsence d’outils normalisés

OUTILS

5XXXXXPriorité donnée aux entrants, aux tâches et aux caractéristiques, plutôt

qu’aux résultats

6XXXXXXMécanisme insatisfaisant pour le règlement des différends

6XXXXXXProcessus d’achat trop onéreux

6XXXXXXManque d’uniformité dans l’évaluation du rendement des fournisseurs

6XXXXXXManque d’uniformité des processus dans l’ensemble du gouvernement

7XXXXXXXProcessus actuel dissuadant les soumissionnaires

7XXXXXXXTrop grande complexité du système d’achats

7XXXXXXXAbsence d’équité et de transparence

12XXXXXXXXXXXXAchats trop lents

PROCESSUS

3XXXRegroupement et consolidation

8XXXXXXXXDifférences entre les objectifs des politiques et les résultats souhaités

8XXXXXXXXLibre concurrence

10XXXXXXXXXXAbsence de relations stratégiques entre le gouvernement et les fournisseurs

PRINCIPES

13121110987654321

TotalAssociations de fournisseursENJEUX

FIGURE 2 : Recherche auprès des associations de fournisseurs
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Après la publication du rapport provisoire « Concepts à discuter », nous

avons réinvité ces associations et d'autres associations à faire des commentaires

supplémentaires. Pendant ce deuxième cycle de réunions, les associations 

interviewées à l'origine et d'autres associations ont exprimé leur avis. 

Point de vue de la fonction publique 

Le Groupe de travail a demandé l'avis de l'ensemble de la fonction

publique fédérale. Il a surtout consulté la collectivité des acheteurs : environ 

250 fonctionnaires travaillant dans de nombreux ministères ont pris le temps de 

faire des commentaires et des suggestions durant le processus d'examen. Les 

fonctionnaires ont fait appel à différents moyens pour adresser leurs 

commentaires au Groupe de travail. 

Institut de gestion du matériel (IGM) 

Groupes de discussion 

Atelier national

Conférence de l'Ouest

Séances de travail 

Sondage du Comité d'examen des dépenses, encadré par le SCT 

Journée « portes ouvertes » du Groupe de travail pour les employés 

de TPSGC 

Réunions avec des membres du personnel dans les régions 

(organisées par les bureaux régionaux)

Présentations sur le site Web du secrétaire parlementaire

Présentations spéciales, par exemple celles du SCT et du MDN

En raison des préoccupations et de la confusion à propos du rôle de 

TPSGC comme prestataire de services communs et des fonctions et des 

attributions du SCT et de TPSGC dans le domaine de l’approvisionnement, 

nombreux sont ceux qui ont suggéré que le gouvernement normalise, dans 
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l'ensemble de ses activités, les politiques et les procédures d'approvisionnement 

et désigne une seule unité de services juridiques pour fournir les avis légaux en 

matière d’approvisionnement. Les fonctionnaires souhaiteraient qu'on adopte 

des méthodes d'approvisionnement qui seraient davantage axées sur les 

résultats, en faisant des compétences et des capacités les critères essentiels de

sélection des fournisseurs et en réduisant la dépendance à l'endroit des 

caractéristiques détaillées pour les produits ou les services à fournir. Pour 

réaliser cette transformation, le gouvernement devrait mieux reconnaître les 

compétences spécialisées requises dans le domaine de l’approvisionnement. 

Voilà pourquoi les fonctionnaires souhaiteraient qu'on donne aux spécialistes 

d’approvisionnement le statut de professionnels, grâce à un titre professionnel 

et à un processus de formation externe (dans les universités et les collèges) pour 

les spécialistes de l’approvisionnement.

Nous avons tenu compte, dans les recommandations formulées dans ce 

rapport, de la plupart des préoccupations exprimées par ces fonctionnaires.

Sondage du Comité d'examen des dépenses 

Le Groupe de travail s’est impliqué dans le sondage du CED, encadré 

par le SCT et réalisé auprès de tous les ministères. L'objectif du volet se 

rapportant aux achats et aux contrats dans ce sondage consistait à réunir, auprès 

des ministères, de l'information sur la nature et les processus d'achats, au sein de 

leur organisation et lorsqu'ils font appel à TPSGC comme organisme de services

communs, de même qu'à leur demander leur avis sur les secteurs dans lesquels 

on pourrait apporter des améliorations. En date du 18 novembre 2004, 

52 ministères avaient déposé leurs réponses finales pour donner suite à ce 

sondage.

Dans le questionnaire, on demandait aux répondants de fournir de 

l'information qualitative, plutôt que des données strictement quantitatives. Nous 

avons regroupé les questions dans trois grandes catégories : 

Janvier 2005 15



G R O U P E  D E  T R A V A I L  D U  S E C R É T A I R E  P A R L E M E N T A I R E

E X A M E N  D E S  A C H A T S  D E  L ' E N S E M B L E  D U  G O U V E R N E M E N T

1) Description générale de la structure organisationnelle des opérations

d'achats du ministère répondant 

2) Avis sur la situation actuelle des opérations d’achats, notamment : 

les objectifs de l’approvisionnement; 

les effets des lois, des règlements et des politiques sur les 

opérations d’achats;

les processus appliqués et les outils utilisés dans le processus 

d'achats;

les méthodes qui donnent de bons résultats ou des résultats 

moins satisfaisants, lorsque TPSGC est ou n'est pas le 

responsable des achats. 

3) Regards sur l'avenir 

Modifications qui devraient être apportées aux opérations

d’achats du gouvernement 

Avis sur les opérations d'achats réalisées par un organisme de 

services communs

Modalités selon lesquelles on devrait apporter des modifications 

au processus d’approvisionnement

Les répondants ont fourni de l'information très détaillée et très utile. 

Bien que certains ministères aient effectivement fait des commentaires élogieux 

à propos de TPSGC, certains avis démontrent que TPSGC doit améliorer les 

services qu'il offre sous plusieurs aspects, essentiellement en ce qui concerne la 

rapidité d’exécution et l’échange d'information.

Autres administrations

En passant en revue les activités d'autres administrations, le Groupe de 

travail a examiné en profondeur les opérations des gouvernements nationaux de 

l'Australie, du Royaume-Uni, de l'Union européenne et des États-Unis et a jeté 
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un bref coup d'œil sur les opérations du Danemark, de l'Allemagne, des 

Pays-Bas et de la République Tchèque. Il a également examiné les pratiques en 

vigueur dans les administrations des dix provinces du Canada, des États des

Nouvelles-Galles du Sud et de l'Australie occidentale, ainsi que de la province 

du Cap-Occidental de l'Afrique du Sud. Nous avons notamment consulté des 

rapports internes et d'autres documents, des sites Internet et des rapports 

d'experts-conseils, en plus de visiter certains pays. La recherche était axée sur les 

mécanismes de contestation des appels d'offres en ce qui a trait aux accords 

commerciaux internationaux et aux modèles de régie appliqués dans les 

différentes administrations. Dans ce dernier cas, nous avons surtout tenté de 

nous intéresser aux économies dont on fait état dans les documents et qui ont

pu être réalisées grâce aux nombreuses réformes mises en œuvre dans le 

domaine de l’approvisionnement dans le monde entier. Le lecteur trouvera dans 

la Figure 3 des exemples de ces réformes.

FIGURE 3 : Grandes initiatives de réforme de l’approvisionnement dans d'autres administrations

E x e m p l e s  d e  g r a n d e s  i n i t i a t i v e s  p o u r  l a  r é f o r m e  d e  

l ’ a p p r o v is i o n n e m e n t

Australie - Examen dans l'ensemble du gouvernement (1997)
Royaume-Uni - Rapport Gershon intitulé Tackling the Improvement of 

Public Sector Procurement (1999)
- Releasing Resources to the Front Line:  Review of Public

Sector Efficiency (juillet 2004)
Union européenne - Nouvelle directive unique 2004/18/CEE pour remplacer 

trois directives
États-Unis - Réforme de 1988 : création des Federal Acquisition Regulations

(FAR)
- Federal Acquisition Streamlining Act (1994) 
- Réédition des FAR (2001) 
- Services Acquisition Reform Act (2003)

Colombie-Britannique - Ère nouvelle (2001)
Ontario - Avril 2003 : changements majeurs apportés pour donner 

suite au Rapport du vérificateur général (2002) 
Québec - Nombreux changements envisagés à l'heure actuelle
Île-du-Prince-Édouard - Republication des règlements à l'heure actuelle 
Nouvelle-Galles du Sud - Initiative en cours pour rationaliser un nombre considérable

de politiques cadres compilées au fil des années
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Recherche socioéconomique 

L’approvisionnement du gouvernement du Canada représente environ le 

tiers de ses dépenses discrétionnaires (en excluant les subventions et les autres

paiements de transfert, ainsi que le remboursement de la dette). Par conséquent, 

toutes les décisions adoptées dans l’approvisionnement du gouvernement ont 

un effet d'entraînement sur l'ensemble de l'économie. Les gouvernements

essaient souvent de gérer ces effets pour faire rejaillir un maximum d'avantages 

sur la société et l'économie. Dans ce domaine, le Groupe de travail a utilisé de 

l’information du gouvernement du Canada et d'autres gouvernements, des 

organismes de recherche et de services, des universités et du secteur privé. Les

problèmes soulevés s'articulaient essentiellement autour de trois grands thèmes :

1) le choix des outils d'achat ou d'autres outils stratégiques pour atteindre 

un objectif énoncé; 

2) l'effet des autres objectifs stratégiques sur le processus 

d'approvisionnement;

3) l'équilibre stratégique entre différents objectifs déterminés par les 

représentants élus. 

Bien que les différents programmes de retombées socioéconomiques

aient fait l'objet de diverses analyses et évaluations, on n'a pas évalué

uniformément ces programmes, ni leurs effets cumulatifs sur les systèmes 

d'approvisionnement. Il reste d’autres travaux à réaliser pour examiner le rôle 

des politiques en vigueur dans le domaine des retombées socioéconomiques et 

qui ont des incidences sur l’approvisionnement, de même que les politiques qui 

pourraient se révéler nécessaires pour protéger les intérêts des petites et 

moyennes entreprises. Dans un document du Centre du commerce international

(CNUCED/OMC) intitulé A Practical Guide for Assessing and Developing
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Public Procurement Programs to Assist SMEs, on donne un exemple de 

méthodologie à appliquer pour analyser éventuellement les achats et les 

retombées socio économiques.

Documentation universitaire

En plus d'examiner la documentation universitaire portant sur certaines 

questions (par exemple, les autres administrations et les retombées

socioéconomiques), le Groupe de travail a constaté que de nombreux instituts 

pédagogiques, manuels, journaux, conférences et organismes universitaires 

s'intéressent aux achats, à la chaîne d'approvisionnement, aux opérations 

commerciales et à la gestion du gouvernement. Nous avons examiné dans les 

détails, pour chaque collaborateur, un ouvrage bien connu du Royaume-Uni 

(Best Procurement Practices, Erridge, Fee et McIlroy) et un journal aussi bien 

connu des États-Unis (Journal of Public Procurement, publié par Khi V.

Thai). Nous avons également consulté, sur Internet, les sites Web de plusieurs 

universités au Royaume-Uni, au Canada et aux États-Unis, ainsi que de 

nombreux sites relatifs à l’approvisionnement. Selon cette méthode, nous avons 

passé en revue un nombre suffisant de documents et d'articles pour vérifier les 

thèmes généraux de la documentation universitaire publiée essentiellement en 

Amérique du Nord et en Europe, de même qu'en Australie et en Afrique du 

Sud. Le Groupe de travail constate qu'au Canada, la recherche sur les marchés 

publics est limitée, mais qu'elle suscite plus d'attention.

Nous avons aussi consulté d'autres sources, dont des exposés et des 

articles imprimés, utilisés par le Groupe de travail et le secteur de la formation 

de la Direction générale des approvisionnements de TPSGC. Nous avons 

consulté des programmes de formation dans les domaines de l'administration et 

des achats du secteur public pour confirmer les priorités actuelles de la 

documentation universitaire. Bien que nous ayons examiné cette documentation

dans les détails, nous n’estimons pas avoir procédé à un examen exhaustif. La 
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répétition des thèmes a permis de constater que le nombre de sources

examinées est statistiquement important et représentatif de la réflexion

universitaire actuelle.

Dans la documentation universitaire, on signale l'importance de

l’approvisionnement; les auteurs ont procédé à une vaste recherche sur la nature 

et l'avenir de l’approvisionnement dans le secteur public et dans le secteur privé. 

Quatre grands thèmes sont apparus dans la recherche : 

1) la gestion stratégique de l’approvisionnement; 

2) l'importance de la normalisation; 

3) la fonction générale de l’approvisionnement; 

4) l'importance du développement des fournisseurs.

Ces thèmes correspondent à ceux qui ont été constatés dans d'autres 

secteurs de notre examen et aux résultats des entrevues du Groupe de travail 

auprès des organismes d'approvisionnement des entreprises du secteur privé. 

Vérifications

Le Groupe de travail a relevé et examiné un volume assez considérable 

d'activités de vérification interne relativement aux opérations d’achats. Ces 

activités se déroulent indépendamment dans les différents ministères. En 

avril 2004, le SCT a publié le Guide des gestionnaires et des vérificateurs internes pour la 

surveillance des acquisitions et de la passation des marchés, qui renferme, à l'intention des 

gestionnaires et des vérificateurs, des directives générales sur les considérations 

essentielles dont ces derniers devraient tenir compte dans la surveillance de la 

fonction d'approvisionnement et dans le cadre des services de certification.

Le Groupe de travail a examiné 89 rapports de vérification et d'examen 

internes relatifs aux achats et réalisées à TPSGC et dans d'autres ministères 
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depuis 1996-1997. Les problèmes constatés et les recommandations formulées 

pour améliorer la situation portaient sur un large éventail de questions, dont les 

plus fréquentes appartenaient aux grandes catégories suivantes :

application et clarté des règlements et des politiques sur les contrats; 

utilisation des cartes d'achat et amélioration de la surveillance 

portant sur ces cartes; 

responsabilités relatives à l'administration et à la gestion des 

contrats;

clarté des critères d'évaluation des propositions et des méthodes de 

sélection des entrepreneurs;

délégation des pouvoirs dans la passation des contrats; 

justification des décisions de ne pas lancer d'appels d'offres; 

nécessité de la formation dans le domaine de l’approvisionnement; 

problèmes de rendement des entrepreneurs. 

Le Groupe de travail a également examiné les points de vue plus 

stratégiques du vérificateur général en prenant connaissance de 23 rapports de 

vérification portant sur le l’approvisionnement. Certaines missions de 

vérification ont été réalisées auprès des différents ministères, alors que d'autres 

mettaient l'accent sur un seul ministère. Les observations notées à maintes 

reprises dans les rapports du vérificateur général portaient sur les points 

suivants :

ambiguïté des fonctions et des attributions, le plus souvent dans la 

liaison entre TPSGC et les ministères et organismes clients; 

recours insuffisant à la concurrence pour répondre aux attentes du 

gouvernement ou du grand public; 

nécessité de mieux analyser les exigences pour faire la distinction

entre les « souhaits » et les « besoins »; 
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nécessité d'améliorer la conformité et d'accentuer la surveillance 

pour veiller à l'application des politiques et des règlements de l'État; 

obligation d'améliorer les rapports sur le rendement; 

préoccupations relatives à l'optimisation des résultats financiers pour 

ce qui est des sommes dépensées et à la réalisation des économies

dans le domaine de l’approvisionnement;

nécessité d'améliorer les mécanismes de recours pour la collectivité 

des fournisseurs;

obligation de réduire le délai qu'il faut compter avant que le 

fournisseur puisse répondre aux besoins opérationnels précis du 

gouvernement.

Les recommandations présentées dans la Section 4 du présent rapport 

reprennent la plupart des observations des organismes de vérification interne et 

du vérificateur général. Ces recommandations permettront aussi au 

gouvernement de montrer qu'il améliore l'optimisation des ressources 

financières et d'étayer des conclusions pour savoir si le rendement des 

opérations d'achats et les relations avec les fournisseurs s'améliorent. 
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Section

3
Analyse et discussions

Thèmes et sujets d'intérêt 

endant la recherche décrite dans la section précédente, le Groupe de travail a 

concentré ses analyses sur plusieurs thèmes clés. La recherche a démontré 

que le secteur privé, les fonctionnaires, les fournisseurs et les milieux 

universitaires s'intéressent tous aux même secteurs lorsqu'il s'agit des meilleures 

pratiques dans le domaine de l’approvisionnement. L'analyse de ces pratiques a 

permis de constater que la plupart d'entre elles sont pertinentes pour les achats du 

secteur public et qu'on peut les mettre en œuvre, du moins sous une certaine forme, 

pour le gouvernement du Canada. Cette analyse a permis de constater ce qui suit 

pour les thèmes généraux ci-après : 

P

régie de l’approvisionnement;

gestion des biens et des services; 

gestion des fournisseurs;

règlement des différends; 

gestion des contrats;

ressources humaines; 

gestion des changements.
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Régie de l’approvisionnement

Dans la recherche qui a porté sur le secteur public et sur le secteur privé, 

le Groupe de travail a constaté que l’approvisionnement est essentiel au 

rendement général des organismes et qu'il devrait donc être géré

stratégiquement dans une approche globale. On peut ainsi s'entendre sur des 

objectifs, des plans et des priorités communs. Des objectifs clairs, des 

indicateurs de base et des rapports détaillés et réguliers, à tous les niveaux, 

constituent des éléments essentiels à l'efficacité de la régie de 

l’approvisionnement. Des fonctions et des attributions claires et des objectifs 

clairement exprimés et diffusés pour l’approvisionnement de l'ensemble du 

gouvernement sont indispensables pour réaliser des économies et pour éviter 

des frais. Voici, entre autres, les aspects qui permettent normalement d’assurer 

la clarté des fonctions et de l’imputabilité. 

Focalisation de l’imputabilité, la responsabilité et l’obligation de 

rendre compte de l’approvisionnement pour l’ensemble du 

gouvernement. À titre d’organisme de services communs dans le 

domaine de l’approvisionnement, TPSGC constituerait un choix

logique pour assumer ce rôle.

Distinction claire entre la responsabilité de fixer les objectifs 

stratégiques généraux pour l’ensemble des opérations

d’approvisionnement, y compris la manière dont 

l’approvisionnement s’intègre dans l’ensemble des activités de régie

du gouvernement (au gouvernement du Canada, c’est normalement 

le Conseil du Trésor et le SCT qui  assument ce rôle) et la 

responsabilité de réaliser ces objectifs, incluant la responsabilité de la 

totalité des politiques, des lignes directrices, des meilleures pratiques, 

des procédures et de la terminologie normalisée à appliquer, ce qui 

focaliserait l’imputabilité (rôle que TPSGC assume à titre 

d’organisme de services communs). 
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Responsabilité réciproque de l’organisme d’approvisionnement dans 

le soutien à apporter aux autres secteurs de l’organisme pour leur 

permettre de réaliser les objectifs dans le cadre de leur programme, 

ainsi qu’aux différents secteurs pour assurer la planification et la 

gestion nécessaires, incluant l’obligation de définir les besoins dans 

le domaine de l’approvisionnement afin qu’ils puissent atteindre 

leurs grands objectifs. 

Forum de haut niveau pour assurer la surveillance et la transparence

dans la gestion de l’approvisionnement et dans l’évolution des 

pratiques exemplaires dans ce domaine. 

Au gouvernement du Canada, pour adopter ce type d’approche, il 

faudrait apporter des changements aux lois et aux politiques cadres, par exemple 

en confiant à TPSGC le mandat qui consiste à passer des contrats de service et 

de travaux de construction, comme il le fait pour les biens, et en lui permettant

de déléguer ses pouvoirs aux autres ministères, le cas échéant. Un mandat 

modifié devrait tenir compte de la transition entre un processus transactionnel 

et une approche plus stratégique dans le domaine de l’approvisionnement. Il

faudrait aussi modifier la Loi sur la gestion des finances publiques pour permettre à

TPSGC de s’engager à réaliser un volume minimum d’achats pour le compte de 

différents ministères; ces opérations seraient financées au moyen des crédits de 

ces ministères. 

La gestion globale  permet d'améliorer l'analyse et de faire des 

compromis en meilleure connaissance de cause entre les exigences individuelles 

et les exigences globales, les coûts et les retombées socio économiques. Lorsque 

l’approvisionnement est  géré de façon globale, c'est tout l'organisme qui en tire 

profit. Même si, parfois, des achats sont soumis à des contraintes nombreuses et 

que, dans certains cas, les ministères utilisateurs doivent payer plus cher, les 

ministères profitent de la gestion globale de l’approvisionnement, puisqu'ils 

peuvent se consacrer plus efficacement à leurs activités essentielles.
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La gestion globale de l’approvisionnement n'oblige pas à centraliser les 

transactions. Puisqu'elle permet de mettre à la disposition des ministères des 

outils comme des accords contractuels cadres, des documents normalisés et des 

processus efficients et efficaces pour exécuter les transactions décentralisées, la 

gestion globale de l’approvisionnement apporte une certaine souplesse pour 

répondre aux besoins individuels, tout en permettant de respecter des objectifs 

globaux. Dans cette approche, on fait la distinction entre, d’une part,  les 

activités et les pouvoirs relatifs à l'établissement des outils, et, d’autre part, les 

activités d'achat ou de dépense et les pouvoirs relatifs à l'application de ces 

outils et processus. Dans tout ce processus, un objectif important consiste à 

aider les ministères utilisateurs à atteindre leurs objectifs opérationnels tout en 

respectant les limites de la politique d'approvisionnement de l'État.

Cette constatation de la pertinence et de l'importance de 

l’approvisionnement pour l'ensemble de l'entreprise, dans le secteur public 

comme dans le secteur privé, représente une évolution relativement récente.

Dans leur quête d'économies, les organismes attribuent différentes priorités à 

l’approvisionnement comme programme global en soi ou comme secteur de 

régie. Dans les dix dernières années, de nombreuses administrations ont amorcé 

des réformes. Pour la grande majorité d'entre elles, il n'existe guère de données, 

ni d'indicateurs de rendement, positifs ou négatifs, qui confirment les résultats 

de ces réformes. Le Royaume-Uni est vraiment la seule exception à cet égard. 

De nombreuses données permettent en effet de conclure que les initiatives du 

Royaume-Uni ont été très fructueuses et qu'on peut se montrer très optimistes 

en pensant que d'autres réformes permettront de réaliser des économies 

supérieures.

L'Office of Government Commerce (OGC) du Royaume-Uni a déclaré qu'il 

avait réussi à économiser, sur trois ans, 1,6 G£, ce qui est supérieur à l'objectif de 

1 G£. Le National Accounting Office du Royaume-Uni a vérifié ces économies et a 

conclu que le chiffre de 1,6 G£ représentait une évaluation vraisemblable. La 

Figure 4 donne une idée des économies réalisées au Royaume-Uni. 
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Améliorations dans l'optimisation des ressources 

Secteurs dans lesquels on a apporté des améliorations Montant % de
1,6 G£ 

Négociations directes avec les fournisseurs
-  Prix réduits, frais évités et amélioration des conditions, par

exemple un meilleur service au même prix 

1,1 G£ 69 % 

Achats conjoints 
-  Concertation des ministères 

0,2 G£ 12 % 

Amélioration de la gestion des contrats ou des biens
-  Par exemple, réduction des frais d'exploitation pour la durée utile 

0,2 G£ 12 % 

Diminution des frais des processus ou des transactions
- Par exemple, utilisation des cartes d'achat

0,1 G£ 7 % 

FIGURE 4 : Améliorations et économies

Ce pays vise à réaliser d'autres économies de 3 G£ pendant les 

trois prochaines années, dont la moitié devrait pouvoir l'être grâce aux examens

portant sur les Gateway Reviews. L'objectif a été fixé dans le cadre de l'examen

de l'efficience du secteur public, dont le rapport, publié en juillet 2004, a permis 

de conclure qu'on dispose d'une grande marge de manœuvre pour réaliser 

d'autres économies dans le domaine de l’approvisionnement, grâce à une 

meilleure gestion de l'offre et au perfectionnement professionnel de la fonction 

des achats. L'OGC jouera également un rôle plus important comme

« coordonnateur » des activités d'achat dans l'ensemble du secteur public et 

désignera des « agents de changements » pour l'achat des biens et des services.

Bien que la recherche portant sur les autres administrations n'ait pas 

permis de réunir de données pour évaluer le succès ou l'échec des réformes, on 

peut distinguer les tendances de leur évolution. On peut affirmer avec certitude

qu'aucune des administrations examinées n'a adopté de modèle entièrement 

centralisé. À l'autre extrême, on pourrait dire qu’une seule administration a 

adopté un modèle entièrement décentralisé. Nous avons relevé deux exemples 

d'une approche globale solide. On pourrait dire que les autres administrations

examinées, à savoir l'Australie, le Royaume-Uni, les États-Unis et l'Union 

européenne, ont adopté des modèles hybrides. Elles reprennent les nombreux 

éléments d'une approche globale, par exemple la fonction d'élaboration des 

politiques, avec des objectifs communs pour l'ensemble du gouvernement. 
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Toutefois, la réalisation opérationnelle est généralement décentralisée; 

cependant, les administrations averties offrent, dans l'ensemble du

gouvernement, des instruments et des outils que, généralement, les

fonctionnaires emploient à leur discrétion.

Le système d'approvisionnement du gouvernement du Canada 

fragmente les responsabilités dans le domaine de l’approvisionnement selon 

différents aspects : la politique par rapport aux opérations; la délégation des 

pouvoirs en faisant la distinction entre les biens et les services; l'autonomie 

opérationnelle des ministères dans certains cas et dans d'autres, le recours à 

l'organisme de services communs (TPSGC) et parfois, la nécessité de faire appel 

aux services obligatoires de TPSGC. Ainsi, les pouvoirs et la responsabilité de 

l’approvisionnement du gouvernement sont dispersés, et les fonctions et 

attributions des décideurs sont ambiguës. En raison de la décentralisation de la 

gestion de l’approvisionnement et de la confusion qui règne à propos des 

différentes fonctions de TPSGC, du SCT et des ministères, l'environnement est 

difficile pour les décideurs. En adoptant une approche globale, on pourra 

résoudre la plupart des problèmes ci-dessus. 

Mesure du rendement

Pour réussir à mesurer le rendement des opérations d’achats, il est 

indispensable d'établir des liens entre les indicateurs et les résultats prévus d'une 

part et,  les objectifs de l'ensemble de l'organisme d'autre part. Si importants 

soient-ils pour le secteur d’approvisionnement d'un organisme, il faut élaborer 

continuellement les indicateurs de rendement pour les achats dans le contexte 

des objectifs globaux et s'en inspirer pour gérer les activités 

d'approvisionnement afin de produire des résultats qui permettront de 

promouvoir les objectifs dans l'ensemble de l’organisme. Le vérificateur général 

a fait observer qu'en améliorant les rapports sur les achats, on permettra au

gouvernement de résoudre plus efficacement les problèmes d'optimisation des

ressources financières pour l'ensemble de ses activités.
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La plupart des indicateurs de rendement des achats appliqués à l'heure 

actuelle au gouvernement du Canada se rapportent généralement aux processus 

plutôt qu'aux résultats. Le Groupe de travail a pu recenser les indicateurs 

employés par d'autres organismes d'approvisionnement et liés aux résultats et il 

s'est penché sur la possibilité d'adopter de nouveaux outils pour mesurer le 

rendement. Le « tableau de bord équilibré », qui permet par exemple de mesurer 

les résultats des prévisions, des stratégies, de la sélection des fournisseurs et de 

l'attribution des marchés, constitue une pratique courante fréquente dans les

systèmes de mesure. Sans égard aux différences entre les tableaux de bord, les 

indicateurs généraux de rendement de l’approvisionnement s'inscrivent dans un 

cadre général global, qui met l'accent sur les résultats se rapportant aux 

problèmes suivants : 

employés :

perfectionnement/certification professionnelle;

développement organisationnel, mieux-être et stabilité;

utilisateurs et fournisseurs :

qualité, satisfaction et relations;

processus de gestion internes :

excellence, rigueur, responsabilisation, intégrité, innovation et 

amélioration continue;

aspects financiers :

coûts des produits et des processus.

I n d i c e s  d e s  p r i x  du  g o u v e r n e m e n t  

Pendant ses travaux d'examen, le Groupe de travail a étudié la possibilité 

d'élaborer et d'appliquer, à l'interne, un outil innovateur pour mesurer le 

rendement. Cet outil, appelé l'« Indice des prix du gouvernement (IPG) », serait 

un indicateur de prix pour un échantillon représentatif ou un « ensemble » de 

biens et de services et permettrait de surveiller l'évolution des prix. Cet 

indicateur établirait une comparaison des coûts engagés par le gouvernement 
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dans cet ensemble de biens et de services à la longue et tiendrait compte de 

l'évolution de prix. L'IPG permettrait de démontrer l'importance de la fonction

d’approvisionnement en donnant une idée des résultats; toutefois, il ne pourrait 

pas remplacer d'autres indicateurs de rendement et devrait être analysé de 

concert avec ces autres indicateurs. On envisage d'autres travaux et de nouvelles 

consultations sur l'IPG.

Gestion des biens et des services

Dans l'ensemble de ses travaux, le Groupe de travail emploie le terme 

« biens et services » pour désigner l'ensemble des biens, des services et des 

travaux de construction, au lieu de reprendre la définition étroite, axée sur les 

biens et répandue sur les marchés financiers. Ce terme est conforme à l'usage 

qu'on en fait à l'heure actuelle à la Direction générale des approvisionnements 

(de TPSGC) et dans de nombreux organismes internationaux. Malgré tout, on 

constate que la définition des « biens et services » suscite beaucoup de 

confusion, en particulier dans le secteur privé. Pour dissiper cette confusion, le 

Groupe de travail suggère la possibilité d’adopter un autre terme courant pour

désigner la même notion, soit la gestion des « catégories ». Par souci 

d'uniformité, le Groupe de travail continue d'utiliser le terme « biens et 

services » plutôt que « catégories », dans le présent rapport; il recommande qu’il

pourrait toutefois être préférable d'adopter graduellement le nouveau terme.

Traditionnellement, le gouvernement du Canada gère ses opérations 

d'achats selon une méthode purement transactionnelle. La Direction générale 

des approvisionnements (de TPSGC) est structurée selon des secteurs de biens

et de services conçus pour promouvoir les compétences dans certains biens et 

services et a remporté un certain succès, dans toute la mesure du possible, dans 

un environnement transactionnel réactif. Du fait de la nature de

l'environnement transactionnel existant, on ne dispose guère de temps et de

ressources pour se consacrer à la compréhension stratégique de l'éventail 

complet des forces qui s'exercent sur le marché pour ce qui est de la demande et 

de l'offre, ni pour élaborer un plan d'achats uniforme et dynamique afin de 
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maximiser le rapport qualité-prix pour le gouvernement et pour les citoyens 

canadiens.

L'approche adoptée à l'heure actuelle dans la planification et 

l'information constitue un obstacle dont il faut triompher dans la gestion des 

biens et des services au gouvernement fédéral. La planification et l'information 

sont toutes deux axées sur les transactions et sont rarement concertées en 

dehors de l'unité opérationnelle ou du ministère. Pour gérer des biens et des 

services dans le cadre d'un modèle de gestion globale d'entreprise, on doit 

pouvoir consulter les données et l'information communes dans la planification, 

la gestion et la surveillance à différents échelons et dans l'ensemble des 

ministères.

En adoptant un modèle mieux planifié pour la gestion des biens et des 

services, les professionnels de l’approvisionnement pourront s'affranchir des

contraintes de l'environnement actuel, afin de produire des résultats plus

avantageux en tenant compte des risques, de la complexité, du rendement et des 

coûts. En créant des conseils de gestion des biens et des services, on pourra 

mobiliser les intervenants à tous les échelons. Ces conseils seraient constitués de 

représentants de l’organisme responsable de l’approvisionnement, des clients, 

des fournisseurs et des ministères  responsables des programmes de retombées 

socio économiques, pour déterminer la meilleure approche à adopter dans le 

domaine des achats pour un groupe précis de biens ou de services. On pourra 

ainsi prendre de meilleures décisions pour l’approvisionnement, puisque les 

conseils connaîtront les facteurs propres à la demande et à l'offre sur certains 

marchés, les forces et les points vulnérables des marchés et qu'ils connaîtront 

mieux les besoins et les variations internes. Dans un cadre global uniforme de 

gestion des biens et des services renvoi i, on disposera des outils et des méthodes 

adaptés aux différents besoins pour les divers types de biens et de services et de 

situations, qu'il s'agisse de biens et de services communs, ou d'opérations 

d'achats très complexes et de grands projets de l'État. Ces outils et méthodes
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tiendront compte de l'impact des facteurs géographiques et socioéconomiques 

et de la taille des entreprises par rapport à certains biens et services. 

L'exemple suivant, qui porte sur le mode de fonctionnement de la 

gestion des biens et des services, témoigne des commentaires adressés au 

Groupe de travail par les grands organismes d'achats du secteur privé. Le 

secteur des achats et les utilisateurs internes élaborent conjointement des plans 

pour l'acquisition des biens et des services; après avoir établi la stratégie pour 

l'achat des biens et des services, seul le secteur des achats est habilité à signer, au 

nom de l'entreprise, les contrats passés par la suite dans le cadre de ces plans.

Les gestionnaires des centres de responsabilité continuent de gérer leur 

organisme et leurs opérations et disposent d'une marge de manœuvre complète, 

dans le cadre des budgets qui leur sont confiés, pour effectuer toutes les 

opérations d'achats répondant à leurs besoins en faisant appel aux mécanismes

d’approvisionnement établis en collaboration avec les professionnels 

d’approvisionnement. Ces derniers doivent s'assurer de mettre en place des 

outils adéquats pour répondre aux besoins globaux relatifs à la rentabilité de 

l'ensemble et aux impératifs opérationnels courants, et notamment pour 

satisfaire rapidement et adéquatement les besoins exceptionnels. Puisque les 

plans évoluent chaque année, on tient compte des exceptions dans ces plans, 

pour s'assurer que les besoins permettent de réaliser l'ensemble des objectifs 

globaux.

Gestion des fournisseurs

La gestion des fournisseurs constitue un aspect essentiel de tous les 

systèmes d'approvisionnement. Les relations avec les fournisseurs peuvent être 

avantageuses de part et d'autre, et le secteur privé a fait valoir qu'il est 

indispensable de connaître parfaitement les secteurs d'activité et les fournisseurs.

Tout comme le secteur privé, le gouvernement devrait lui aussi se dire que pour 

les fournisseurs, sa clientèle est un privilège, et non un droit.
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Les organismes d'approvisionnement du secteur privé travaillent avec 

des fournisseurs beaucoup moins nombreux et font appel à la présélection, en 

soulignant dans une certaine mesure l'excellence du travail dans certains secteurs 

d'activité. En présélectionnant les fournisseurs selon leur rendement passé, les

normes professionnelles, les impératifs opérationnels ou d'autres exigences 

essentielles, on pourra accélérer le processus d'approvisionnement et s'assurer 

que le gouvernement travaille avec des fournisseurs très compétents.

Les indicateurs du rendement des fournisseurs sont eux aussi importants 

dans la gestion de l’approvisionnement et sont essentiels à la gestion des 

opérations. Les organismes du secteur privé appliquent des indicateurs 

rigoureux pour surveiller prospectivement le rendement des fournisseurs, en

s'empressant de cerner les problèmes et d'y apporter des solutions et, dans de

nombreux cas, en collaborant au développement des fournisseurs, ce qui permet 

de mieux optimiser les ressources financières, aujourd'hui comme demain. Le 

rendement des fournisseurs devrait avoir une incidence sur les futures normes 

opérationnelles et sur les normes communes relatives au rendement; il est 

impératif d'adopter des indicateurs pour mesurer le rendement des fournisseurs.

En plus du rendement des fournisseurs, les mesures d'incitation au 

rendement, le partage des coûts et des économies dans l'innovation et les 

garanties de travail sont essentiels pour élaborer avec les fournisseurs des 

relations plus efficaces et appréciées comme il se doit. En cultivant de meilleures 

relations et en permettant aux fonctionnaires de mieux connaître les 

caractéristiques et les pratiques du secteur privé, on pourra réaliser des 

opérations d'achats à la fois plus judicieuses et meilleures. Bien que les grandes 

entreprises aient réduit dans de nombreux cas le nombre de leurs fournisseurs, il 

ne s'agit pas nécessairement de la tactique à adopter pour créer de meilleures 

relations entre le gouvernement et ses fournisseurs. Regrouper la demande, ce 

n'est pas nécessairement regrouper l'offre; en adoptant dans l’ensemble du 

gouvernement, une approche globale dans la gestion de l’approvisionnement, on 

ne centralisera pas nécessairement les opérations; toutefois, on pourra accroître 
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la normalisation et la responsabilisation. On pourra gérer efficacement les biens 

et les services selon le point de vue de différents intervenants, ce qui permettra

d'exécuter des opérations d'achats avantageuses pour le gouvernement comme 

pour les fournisseurs. 

Petites et moyennes entreprises

Les petites et moyennes entreprises ont une importance vitale dans les 

opérations d'achats du gouvernement et dans l'ensemble de l'économie. Il est 

important de faire la promotion des occasions qui permettront, aux petites et 

moyennes entreprises, de participer pleinement au processus d'achat et de se 

développer, tout en s'assurant que les opérations d'achats se déroulent dans 

l'intérêt de tous les citoyens canadiens.

Le Groupe de travail, les acheteurs du gouvernement, les utilisateurs 

finaux et les fournisseurs s’entendent tous pour dire qu’il est nécessaire de 

veiller à ce que les petites et moyennes entreprises, en particulier celles qui 

exercent leurs activités hors du centre du Canada, ne soient pas exclues des 

opérations d’achats dans le cadre d’une approche pangouvernementale de 

gestion. Le Groupe de travail constate qu'on réalise déjà, à TPSGC et ailleurs au 

gouvernement, plusieurs initiatives visant à répondre aux besoins des petites et 

moyennes entreprises. Prenons par exemple les séminaires de Contrats Canada,

la diffusion des politiques d'achat du gouvernement sur Internet  et dans les 

bibliothèques publiques et de la modification de la stratégie de tarification pour 

permettre d'offrir gratuitement aux fournisseurs le service électronique d'appels

d'offres du gouvernement. On peut aussi adopter d'autres mesures.

Pour placer tous les fournisseurs, en particulier les petites et moyennes 

entreprises, sur un pied d'égalité dans l'attribution des marchés publics, le 

Groupe de travail pense que la gestion des biens et des services jouera un rôle 

important. En gérant les biens et les services en fonction de l'éventail complet

des facteurs relatifs à l'offre et à la demande, on pourra s'assurer non seulement 
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de tenir compte des besoins des petites et moyennes entreprises dans l'ensemble 

du système d'approvisionnement, mais aussi que les mesures adoptées pour 

répondre à ces besoins sont adaptées aux risques, à la complexité et aux 

caractéristiques d'un secteur d'activité en particulier. Les Conseils de biens et de 

services comprendront des représentants qui seront choisis de façon à s'assurer 

qu'on tient pleinement compte des intérêts des petites et moyennes entreprises.

À nouveau, ce n'est pas parce qu'on regroupe la demande pour gérer la 

partie gouvernementale de l'équation qu'on devrait automatiquement regrouper 

l'offre en faisant appel à un seul fournisseur. On doit tenir parfaitement compte

de la nature et de la taille des entreprises dans un secteur d'activité en particulier,

ainsi que des meilleurs moyens à adopter pour répondre aux besoins des clients 

et des fournisseurs. Lorsque la meilleure option consiste, pour les citoyens 

canadiens, à conclure d'importants contrats qui pourraient constituer des 

obstacles pour les petites et moyennes entreprises, le Conseil des biens et des 

services déterminera les meilleurs moyens à prendre pour protéger les intérêts 

de ces entreprises et pour s'assurer qu'elles auront accès à ces contrats en 

constituant des consortiums ou en obligeant l'entrepreneur principal à attribuer

un certain nombre de contrats de sous-traitance.

Règlement des différends 

Les différends relatifs aux achats appartiennent généralement à 

deux catégories : ceux qui se rapportent aux processus d'appels d'offres et 

d'attribution des contrats; et ceux qui ont trait au rendement dans le cadre des

contrats. Pour que le gouvernement puisse gérer efficacement ses opérations

d'achats, il est essentiel d'adopter une approche pangouvernementale vigoureuse 

pour résoudre ces deux types de différends. En sachant que les parties visées 

directement doivent participer à la première étape du règlement des différends, 

il faut aussi officialiser les circuits de règlement des différends. Dans les 

différends relatifs aux processus d'appels d'offres et d'attribution des contrats, le 

Canada doit s'acquitter de plusieurs obligations dans le cadre des accords 
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commerciaux. Pour les différends qui ne font pas l'objet de ces accords, il est 

essentiel d'adopter une approche concertée pour que le gouvernement et les 

fournisseurs puissent faire, du rendement contractuel, un outil de gestion 

significatif.

Mécanismes de recours dans les appels d'offres

Des fournisseurs comme des représentants du gouvernement ont fait 

valoir que les décisions de l'organisme canadien chargé de la contestation des

appels d'offres, soit le Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE), ont 

donné lieu à un système d'achats réfractaire aux risques et plus onéreux. Le 

gouvernement fédéral a confié au TCCE les pouvoirs dans l'examen des appels 

d'offres pour s'acquitter de ses obligations en vertu des accords commerciaux

internationaux et intérieurs, afin de constituer un organisme d'examen impartial 

et indépendant.

L'objectif de cet examen consiste à constituer une méthode permettant

de traiter les plaintes rapidement et à moindres frais. Bien que le processus 

appliqué au Canada soit rapide et peu onéreux selon le point de vue des 

soumissionnaires, des décisions inattendues du TCCE ont eu pour effet de 

ralentir le système d'approvisionnement et d'obliger le gouvernement à engager 

des frais imprévus dans au moins deux secteurs.

1) À cause des décisions du TCCE, les représentants des opérations

d’achats sont devenus très prudents, ce qui entraîne des retards onéreux.

2) Bien que tous les accords commerciaux prévoient les appels d'offres

limités (par exemple, selon l'article 1016 de l'Accord de libre-échange 

nord-américain [ALENA]), le TCCE a parfois rendu des décisions 

contraires à l'application de ces dispositions légitimes. Par conséquent, 

pour éviter toute contestation, les représentants des achats font appel à 

la concurrence alors qu'elle est inutile et inappropriée. Il est à la fois 
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onéreux, laborieux et inutile, pour l'optimisation des ressources, de faire 

appel à la concurrence uniquement par mesure de prudence.

Aucune autre administration ayant des obligations dans le cadre 

d'accords commerciaux identiques ou comparables ne s'est imposé un fardeau 

aussi lourd que le Canada. Un examen des systèmes en vigueur en Australie, au 

Royaume-Uni, aux États-Unis et au sein de l'Union européenne révèle de 

nombreuses différences par rapport au système canadien. Ces différences sont 

étonnantes, puisque le Canada a signé les mêmes accords que le Royaume-Uni 

(Accord sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce 

[AMP-OMC]) et les États-Unis (AMP-OMC et ALENA) et que les accords 

conclus en Australie et au sein de l'Union européenne comportent des 

dispositions très comparables.

L'administration du Canada est très comparable à celle des États-Unis, 

qui est doté, comme le Canada, d'un organisme indépendant pour l'examen des

appels d'offres. Pour les plaintes déposées dans le cadre de l'ALENA, les États-

Unis font essentiellement appel au Government Accountability Office (GAO). 

Le GAO impose des limites considérables à la portée et au contenu des 

examens. (Par exemple, les soumissionnaires doivent démontrer qu'ils ont subi 

un préjudice véritable avant de déposer une plainte, contrairement au Canada.)

De plus, en règle générale dans ses décisions, le GAO tient compte de la 

vraisemblance des mesures adoptées par le gouvernement dans le domaine de

l’approvisionnement et n'attribue pas de dommages-intérêts pour le manque à 

gagner, ce qui est pourtant prévu dans le cadre des accords commerciaux; au 

Canada, le TCCE attribue des dommages-intérêts à ce titre. 

C'est la norme de vraisemblance qu'il applique qui constitue la différence 

la plus importante entre le GAO et le TCCE. Il semble que les décisions du 

TCCE se fondent sur une norme de rectitude dans le contexte des accords 

commerciaux, et non sur la vraisemblance dans le contexte plus vaste des 

opérations d'achats. En outre, cette norme n'est pas appropriée puisqu’un 
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tribunal ne peut réviser les décisions du TCCE que si on juge qu'elles sont tout à 

fait déraisonnables. Il est utile de signaler qu'aux États-Unis, l'ancien General

Services Board of Contract Appeals n'a pas appliqué de norme de vraisemblance 

et a perdu les pouvoirs qui lui permettaient d'entendre les plaintes des 

soumissionnaires après avoir pris pendant dix ans des décisions que la plupart 

jugeraient préjudiciables. 

Le Canada est la seule administration assujettie à l'examen d'un

organisme responsable d'un accord commercial intérieur (l'Accord sur le 

commerce intérieur [ACI]) et des accords commerciaux internationaux. En 

raison des seuils inférieurs de l'ACI et du processus peu onéreux et rapide 

d'examen des plaintes, le TCCE reçoit plus de plaintes que d'autres

administrations. En outre, il a adjugé des frais uniquement en faveur des 

fournisseurs, jusqu'à ce que la Cour fédérale lui ordonne, en mai 2003, d'être 

plus juste. Ce problème est exacerbé par le fait que l'ACI produit uniquement

ses effets contre le gouvernement fédéral, et non contre les provinces et les 

territoires.

Parfois, le TCCE a rendu des décisions contraires à celles de l’autorité 

contractante lorsque cette dernière invoquait des motifs d’intérêt public et les 

impératifs opérationnels du gouvernement. Dans d’autres pays, il ne semble pas 

que ces pouvoirs existent dans l’application des mécanismes de règlement des 

différends.

Il paraît à la fois inutile et inapproprié que le gouvernement du Canada 

donne à ses obligations une interprétation plus rigoureuse que celle de ses autres 

partenaires commerciaux, en deçà ou au delà de nos frontières, surtout parce 

que ces obligations, qui ne sont ni imposées par ces partenaires, ni partagées 

avec eux, ont un caractère purement interne, propre au gouvernement fédéral.
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Gestion des contrats 

Dans l'ensemble du processus d'attribution des marchés publics, il va de 

soi qu'il est important de bien gérer les contrats. En appliquant uniformément 

les principes de saine gestion des contrats, on protège la valeur que les contrats 

visent à produire et on permet aux fournisseurs d’atteindre les résultats 

proposés. Lorsque les contrats sont plus vastes ou portent sur une durée plus 

longue, ils offrent une plus grande marge de manœuvre pour résoudre au fur et 

à mesure les problèmes de gestion des contrats et pour faire preuve, comme il se 

doit, d'une plus grande vigilance.

La gestion des contrats va de pair avec la gestion des fournisseurs. Gérer 

efficacement les contrats, c'est entretenir de meilleures relations avec les fournisseurs

et gérer plus sainement les activités dans l'ensemble. Pour produire ces résultats, il est 

essentiel d'adopter des indicateurs de rendement et des processus de gestion 

communs pour les contrats. Toutes les parties (soit l'utilisateur final, l'autorité

contractante et le fournisseur) doivent intervenir rapidement pour résoudre les 

problèmes contractuels et avoir accès, en temps opportun, à l'information nécessaire. 

La surveillance revêt une importance cruciale pour dépister rapidement les 

problèmes de gestion et pour les résoudre.

Ressources humaines

Le personnel est l'une des ressources les plus importantes dont 

bénéficient les organismes. Ce point a été mis en évidence non seulement par

des employés, mais aussi par des fournisseurs et des associations de 

fournisseurs. De nombreux fonctionnaires possèdent une expérience et des 

connaissances sur lesquelles on peut miser pour améliorer les opérations 

d'achats. Ces opérations, qui ont évolué, représentent aujourd'hui des processus 

perfectionnés et complexes. Par conséquent, les fonctionnaires qui participent 

aux opérations d'achats ont acquis les compétences opérationnelles appropriées 

et un titre professionnel adaptés à leurs responsabilités dans l'environnement 

existant. Dans l'embauche ou la promotion des employés, il sera de plus en plus 
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essentiel de tenir compte de facteurs comme les techniques d'analyse, les 

connaissances opérationnelles et le savoir-faire, une tournure d'esprit 

stratégique, de même que des « compétences non techniques », par exemple de 

la communication et l'entregent.

Avec l'évolution des compétences nécessaires dans les opérations

d'achats, il pourrait se révéler indispensable d'obliger les fonctionnaires qui 

veulent exercer la profession d'acheteur de justifier d'un certain niveau d'études

ou de formation, confirmé par un titre professionnel, par exemple. En outre, il 

se pourrait qu'on doive encourager et soutenir les employés qui participent déjà

aux opérations d'achats afin d'améliorer leurs connaissances et leurs

compétences grâce à un complément de formation traditionnelle, informelle et 

pratique.

L'École de la fonction publique du Canada est le premier centre

d'apprentissage dans la fonction publique. En outre, le Conseil du Trésor a 

entériné le Programme de perfectionnement professionnel et de certification

pour la collectivité de l’approvisionnement, de la gestion du matériel et des 

biens immobiliers. Ce programme vise à offrir des activités de formation

apportant à cette collectivité des connaissances et des compétences normalisées 

essentielles et propres à leurs fonctions. L'École de la fonction publique du 

Canada, TPSGC et le SCT sont des organismes tout désignés pour élaborer et 

coordonner d'autres activités de formation.

Il se pourrait qu'on doive revoir la classification des postes d'agent 

d’approvisionnement pour tenir compte des profils de compétences relatifs au 

rôle plus perfectionné et professionnel que les agents d’approvisionnement 

devront assumer. De plus, on pourrait s'en remettre à de nouveaux profils de 

compétences pour accueillir éventuellement les nouveaux venus ou pour donner 

des promotions aux anciens dans le domaine de l’approvisionnement.
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À plus court terme, on pourrait dissiper les préoccupations suscitées par 

la perte d’employés compétents suite aux départs à la retraite et aux transferts en 

faisant appel à des employés à temps partiel ou occasionnels, comme le prévoit

actuellement la Loi sur l'emploi dans la fonction publique. Les détachements et les

accords de mentorat constituent également des techniques qui permettraient de 

réduire le manque de personnes expérimentées. L'amélioration des activités de 

formation et de perfectionnement dans la fonction publique, ainsi que des 

efforts de recrutement plus vastes dans l'ensemble du gouvernement, pour 

résoudre les problèmes connus qui sont liés au vieillissement de l’effectif de la 

fonction publique pourraient apporter des solutions à long terme aux problèmes 

causés par le départ d'employés compétents.

Gestion des changements 

Pour apporter les changements considérables envisagés dans le présent 

rapport, il faudra transformer la culture de la fonction publique; voilà pourquoi 

la gestion des changements devra constituer un élément mûrement réfléchi dans 

la mise en œuvre. Si elle est mal planifiée, qu'elle n'est pas bien contrôlée et 

qu'elle n'est pas dotée des ressources nécessaires, la gestion des changements 

sera improductive et entravera les efforts pour réaliser les changements à venir.

Dans sa recherche, le Groupe de travail a constaté que la communication, la 

régie, un leadership solide, l'établissement des objectifs et la clarté des 

définitions sont au nombre des secteurs essentiels au succès de la gestion des 

changements. S'ils sont bien déployés, ces efforts créeront un certain rythme,

justifieront les frais initiaux, feront appel à la technologie de la gestion de 

l'information dans l'ensemble du gouvernement et permettront d'établir des

échéances significatives. Dans le contexte de l'évolution de l’approvisionnement 

au gouvernement fédéral du Canada, deux de ces facteurs sont prépondérants : 

la communication d’un changement de la culture et la régie, matérialisée par un 

leadership solide.
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Les fonctionnaires touchés, qu'ils soient agents d’approvisionnement ou 

utilisateurs, doivent participer à ce processus de transformation et savoir 

comment réussir. Il faut éliminer les obstacles et renforcer les changements à 

tous les échelons, en communiquant constamment. Diffuser des messages 

uniformes pendant toute la durée de la mise en œuvre, permettra de réduire le 

risque d'échec, en minimisant les erreurs d'interprétation possibles et en 

amenant les intéressés à adopter progressivement les changements.

La régie des changements revêt également une importance

prépondérante. Un plan de mise en œuvre exprimant clairement les intentions

du gouvernement de réaliser certains objectifs permettra d'orienter et de guider 

les changements. Bien que cette affirmation des intentions ne constitue pas en 

soi une garantie de participation, elles permettront d'encadrer ceux et celles qui

participeront aux changements et qui seront touchés par ces changements. Un 

leadership concret et les mesures adoptées pour s'assurer que les intervenants 

jouent un rôle clair dans l'orientation de la mise en œuvre sont deux aspects 

essentiels de la régie. Pour atteindre l'objectif, on peut faire participer les 

intervenants à la planification et établir des indicateurs de rendement et des

récompenses.

Pour réaliser la transformation envisagée dans le présent rapport, il 

faudrait changer la culture, non seulement à TPSGC, ni même au gouvernement 

fédéral. Tous les participants au système fédéral d’approvisionnement seraient 

touchés et devraient collaborer à la mise au point des modalités de mise en 

œuvre. TPSGC, les organismes centraux et les autres ministères devraient 

travailler en collaboration à des initiatives à court et à long terme pendant les 

cinq prochaines années ou plus. 
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FIGURE 4 : Calendrier de mise en œuvre
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La figure 4 illustre les efforts initiaux consacrés à cette initiative qui 

constitueront les assises des travaux à effectuer, l’essentiel des travaux se 

déroulera au cours des trois prochaines années, et dans la dernière phase de la

mise en œuvre, on tâchera de consolider les efforts et de finaliser la transition 

avec le nouvel environnement. Quelle que soit leur taille, les fournisseurs actuels 

et éventuels devraient exprimer leur avis sur les changements qu’on propose 

d’apporter en tenant compte de l’ensemble des risques et de la complexité de 

chaque secteur d’activités. Il faudrait mobiliser les experts pour assurer le succès 

de la transformation de l’approvisionnement et de la gestion des biens et des 

services afin d’alléger le fardeau des professionnels de l’approvisionnement, qui 

devront continuer à répondre aux besoins du gouvernement pendant toute la 

durée du processus de transformation. 

Pour réussir la mise en œuvre, il faudrait investir pour s’assurer que les 

changements pourront être apportés adéquatement et au moment voulu. On ne 

pourra pas mettre en œuvre cette approche tout d’un coup; il faudra procéder 

par vagues, afin de permettre de suivre un rythme d’évolution raisonnable et 
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d’apporter, au plan de mise en œuvre, des modifications valables et nécessaires

pour tous les changements de cette envergure.

Après la gestion initiale des changements, on améliore continuellement

la situation en mettant en place un système pour apporter des changements 

continus et positifs. Le Groupe de travail considère qu'il est nécessaire 

d'apporter des améliorations continuelles pour répondre aux besoins des 

utilisateurs et pour réaliser les objectifs de qualité, d’obtention du meilleur 

rapport qualité-prix et de prestation des services en temps opportun dans 

l'ensemble du gouvernement.
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Section

4
Recommandations

es recommandations ci-après s'inspirent de l'ensemble des activités du 

Groupe de travail : collecte des données, analyse, document intitulé 

Concepts à discuter et des avis exprimés pendant la période de discussions 

qui a suivi la publication de ce document. Dans l'ensemble, les changements 

proposés pourraient permettre au gouvernement d'économiser une somme 

comprise entre 2 milliards et 3 milliards de dollars sur les cinq prochaines 

années, sans réduire le volume, la qualité ou la rapidité de livraison des biens et 

des services que le gouvernement utilise pour exécuter ses programmes et 

fournir ses services. Pour réaliser ces économies, il faudra engager des frais. On 

estime qu’il faudrait investir environ 100 millions de dollars, sur cette durée de 

cinq ans, pour mettre en place les processus et les systèmes révisés que l'on 

propose d'adopter pour le nouvel environnement d’approvisionnement.

L

A.  Une approche globale dans le domaine de 

l’approvisionnement

Gestion des achats 

A1. Le gouvernement devrait adopter une approche globale pour la 

gestion de l’approvisionnement, pour faire fructifier le mieux possible

l'argent des contribuables canadiens.
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A2. Le gouvernement devrait focaliser l’imputabilité  en ce qui a trait à 

l’approvisionnement.

A3. Le gouvernement devrait préciser les fonctions des organismes centraux 

et des services communs dans la gestion et la réalisation de l’approvisionnement. 

A4. Le gouvernement devrait se pencher sur la nécessité de constituer

éventuellement un conseil pour donner des avis et exercer une surveillance, afin 

d’accroître la transparence dans la gestion du processus d’achat du 

gouvernement, en plus d’analyser attentivement l’évolution de la collectivité des 

praticiens dans le domaine des achats. 

A5. Le gouvernement devrait évaluer la politique et la pratique qui 

consistent à faire appel aux opérations d’achats pour réaliser les objectifs du 

programme des retombées socio économiques. Les critères devraient porter sur 

les facteurs suivants. 

Le processus d'approvisionnement est un instrument stratégique 

(par opposition à d'autres instruments comme la réglementation ou 

l'investissement direct d'après les facteurs comme l'évaluation de la 

capacité des perspectives des bénéficiaires visés et du modèle de

réalisation).

L'impact des besoins potentiels sur les processus 

d'approvisionnement (dont les coûts et l'effort). 

La cohérence avec les objectifs globaux  (priorités et uniformité dans 

chaque politique et entre les différentes politiques).

On s'attend à ce que, pour chaque programme, les éléments particuliers

de ces trois facteurs varient en fonction des risques, de la complexité et de la 

capacité des objectifs de la politique et des mécanismes de réalisation.
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Il faudrait procéder à des évaluations comparables pour appuyer certains 

programmes dès le début, puis tous les cinq ans ou selon un autre cycle défini au 

début. On devrait, d'après ces évaluations, décider s’il y a lieu de continuer à

utiliser l’approvisionnement comme instrument dans le cadre des programmes 

de retombées socioéconomiques ou d'autres politiques. Dans les contrats 

assortis de clauses sur les retombées socio économiques, il faudrait préciser 

clairement les modalités selon lesquelles les sous-traitants seront chargés de 

produire certaines retombées socio économiques.

A6. Les ministères devraient définir chaque année et en continu leurs 

besoins dans le domaine de l’approvisionnement. Ils devraient présenter leurs

besoins directement à TPSGC ou les lui transmettre par l'entremise du SCT, 

dans le cadre de Plans d'investissement stratégique ou d'autres plans. 

A7. TPSGC devrait préparer un Plan et un Rapport annuels sur 

l’approvisionnement du gouvernement. Le Plan annuel devrait décrire 

l'approche adoptée pour les exercices financiers ultérieurs, en rappelant les plans

d'investissement stratégique et d'autres sources d'information. Le rapport annuel 

devrait comprendre de l'information sur le rendement de l’approvisionnement 

du gouvernement. Ce Plan et ce Rapport devraient être diffusés publiquement. 

A8. Si les stratégies d’approvisionnement sont approuvées en principe, dans 

le cadre des Plans d’investissement stratégique ou d’autres moyens, TPSGC 

devrait être habilité à procéder aux opérations d'achats et à l'attribution des 

contrats, sauf si on modifie la stratégie approuvée.

Changements à apporter aux lois, aux règlements et aux 

politiques

A9. Le gouvernement devrait examiner les changements à apporter 

aux lois, aux règlements et aux politiques pour adopter une approche 
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plus globale dans le domaine de l’approvisionnement. Les éléments qui 

pourraient être changés sont abordés dans le présent rapport. 

Responsabilités dans le domaine des achats 

A10. Lorsqu'il existe des outils et des systèmes d'approvisionnement

pour l'ensemble du gouvernement, leur application devrait être 

obligatoire et faire l'objet d'une amélioration continue. Les besoins

auxquels on ne pourrait pas répondre grâce à ces outils et systèmes 

devraient être gérés conformément au plan applicable dans la gestion de 

ces biens et de ces services. Le pouvoir permettant de faire appel à ces 

outils devrait être délégué généralement aux ministères, et dans le cadre

de ces outils, les seules limites imposées dans les opérations d'achats 

devraient correspondre à celles qui sont prévues pour les pouvoirs de 

dépenser.

A11. Lorsqu'il existe des plans d'approvisionnement de biens et de services, il 

faudrait déléguer tous les pouvoirs permettant d'exécuter les opérations d'achats 

transactionnelles dans le cadre de ces plans, selon les modalités adaptées aux 

différents biens et services.

A12. Dans les cas où il n'existe pas de plans d’approvisionnement ou d'outils 

établis pour les biens et les services, les ministères devraient continuer d'exercer 

les pouvoirs qui leur sont délégués.

A13. Les ministères devraient continuer d'exercer des pouvoirs dans la 

passation des contrats pour pouvoir exécuter des opérations d'achats urgentes.

A14. Seuls certains employés désignés pour l’approvisionnement devraient

exercer les pouvoirs permettant d'exécuter les opérations d'achats. Dans 

l'ensemble du gouvernement, tous les employés affectés à l’approvisionnement

devraient être encadrés fonctionnellement par TPSGC. À la longue, on devrait 
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se pencher sur d'autres modèles hiérarchiques pour tenir compte de l'évolution

de l'environnement. 

A15. Il faudrait reconnaître que la gestion et l'administration des contrats sont 

des responsabilités essentielles. Les contrats devraient être administrés et gérés 

pour permettre d’offrir à l’État le meilleur rapport qualité-prix, et les activités et 

normes connexes de gestion des contrats devraient faire partie des plans de 

gestion des biens et des services. 

A16. Les ministères devraient désigner un cadre supérieur (par exemple, 

l'agent financier principal ou un autre représentant des services ministériels) 

comme responsable de la définition de leurs besoins en biens et en services et 

des opérations d'achats réalisées par eux.

A17. Il faudrait établir des normes de rendement pour l’approvisionnement, y 

compris les données nécessaires pour mesurer les activités d'approvisionnement 

de l'ensemble du gouvernement et pour en rendre compte. 

A18. Il faudrait centraliser et rendre compte, chaque année et selon les 

besoins, des données sur l’approvisionnement de tous les ministères. 

B.  Gestion des biens et des services

B1. Le gouvernement devrait gérer ses opérations d’achats pour tous 

ses biens, ses services et ses travaux de construction en planifiant la 

gestion de l’ensemble et en tenant compte du coût total de la propriété et 

des risques relatifs à certains biens, services ou travaux de construction. 

B2. Il faudrait élaborer des plans de gestion des biens, des services et des 

travaux de constructions de concert avec les principaux intervenants et d’après

tous les facteurs pertinents influant sur le coût de leur acquisition, de leur 
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gestion et de leur aliénation. Le Conseil de gestion des biens, des services et des 

travaux de construction pourrait constituer le moyen permettant de consulter les 

intervenants.

B3. Les plans de gestion des biens, des services et des travaux de 

construction devraient être approuvés par le principal responsable compétent. 

Les ministres compétents devraient également approuver les plans de gestion 

des biens, des services et des travaux de construction se rapportant à de grands 

projets de l'État ou à des projets complexes, ou encore ces plans

d'approvisionnement qui font partie intégrante de la mission législative d'un 

ministère ou d'un petit nombre de ministères.

B4. Pour assurer la transparence, il faudrait diffuser publiquement les plans 

d’approvisionnement ou les tranches pertinentes de ces plans.

B5. Il faudrait préciser, dans tous les plans d'approvisionnement de biens, de 

services et de travaux de construction, la période de validité de chaque plan. Il 

faudrait appliquer les plans approuvés dans toutes les transactions, sauf si, en

raison d'une évolution importante de l'environnement d’approvisionnement, il 

faut revoir ces plans. Chaque année, il faudrait revoir chaque plan, qui pourrait

cependant être valable pour une plus longue durée. 

B6. Les plans d'approvisionnement de biens, de services et de travaux de 

construction devraient faire état des procédures exceptionnelles, et tous les 

besoins non courants devraient être justifiés conformément à ces procédures. Il 

faudrait enregistrer les exceptions, en rendre compte et y faire appel pour mettre 

au point les plans d'approvisionnement.

B7. Lorsque les plans d'approvisionnement de biens, de services et de 

travaux de construction le prévoient, le gouvernement devrait utiliser 

efficacement les garanties de travail (exprimées sous la forme d'un volume 

d'utilisation ou d'activités). Dans les cas où il n'est ni possible ni viable de 
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garantir d'avance un certain volume, il faudrait prévoir, dans les contrats, des

rabais ou d'autres moyens permettant de réaliser des économies d'échelle. 

Sélection des fournisseurs 

B8. Le gouvernement devrait reconnaître que la libre concurrence ne 

constitue pas nécessairement le seul baromètre du rapport qualité-prix; 

par conséquent, il faudrait faire appel à un autre baromètre comme 

premier indicateur de rendement. Dans chaque plan d'achats de biens et 

de services, il faudrait démontrer le mécanisme de sélection qui 

permettra le mieux d'optimiser les ressources financières dans 

l’approvisionnement et de respecter les accords commerciaux.

Libre concurrence 

Concurrence entre des fournisseurs compétents 

Contrats sans concurrence ou attribués à des fournisseurs uniques

Outils d'achat 

B9. TPSGC devrait élaborer des « offres à commandes » appropriées 

ou d'autres outils d'approvisionnement pour l’ensemble du 

gouvernement permettant vraiment d'optimiser les ressources financières 

et de répondre aux besoins des ministères. TPSGC devrait s'assurer que 

ces outils sont faciles d'accès et d'emploi.

B10. Il faudrait absolument normaliser la terminologie de

l’approvisionnement pour l'ensemble du gouvernement. 

B11. Il faudrait élaborer des documents normalisés rédigés dans un langage 

simple, afin de simplifier le processus d'attribution des contrats et le rendre plus 

efficace.
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C.  Collaboration avec les fournisseurs

C1. Il faudrait créer, pour les fournisseurs, un processus de 

présélection, afin d'accélérer les opérations d'achats, le cas échéant. Le 

rendement passé, les normes professionnelles et sectorielles, les systèmes 

de gestion des opérations et/ou d'autres exigences essentielles 

pertinentes devraient faire partie des critères de présélection.

Relations

C2. S'il y a lieu, on devrait faire connaître, dans les plans 

d'approvisionnement, l'intention et les objectifs des relations stratégiques 

avec les fournisseurs clés. Ces relations devraient se fonder sur la capacité 

des fournisseurs, plutôt que sur les caractéristiques des biens et des 

services.

C3. Le rendement des fournisseurs devrait entrer en ligne de compte dans 

les relations futures. TPSGC devrait élaborer des normes et des indicateurs 

communs de rendement à l'intention des ministères dans l'évaluation des 

fournisseurs, pendant et après le processus de sélection et la durée du contrat. 

Les ministères devraient présenter en temps opportun à TPSGC les données 

qu'ils réunissent sur le rendement des fournisseurs.

C4. Les plans d'approvisionnement devraient prévoir des mesures 

d'incitation au rendement, l'analyse des coûts (et le partage des coûts et des 

économies de l'innovation), des garanties de travail, un échange d'information et 

d'autres méthodes comparables, auxquelles on devrait faire appel pour accroître 

l'efficacité des relations avec les fournisseurs. 

C5. Dans l'élaboration des indicateurs de rendement, TPSGC devrait mettre 

au point une méthodologie qui permettra d'encourager le rendement supérieur 

et de pénaliser le rendement insatisfaisant. 
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C6. Dans les cas où il existe différents contrats à long terme pour les mêmes 

biens et services, il faudrait adopter une stratégie pour redistribuer les travaux 

parmi les fournisseurs en fonction du rendement. 

C7. TPSGC devrait publier la liste des fournisseurs qui ne sont plus en 

mesure de conclure des contrats avec le gouvernement. 

C8. TPSGC devrait désigner un responsable qui serait seul habilité à faire 

connaître et appliquer les sanctions prises à l'endroit des fournisseurs dans 

l'ensemble du gouvernement et à révoquer ces sanctions. (Cette 

recommandation ne s'applique pas aux sanctions internationales adoptées dans

le cadre de la Loi sur les Nations Unies.)

Mécanismes de règlement des différends et de recours 

C9. Le gouvernement devrait éventuellement examiner le mécanisme 

existant de règlement des différends à la lumière des constatations 

reproduites dans ce rapport. 

C10. Il faudrait adopter une approche pangouvernementale vigoureuse dans 

la gestion des contrats et du rendement des fournisseurs et dans le règlement 

des différends. Pour les différends portant sur l'attribution des contrats et le 

rendement des entrepreneurs, l'agent responsable de l’approvisionnement 

devrait rester le premier responsable à contacter pour les résoudre. 

C11. Pour les différends portant sur le rendement des entrepreneurs, toutes 

les autres mesures visant à tenir compte des cas particuliers devraient être 

prévues dans le plan d'approvisionnement et dans le contrat.
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D.  Ressources humaines 

D1. Tous les employés chargés d'exercer des pouvoirs 

d’approvisionnement devraient avoir suivi une formation adéquate dans 

ce domaine pour justifier des compétences nécessaires afin de prendre 

des décisions en connaissance de cause dans les opérations d'achats.

D2. Les employés qui veulent exercer la profession d'agent 

d’approvisionnement devraient posséder non seulement les compétences

voulues, mais aussi la capacité de développement appropriée. 

D3. Il faudrait rendre obligatoires la formation traditionnelle et la formation 

pratique pour améliorer les compétences des spécialistes de 

l’approvisionnement.

D4. TPSGC devrait collaborer avec l'École de la fonction publique du 

Canada pour assurer la formation nécessaire.

D5. TPSGC devrait mettre sur pied un centre de gestion des connaissances,

pour acquérir, mettre à jour et échanger des processus globaux 

d'approvisionnement et d'information connexe. Ce centre, modeste mais doté

d'experts, devrait se consacrer à l'élaboration de la formation, au 

perfectionnement professionnel, à la communication, aux leçons apprises, à 

l'analyse comparative et aux meilleures pratiques dans le domaine de 

l’approvisionnement, ainsi qu'à l'élaboration, à la simplification, à la 

normalisation et à l'amélioration continue des processus et des outils 

d'approvisionnement non spécifiques à des biens ou des services. 

D6. L'Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du 

Canada devrait examiner la classification existante de l’approvisionnement pour 

s’assurer de tenir compte des nouveaux profils de compétences. Ces profils 
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devraient faire état non seulement des compétences des agents 

d’approvisionnement, mais aussi des « compétences non techniques » liées à la 

planification et à la sélection stratégique des fournisseurs. 

D7. Il faudrait embaucher tous les nouveaux employés à affecter à 

l’approvisionnement d'après les compétences nouvelles et révisées.
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Section

5
Conclusion

ampleur des changements  exposée dans les sections précédentes 

représente une transformation sans précédent. En y consacrant les 

efforts et les investissements nécessaires, cette transformation pourra 

aider le gouvernement à réaliser les objectifs qu'il a lui-même définis afin de 

réaliser des économies sur les temps d’exécution, les coûts des produits et les 

frais des processus pour permettre de réaffecter les fonds aux priorités absolues 

tout en préservant l'intégrité dans la réalisation des programmes et la prestation

des services.

L’

L'objectif de cet examen consistait à examiner le système actuel selon le 

point de vue de l'ensemble du gouvernement et, à partir des données et d’une 

analyse, à faire des recommandations pour améliorer ce système. La mise en œuvre 

du meilleur système d'approvisionnement ne vise pas seulement à réaliser des

économies; il s'agit aussi de faire fructifier ces économies. Il s'agit donc de préciser

les objectifs de l’approvisionnement dans l'ensemble du gouvernement, d'éliminer les 

recoupements et les chevauchements dans toutes les activités de l'État et d'affecter et 

de gérer des ressources suffisantes pour assurer efficacement les services dans

l'ensemble du gouvernement. Nous avons tenu parfaitement compte de l'importance de 

l'information pour la prise de décisions. Il s'agit d'un facteur incontournable : pour 

prendre de bonnes décisions d'affaires, il faut consulter des données de qualité. Nous 

devons améliorer les données que le gouvernement réunit pour réaliser des 

économies et surveiller le système d'approvisionnement afin de s'assurer qu'il atteint
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ses objectifs. Il est essentiel de développer et de gérer les relations avec les 

fournisseurs. Nous devons créer un environnement concurrentiel qui est équitable

pour tous les intervenants. Nous devons faire appel à des fournisseurs très

compétents. Nous devons adopter un mécanisme satisfaisant pour le règlement des 

différends. Enfin, nous devons instituer un système plus simple et normalisé et créer 

de meilleurs outils d'approvisionnement. Si un outil existe, il faudrait s'en servir. Si un 

outil ou un processus n'est pas adéquat, nous devrions le modifier de manière à ce 

qu'il soit efficace, à ce qu'il soit utilisé dans l'ensemble du gouvernement et à ce que 

tous y fassent appel. Comme l'a constaté le Groupe de travail dans ses travaux et

pendant la période des discussions, il reste beaucoup de travail à faire pour établir les 

meilleurs moyens d’aller de l’avant  dans la gestion des différents biens et services et 

avec les ministères. Les changements recommandés dans cet examen seront mis au 

point et appliqués dans les mois et les années à venir, ce qui permettra d'aménager 

un environnement plus souple et plus coopératif, afin de l'améliorer continuellement

dans l'intérêt du Canada.
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Section

6
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i

Éléments essentiels des plans de gestion
des biens et des services 

Définition des biens et des services
Que comprennent les biens et les services? Pourquoi? 
Quels sont les biens et les services connexes qui sont ou qui devraient faire 
l'objet de plans distincts de gestion? 

Base de référence et analyse comparative
Appliquons-nous, dans l'acquisition des biens et des services, des critères de 
rendement de base comme le prix réglé, les délais d’exécution et les normes 
de qualité? 
Les autres administrations ont-elles des normes de rendement (par exemple, 
des prix, des  temps d’exécution et le coût des services)? 
Comment mesurerons-nous et respecterons-nous ces normes comparatives? 

Évolution, indicateurs de rendement et analyse de la conjoncture
Les grands ministères font appel à ces biens et à ces services.
Les enjeux actuels ont-ils une incidence sur les biens et les services (par 
exemple, le gel, la maladie de la vache folle ou le SRAS)? 
Les biens et les services sont-ils essentiels à la réalisation des programmes 
ou à la saine gestion du gouvernement? 
Nombre et valeur des marchés antérieurs
S'agit-il d'un projet ponctuel ou qui pourrait se répéter? 
Principaux problèmes relevés auparavant
Durée utile prévue des biens et des services
Besoins du gouvernement projetés sur cinq ans
Méthodes antérieures d'approvisionnement 
Indicateurs de rendement de TPSGC (temps d’exécution, nombre 
d'employés à affecter aux travaux et dépenses à engager)
Indicateurs de rendement pour les ministères (nombre d'employés affectés 
aux travaux et moyens à prendre pour obtenir une rétroaction sur le 
rendement)
Indicateurs de rendement pour les fournisseurs 
Incidence sur les autres plans de gestion des biens et des services 

Normes
Quelles normes applique-t-on aux biens et aux services? 

Normes de l'ONGC, de la CSA et de l'ISO
Devis commerciaux ou de l'État
Normes de l'ensemble du gouvernement
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Modèles pour l’approvisionnement 

Meilleur rapport qualité-prix 
Définir le meilleur rapport qualité-prix pour les biens et les services.
Quelles sont les questions techniques, de prix, de risques et 
socioéconomiques pertinentes pour l'application du principe du meilleur 
rapport qualité-prix pour les biens et les services? 
Quels sont les critères d'évaluation? Par exemple, quels sont les critères 
obligatoires et cotés par points? Quels sont les critères définitifs de 
sélection?
Si on ne retient pas la proposition valable la plus basse, le meilleur rapport 
qualité-prix est-il bien défini pour justifier le supplément de prix 
comparativement au prix le plus avantageux? 
Y a-t-il plusieurs fournisseurs à cause du problème de capacité?
Quelles sont les règles d'attribution s'il y a plusieurs fournisseurs? 

 Enjeux politiques
En plus de répondre aux impératifs opérationnels, l'opération d'achat 
apporte-t-elle des avantages (par exemple, en permettant à un fournisseur 
d'exporter les biens dont le gouvernement du Canada a besoin)? 
Faut-il créer une liste de fournisseurs au Canada? 
Considérations socioéconomiques 

Équité en matière d'emploi 
Considérations régionales 
Marchés réservés aux entreprises Autochtones
AMP-OMC, ALENA et ACI
Questions relatives à l'ACI
Questions relatives aux petites et moyennes entreprises

Solutions de rechange et options
Quelle sera la durée des contrats? 
Quelles options faudrait-il prévoir?
Durée prolongée des contrats, fréquence de l'accès aux opérations, cycle de 
la durée utile, et ainsi de suite 

Liste de fournisseurs
Qui sont les fournisseurs? (Combien y en a-t-il? Sont-ils importants? Qui 
sont les chefs de file? Sont-ils stables financièrement, entre autres? Y a-t-il 
un cycle opérationnel ou saisonnier?) 
Part du marché du gouvernement (Sommes-nous assez importants pour 
influencer le marché? Qui sont les autres clients des fournisseurs? Quelles 
sont les méthodes des autres clients? Quels prix obtiennent-ils?) 
Y a-t-il un problème de capacité?
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Tendances de l'évolution du secteur d'activité (par exemple, les nouveaux 
produits, l'évolution du marché, la fréquence à laquelle les produits sont mis 
à niveau ou actualisés, les chefs de file ou les agents de changement, les 
fusions récentes et la marge bénéficiaire normale dans le secteur d'activité 
visé)
Associations industrielles (Y en a-t-il une? Sont-elles bien organisées? Ont-
elles des codes de pratiques? Y a-t-il d'autres intervenants ou groupes 
d'intérêts?)

Meilleures pratiques
Notre méthode de gestion des biens et des services est-elle conforme aux 
meilleures pratiques dans d'autres administrations? 
Y a-t-il des enjeux propres au gouvernement et qui empêchent d'appliquer
les meilleures pratiques? 

Questions relatives à la gestion des contrats
Comment gérerons-nous les risques? 
Avons-nous un comité directeur?
Réunions d'examen de l'avancement des travaux et rapports de situation 
TPSGC et les autres ministères doivent s'entendre sur les fonctions à 
exercer dans la gestion des contrats. 

Économies et critères de réussite
Qu'avons-nous réalisé auparavant? 
Quels objectifs atteindrons-nous dans ce cycle d'achat?
Quels objectifs pourrions-nous réaliser dans le cycle suivant? 

Autres administrations
Opérations conjointes d'achat avec les administrations provinciales ou 
municipales
Les achats dans le cadre des programmes réalisés par les gouvernements 
provinciaux ou les administrations municipales (par exemple, les 
programmes de vaccination)

Questions propres à la méthode d'approvisionnement
Outils pour les appels d'offres (par exemple, MERX et les quotidiens) 
Questions relatives au regroupement des besoins (Avons-nous mis en 
commun le plus grand nombre de besoins possible?) 
Différentes livraisons (Quelle sera la fréquence des livraisons? Y a-t-il 
plusieurs points de livraison dans l'ensemble du pays?) 
Questions relatives à l'entreposage (Livraisons juste à temps. Ou encore, 
faudra-t-il entreposer les biens?) 
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Offres à commandes (Nature et raison d'être. Comment enregistrera-t-on 
les données?)
Arrangements en matière d'approvisionnement (Comment saisira-t-on les 
données portant sur l'utilisation?) 
Contrats individuels 

Choix
Limitons-nous les choix pour accroître au maximum les économies d'échelle
(par exemple, pour ce qui est de la configuration des ordinateurs de bureau, 
des ANP, des téléphones cellulaires, des fournitures de bureau et des 
progiciels)?

Facteurs de risque 
Risques dans la gestion des projets
Risques dans les opérations d'achats, notamment en ce qui concerne la 
disponibilité des agents d’approvisionnement spécialisés 
Risques relatifs aux caractéristiques (Avons-nous bien défini nos besoins?) 
Risques relatifs à la quantité (par exemple, TPSGC intervient-il comme 
revendeur auprès des autres ministères pour obtenir des rabais sur le volume 
lorsque la demande des ministères est faible ou que les quantités demandées 
sont insuffisantes?) 
Risques relatifs à la qualité (Le produit répondra-t-il aux attentes? Si la 
qualité n'est pas satisfaisante, cela aura-t-il des incidences sur la réalisation 
du programme?)
Risques relatifs au rapport qualité-prix (Profitons-nous du meilleur rapport 
qualité-prix?)
Sécurité de l'offre (Y a-t-il des pénuries ou des restrictions dans 
l'importation ou l'exportation?) 
Risques dans la gestion des contrats 
Risques éthiques (ouverture, transparence, accessibilité et équité) 

Consultation des intervenants
Existe-t-il un groupe de travail interministériel pour les biens ou les services 
visés?
A-t-on consulté les associations de fournisseurs? 
A-t-on consulté les régions? 
Adopte-t-on des règles de gestion pour régir les méthodes 
d'approvisionnement?
Les ministères ont-ils défini leurs besoins immédiats et à long terme? 
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AVANT-PROPOS

 C’est avec grand plaisir que mon groupe de travail et moi-même 
présentons ce document à des fins de discussion.  

 Nous avons eu des conversations élaborées avec de nombreuses 
personnes représentant divers points de vue sur la question des achats. 

 Selon nous, le présent document, fruit de ces entretiens et de 
recherches approfondies, servira de base aux discussions sur la manière 
de modifier le système d’achat afin qu’il nous serve tous mieux.  

L’honorable Walt Lastewka, C.P., député 
Septembre 2004 
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Introduction 

Le 12 décembre 2003, le premier ministre a nommé l’honorable 
Walt Lastewka, C.P., député, à titre de secrétaire parlementaire du ministre 
de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) et 
responsable en particulier de l’examen des achats. Il est appuyé dans cette 
mission par un petit groupe de travail interministériel.  

L’étude de l’environnement actuel dans lequel se font les achats se déroule 
avec pour toile de fond la nécessité, reconnue par le gouvernement, 
d’examiner et de renouveler ses orientations dans des domaines d’une 
importance cruciale soumis à son contrôle et, en particulier, en ce qui 
concerne les dépenses de tous genres. 

La discussion des concepts exposés dans le présent document aidera le 
gouvernement à préciser la manière dont il modifiera la gestion des achats 
afin d’en améliorer notoirement les résultats pour mieux servir les 
Canadiens et les Canadiennes (les « Canadiens »). 

Les achats 

Les achats, qui s’élèvent à 13 G$ (soit le tiers du budget discrétionnaire du 
gouvernement fédéral, représentent une fonction essentielle du 
gouvernement fédéral. Ce terme désigne l’ensemble des processus 
appliqués par le gouvernement fédéral pour obtenir les biens, les services 
et les travaux de construction requis pour exécuter les programmes qu’il 
met en place afin de servir les Canadiens. 

Même si : 

l’approche actuelle en matière d’achats permet d’obtenir les biens et 
services nécessaires à la prestation des programmes; 
le personnel chargé des achats est toujours à la recherche du 
meilleur rapport qualité-prix;  
divers mécanismes sont en place pour assurer la transparence des 
opérations d’achat et rendre compte de ces dernières; 

il y a toujours place à l’amélioration. 

Pourquoi améliorer le système? 
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Les parlementaires et les hauts fonctionnaires ont des attentes :

réaliser des économies importantes 
accélérer et simplifier les achats 
obtenir un meilleur rapport qualité-prix dans l’ensemble du 
gouvernement 
faire preuve de souplesse pour soutenir les priorités 
socioéconomiques de l’État 
améliorer la transparence, la responsabilité financière et 
l’obligation de rendre des comptes 
adhérer plus visiblement aux normes en matière d’éthique 
un ministre responsable et imputable à lui seul de tous les achats. 

Le public a des préoccupations :

La confiance du grand public a été ébranlée. On a de 
nouveau besoin de renforcer la confiance du public, 
l’obligation de rendre des comptes, la gérance et la 
crédibilité.
La reddition des comptes concernant la gestion, les 
résultats, l’amélioration et la surveillance des achats est 
fragmentée et ambiguë.

On peut améliorer la gérance de l’argent des contribuables. 

Le gouvernement n’est pas en mesure de connaître son 
rendement en matière d’approvisionnement, ni l’amélioration 
qu’il pourrait apporter à ses opérations d’achat.  
On ne connaît pas ou on ne réalise pas les possibilités de 
réaffectation.  
Les processus d’achat et les contrats du gouvernement 
dissuadent les fournisseurs compétents intéressés.  

On peut améliorer la prestation des services et des programmes. 

Préciser les objectifs des opérations d’achat. 
Coordonner les opérations d’achat au niveau fédéral.  
Préciser la raison d’être et les objectifs des programmes 
socioéconomiques pour en améliorer les résultats. 
Améliorer la gestion des contrats afin de réduire les risques.  
Réduire les coûts, les retards, le rendement médiocre et la 
possibilité de fraude. 
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Prêter plus d’attention à l’efficacité de la gestion des 
ressources humaines dans l’ensemble du gouvernement.  

On pourrait améliorer l’information permettant de prendre des 
décisions.

On n’enregistre pas certains renseignements essentiels 
dans l’ensemble du gouvernement.  
On sait que les données existantes sont inexactes.
L’information porte sur le processus et les transactions, et 
non sur les résultats.  
L’absence du point de vue de l’ensemble du gouvernement, 
d’indicateurs de rendement et de données nuit à l’efficacité 
de la gestion des achats et à l’amélioration continue.  
Il n’y a aucun lien entre les rapports détaillant les dépenses 
dans les Comptes publics et les rapports sur les 
approvisionnements.

On peut améliorer les relations avec les fournisseurs. 

On ne donne pas l’importance qu’il faut aux relations.   

On peut rendre les opérations d’achat plus efficientes et plus 
efficaces

Il semble que la méthode actuelle soit fondée sur l’aversion 
au risque. 

Cela limite l’innovation, la souplesse et l’optimisation des 
ressources financières.  
On se prive des occasions d’améliorer et de 
perfectionner continuellement les services.  

La fragmentation limite l’efficience et l’efficacité.  
Il y a des recoupements dans certains domaines et des 
lacunes dans d’autres.  
Dans les opérations d’achat, on compte beaucoup trop 
sur des solutions sur mesure, au lieu d’adopter les 
méthodes standards ou de normaliser les biens et les 
services pour l’ensemble du gouvernement.  

En résumé, on a relevé des points forts, mais aussi des lacunes dans la 
gestion des achats du gouvernement fédéral, et il faut intervenir fermement 
et clairement.
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Méthodologie 

Le groupe de travail (GT) a réuni des données auprès de nombreuses 
sources d’information, à savoir :  

d’importants acheteurs du secteur privé qui ont fait part de 
leurs meilleures pratiques et des leçons qu’ils ont apprises; 
des associations de fournisseurs qui ont fait connaître les 
aspects positifs et négatifs du processus d’achat 
gouvernemental et qui ont formulé des suggestions pour 
apporter des améliorations 
des employés du gouvernement fédéral qui ont suggéré des 
changements à apporter afin d’améliorer leur profession et le 
processus d’achat 
six ministères chargés de la réalisation de programmes qui 
ont présenté des exposés sur les retombées 
socioéconomiques 
quatre-vingt-dix-huit ministères et organismes fédéraux, qui 
continuent à fournir des renseignements sur leur propre 
processus d’achat et sur les problèmes liés à ce dernier. 

Le regroupement de ces 98 ministères et organismes (les « ministères ») 
représentent le point de vue de l’ensemble du gouvernement, de 
l’organisation, dont il est question dans le présent document.  

Le GT a également étudié :

les examens et vérifications antérieurs;  
les lois, les règlements et les politiques;  
les données sur les achats de l’ensemble du gouvernement;  
les processus régissant la contestation de soumissions à 
l‘échelle internationale;  
les décisions du  Comité d’examen des acquisitions;  
les avis exprimés pendant les réunions du Comité directeur 
interministériel et par les bureaux régionaux de TPSGC; 
les études universitaires et la documentation sur les 
approvisionnements.

On continuera à recueillir des données pendant toute la durée des 
discussions.  

Le GT ne s’est pas penché sur la question du rôle respectif de TPSGC et 
du MDN du fait, en grande partie, qu’elle a récemment été l’objet de 
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plusieurs études. Par exemple, dans sa réponse aux recommandations 
faites en 1999-2000 par le Comité permanent de la défense nationale et 
des anciens combattants, le gouvernement notait qu’une vaste réforme des 
politiques cadres du processus d’achat était en cours à l’échelle de 
l’administration fédérale en vue d’accroître l’efficacité et l’efficience du 
cadre de la politique d’achat du gouvernement, que TPSGC offrait aux 
ministères un soutien à valeur ajouté et que le partenariat existant entre 
TPSGC et le MDN appuyait les objectifs gouvernementaux ayant trait au 
système de freins et de contrepoids. Le gouvernement concluait qu’il 
n’avait pas l’intention d’examiner plus avant l’intégration des fonctions 
contractuelles du MDN et de TPSGC. 

Le GT note que les propositions avancées dans le présent document ne 
sont pas finales et qu’elles n’y figurent qu’aux fins de discussion avec les 
nombreuses parties concernées, dont on attend les réactions. Par ailleurs, 
comme on ne recommande pas une structure de gouvernance en 
particulier, et vu la nature hautement stratégique du présent rapport, le GT 
est parvenu à la conclusion qu’il ne convenait pas pour le moment d’y 
inclure les commentaires des divers ministères. 
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A                  
Une approche globale  

EN RÉSUMÉ 

Les activités d’approvisionnement sont essentielles au rendement global; 
elles doivent donc être gérées de manière stratégique au niveau de 
l’organisation. 

Objectifs, plans et priorités communément admis 
La gestion stratégique organisationnelle est réalisée de différentes 
façons

La production de rapports courants détaillés à différents niveaux est 
nécessaire

Mesures de base 
Rendement de référence 
Pratiques intégrées aux processus organisationnels

Ce que nous avons constaté

Structure/fonctions

De nombreuses entreprises, à l’instar de certains gouvernements, ont 
adopté une méthode globale de gestion des achats pour remplacer 
différents régimes d’opérations autonomes. Au Canada, l’Agence du 
revenu du Canada (ARC) fournit un exemple de l’application de ce principe 
au sein d’un seul ministère. Ils ont ainsi montré qu’on pouvait mieux réaliser 
les opérations générales de l’organisation en désignant clairement une 
entité responsable de l’ensemble des achats. 

Les pouvoirs et les responsabilités en matière d’approvisionnement public 
sont éparpillés, et les rôles et responsabilités des décideurs clés ne sont 
pas clairs. Un manque de gestion centrale des activités 
d’approvisionnement public et la confusion qui règne dans la répartition des 
rôles et des attributions entre TPSGC, le Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT) et les autres ministères peuvent créer un environnement difficile pour 
les décideurs.  

 Même si la loi constitutive de TPSGC traite des objectifs stratégiques de 
l’approvisionnement relativement à des éléments comme l’efficience 
globale des activités d’achat du gouvernement, le cadre et les mandats 
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actuels ont nui à l’évolution vers l’établissement d’une approche globale de 
l’approvisionnement qui soit efficace. 

 Le système actuel des plans d’approbation des transactions ne répond pas 
aux besoins des décideurs ou des responsables de l’approvisionnement. 
Les points d’approbation peuvent être mal assortis aux points de repère 
essentiels du processus d’approvisionnement. Dans d’autres 
administrations et dans le secteur privé, on insiste sur la gestion de 
l’optimisation des ressources financières générales plutôt que sur 
l’optimisation financière des différentes transactions.  

Le système financier rend difficile le regroupement des achats, notamment 
entre les ministères ou les exercices financiers. 

Il y a peu d’analyse ou d’information relativement à l’utilisation de 
l’approvisionnement dans la réalisation d’autres objectifs nationaux ou 
d’avantages socioéconomiques, qu’il s’agisse d’exigences individuelles, de 
programmes particuliers ou de principes généraux. 

Données

Il n’existe pas de source unique de données détaillées sur les achats dans 
l’ensemble du gouvernement. On peut consulter un nombre limité de 
renseignements sur l’attribution des contrats dans l’ensemble du 
gouvernement dans le Rapport sur les activités d’achat du SCT, les 
Comptes publics et les rapports relatifs aux achats faits par carte d’achat. 
Toutefois, ce ne sont que des données partielles dont la production prend 
souvent plusieurs mois. Les nouvelles exigences forçant les ministères à 
déclarer les contrats de plus de 10k$ comprennent quelques détails de 
base, mais il n’y a pas de mécanismes pour consolider ces rapports pour 
l’ensemble du gouvernement   

Le gouvernement n’est pas le seul acheteur de produits et services de 
qualité et diversifiés. Dans le secteur privé, des entreprises multinationales 
qui achètent, auprès de fournisseurs locaux et multinationaux, des biens et 
des services représentant à peu près la même valeur, dans le monde 
entier, ont accès à de vastes renseignements sur les achats, qu’elles 
peuvent consulter en temps réel pour l’ensemble de leurs activités. Le 
groupe de travail a pu également trouver des exemples de gouvernements 
ayant des activités d’achat fragmentées nécessitant la déclaration 
centralisée des contrats de plus de 5 000 $.   

Lorsqu’il prend ses décisions dans le domaine des achats, le 
gouvernement ne dispose pas d’information fiable à propos de l’incidence 
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des différentes décisions en matière d’achats sur les autres programmes 
de l’État ou sur l’économie dans son ensemble.

Le gouvernement et TPSGC, à titre de ministère habilitant, ont peu 
d’information sur les prévisions de la demande pour l’ensemble du 
gouvernement. Même dans les différents ministères, la prévision des 
besoins dans le domaine des achats est généralement limitée à 
l’acquisition des immobilisations, au lieu de porter sur  son fonctionnement 
et son entretien, ou sur les marchés de services.

Recoupement

On constate un recoupement des fonctions et des attributions dans le 
processus d’approvisionnement. 

Les différents ministères ont élaboré des cadres de gestion de l’information 
adaptés à leurs besoins particuliers, mais il arrive souvent que les besoins 
soient semblables. Les efforts qu’il faut déployer pour créer ces cadres de 
gestion entraînent des délais et coûts administratifs pour le système 
d’approvisionnement. 

Le SCT, TPSGC, MDN, la GRC et l’ARC investissent tous beaucoup de 
temps et de ressources dans l’élaboration et la mise à jour des politiques 
stratégiques et opérationnelles. Cela est susceptible de causer des 
politiques et des interprétations conflictuelles. 

Les recoupements ont également eu pour effet de diluer considérablement 
les compétences dans le domaine des achats parmi les ministères. Ce 
problème se vérifie en particulier au MDN, où la concurrence qui s’exerce 
pour les experts techniques et les spécialistes de plus en plus rares est 
exacerbée par la nature des opérations d’achat complexes, très risquées et 
de grande valeur dans le contexte militaire, et notamment par l’impératif de 
soutien des opérations. Cette situation, qui se conjugue avec le manque 
d’uniformité dans l’application des lois et des politiques, peut donner lieu à 
des risques pour certains projets complexes d’achat et pour l’ensemble du 
gouvernement. 

Ressources humaines et formation 

Alors que de nombreux ministères requièrent une formation dans la gestion 
des ressources humaines et financières avant de confier aux gestionnaires 
le soin d’exercer des pouvoirs dans ces secteurs, la vérificatrice générale 
fait savoir que les gestionnaires du gouvernement connaissent et 
n’apprécient guère les politiques et les pratiques d’achat du gouvernement. 
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Le groupe de travail n’a trouvé qu’un exemple de ministère qui exige que 
ses employés responsables des achats suivent un cours de formation 
avant de leur confier des pouvoirs de passation des marchés. Les achats 
des ministères sont souvent faits par des non-spécialistes n’ayant pas la 
formation ou les connaissances nécessaires pour mener à bien cette tâche.  

Ce que cela signifie

Structure/fonctions

Des objectifs clairement énoncés et communiqués pour les achats du 
gouvernement dans son ensemble sont essentiels à la réalisation 
d’économies et à l’évitement des coûts. En traitant les opérations d’achat 
comme un programme de l’ensemble du gouvernement, comportant ses 
propres objectifs généraux, on pourra mieux analyser la situation et faire 
des compromis en meilleure connaissance de cause entre les besoins 
individuels et regroupés, les coûts et les retombées socioéconomiques.   

Lorsque les achats sont gérés dans leur ensemble, c’est tout l’organisme 
qui en récolte les avantages; même si des secteurs en particulier peuvent 
être soumis à des contraintes et être parfois obligés de payer des prix 
supérieurs à court terme. 

Avec des objectifs plus clairs pour les achats, les programmes RSE 
pourraient être gérés d’une manière efficace, le gouvernement ayant un 
portrait complet. De plus, les objectifs socioéconomiques de ces 
programmes pour l’attribution des marchés pourraient être mieux ciblés, 
contribuant ainsi au succès des programmes.  

Des objectifs plus clairs en matière d’achats favoriseraient une plus nette 
distinction entre les rôles et responsabilités attribués au SCT, à TPSGC et 
aux autres ministères.  

Pour améliorer la gestion gouvernementale globale des achats, on pourrait 
avoir à modifier des éléments de la Loi sur la gestion des finances 
publiques.

En élaborant ces propositions, le groupe de travail a conclu qu’en adoptant 
une approche globale à l’échelle organisationnelle et une approche axée 
sur les groupes de produits et services en matière d’approvisionnement, on 
pourrait supprimer d’importants obstacles à l’amélioration de la fonction 
d’approvisionnement.  
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Données

Le gouvernement ne dispose pas d’un accès à toute l’information 
nécessaire pour prendre des décisions éclairées sur la façon de gérer ses 
achats dans le meilleur intérêt des Canadiens.   

À cause des lacunes en matière d’information, le gouvernement ne peut 
pas mettre complètement en évidence la valeur produite par le programme 
d’approvisionnement.  

Recoupement

En tant qu’organisme de service commun en matière d’approvisionnement, 
TPSGC constitue le point central logique de la responsabilité en matière 
d’approvisionnement; d’ailleurs, il possède déjà l’expertise et les outils 
nécessaires et a à son emploi la majorité du personnel d‘expérience en 
matière d’approvisionnement. 

Ressources humaines/formation 

Quand les clients présentent des demandes et prennent des décisions qui 
ne sont pas conformes à la législation et à la politique en matière 
d’approvisionnement ou quand ils font des achats eux-mêmes sans avoir 
les connaissances voulues, le système d’approvisionnement en souffre du 
fait qu’il doit corriger les problèmes. 

Les mesures à adopter

Gestion des achats 

Dans les propositions, l’utilisation du terme « pourrait » indique qu’elles ne 
sont que préliminaires et qu’elles dépendent de l’issue des discussions. 

A1. Le gouvernement pourrait adopter une méthode générale dans le 
domaine des achats, avec le concours de tous les ministres, en 
fonction du meilleur rapport qualité-prix pour la population 
canadienne. 

A2. Le ministre de TPSGC pourrait être responsable des achats dans 
l’ensemble du gouvernement et devrait aider les autres ministres à 
atteindre leurs objectifs.  

A3. Le Conseil du Trésor pourrait fixer l’orientation stratégique des 
achats de l’ensemble du gouvernement. 
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 Le ministre de TPSGC pourrait fixer la politique opérationnelle de 
l’approvisionnement.  

A4. On pourrait mettre sur pied un conseil consultatif pour donner son 
avis sur l’orientation stratégique des achats. Ce conseil pourrait 
comprendre des représentants des ministères, des organismes 
centraux, des fournisseurs et des milieux universitaires et pourrait 
tenir probablement quatre à six réunions par année. 

 Pareil conseil aurait pour objectif d’assurer une transparence et 
une surveillance accrues pour la gestion du processus 
d’approvisionnement du gouvernement.  

A5. Le gouvernement pourrait évaluer la politique et la pratique de 
recours aux achats pour réaliser les objectifs du programme des 
RSE. Les critères pourraient essentiellement porter sur : 

les achats comme outils d’application des politiques (par 
opposition à d’autres outils comme la réglementation ou 
l’investissement direct);  
l’incidence produite sur les processus d’achat (dont les coûts et 
les efforts);  
l’harmonisation avec les objectifs généraux (priorités et 
uniformité dans les politiques et entre ces politiques).  

Des évaluations semblables pourraient être requises pour appuyer 
les programmes dès leur création et selon un cycle quinquennal 
par la suite. 

On pourrait s’en remettre à cette évaluation pour savoir si on doit 
continuer d’utiliser les achats comme outils pour la réalisation des 
programmes de RSE ou d’autres politiques.  

 On pourrait clairement préciser dans les contrats qui comprennent 
des dispositions relatives aux RSE comment les exigences 
relatives au RSE seront relayées aux sous-traitants 

A6. Les ministères pourraient définir, chaque année et en continu, leurs 
besoins dans le domaine des achats, possiblement par le 
truchement de leur plan d’investissements stratégiques. 

 Les plans d’investissements stratégiques pourraient faire état des 
besoins généraux des ministères pour les trois prochaines années 



Concepts à discuter

24 septembre 2004          16  

et de tous les projets d’achats particuliers pour les cinq prochaines 
années; ces plans pourraient être présentés aux ministres du 
Conseil du Trésor.  

 Si les plans stratégiques incluant l’approche d’approvisionnement 
sont approuvés, alors, l’autorisation de passer un contrat pourrait 
être accordée en même temps que l’approbation du plan 
stratégique; une autorisation subséquente ne serait nécessaire que 
si des changements sont apportés à l’approche du plan. 

A7. TPSGC pourrait dresser un plan annuel décrivant la méthode 
d’achat du gouvernement pour les exercices ultérieurs, en 
s’inspirant des plans d’investissements stratégiques et d’autres 
sources d’information. Ce plan pourrait comprendre de l’information 
sur le rendement des achats du gouvernement, et pourrait être un 
document public. 

Modifications à apporter aux lois, aux règlements et aux politiques 

A8. Le gouvernement pourrait confirmer le pouvoir conféré à TPSGC 
de passer des marchés pour des services et des travaux de 
construction au nom des ministères, comme il le fait déjà pour les 
biens. TPSGC pourrait être habilité à déléguer ces pouvoirs aux 
ministères dans les cas opportuns.  

Cela pourrait être établi à court terme par une modification 
apportée à la Directive sur les marchés ou par le recours à TPSGC 
comme organisme obligatoire pour la passation des marchés de 
services et de travaux de construction dans le cadre de la Politique 
sur les services communs. À long terme, cela pourrait être confirmé 
par une modification apportée à la Loi sur le ministère des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux.

A9. On pourrait modifier la Loi sur la gestion des finances publiques
(LGFP), qui s’applique à tous les ministres et, dans ce cas, aux 
organismes inscrits dans les annexes I, I.1 et II.  

A10. Toutes les entités énoncées dans la LGFP (annexes I, I.1 et II), 
dont l’ARC et l’Office national du film, pourraient faire l’objet du 
plan de mise en œuvre pour l’examen des achats de l’ensemble du 
gouvernement. . 

A11. La LGFP (articles 32, 33 et 34) pourrait être modifiée afin de 
permettre à TPSGC d’inclure des garanties, au nom du 
gouvernement, dans les contrats.   
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Responsabilités dans le domaine des achats  

A12. Lorsque les outils d’approvisionnement sont disponibles pour 
l’ensemble du gouvernement  (comme les offres permanentes ou le 
Marché en direct du gouvernement du Canada, leur utilisation  
pourrait être obligatoire.  

A13. Les ministères pourraient continuer d’exercer leur pouvoir délégué 
lorsqu’il n’existe aucun outil ou si aucun plan de gestion de produits 
semblables  n’est établi.   

 À mesure que ces outils deviennent disponibles, une distinction 
pourrait être faite entre le pouvoir délégué lié à l’établissement des 
outils et aux dépenses et le pouvoir d’achat lié à l’utilisation de ces 
outils.

A14.  Le pouvoir lié à l’exercice des fonctions d’approvisionnement 
pourrait être confié uniquement à des membres désignés du 
personnel chargé des achats. Tout le personnel des achats pourrait 
relever de TPSGC pour la direction fonctionnelle. Selon l’évolution 
des besoins, tout le personnel des achats pourrait être géré par 
TPSGC.

 Le personnel des achats pourrait continuer à être co-localisé avec 
les ministères.  

A15. On pourrait reconnaître que la gestion et l’administration des 
contrats constituent des responsabilités essentielles. Avec les 
ministères, TPSGC pourrait administrer et gérer les contrats afin 
d’optimiser le rapport qualité-prix pour l’État; les responsabilités 
connexes pourraient être définies dans les plans de gestion de 
produits semblables.

A16. Les ministères pourraient désigner un responsable principal (par 
exemple l’agent financier principal) comme responsable de la 
préparation des plans d’investissement stratégiques et des activités 
d’achat qu’ils exercent. On recrutera parmi ce groupe de 
responsables les fonctionnaires qui feront partie du Conseil 
consultatif. .      

A17. L’Unité des services juridiques affectée à TPSGC par le ministère 
de la Justice pourrait être désignée comme conseiller principal du 
gouvernement en matière de contrats.   
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Délégation des pouvoirs

A18.  Il ne faudrait pas modifier les pouvoirs actuels de passation de 
marché pour les cas d’urgence.   

Gestion des contrats et rapports sur les marchés publics 

A19. TPSGC pourrait instituer des normes et des indicateurs de 
rendement des achats, notamment en faisant appel aux données 
nécessaires pour mesurer le rendement et pour en rendre compte. 

A20. TPSGC pourrait réunir des données, notamment auprès des autres 
ministères, et diffuser des rapports d’information pour l’ensemble 
du gouvernement.

A21. TPSGC pourrait créer un indicateur de prix pour un ensemble 
représentatif de biens et de services (sur le modèle de l’indice des 
prix à la consommation ou du Toronto Stock Exchange) pour 
faciliter le suivi des fluctuations des prix.  
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B.         Gestion de produits semblables  

EN RÉSUMÉ 
Connaissance du marché, des forces du marché et des secteurs 
vulnérables
Connaissance de la taille et de la portée éventuelle des entreprises du 
secteur privé 
Connaissance des besoins et des fluctuations internes 
Planification avec tous les intervenants pour prendre de meilleures 
décisions 
Optimisation à différents niveaux 

Géographiquement
Gammes de produits

Ce que nous avons constaté

Plans pour la gestion de produits semblables

Bon nombre d’organismes importants planifient leurs opérations d’achat 
selon leurs besoins en biens et en services, avec la collaboration des 
secteurs opérationnels et des secteurs responsables des achats.  

La gestion des biens et des services ou des travaux de 
constructions semblables (« produits semblables » pour les besoins 
de ce document) oblige à planifier l’acquisition . Une méthode de 
gestion de produits semblables relativement aux achats consiste à :  

définir les besoins éventuels;  
connaître les coûts de produits semblables;  
planifier l’acquisition continue de ces produits semblables 
afin de produire des retombées importantes sous l’angle de 
l’efficience pour le gouvernement fédéral.  
accroître les économies d’échelle; 
assurer la normalisation et la simplification; et 
améliorer l’information, la planification et la gestion des 
fournisseurs.

Les responsables des achats tiennent compte de tous les facteurs 
pertinents qui influent sur le coût de l’acquisition, de la gestion et de 
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l’aliénation de produits semblables, dans l’harmonisation de la capacité du 
secteur privé avec la capacité des clients.  

La planification de produits semblables comprend des éléments 
comme :  

les méthodes de sélection et d’acquisition des biens ou des 
services;  
des méthodes de spécification et de normalisation des biens 
ou des services;
des méthodes de gestion des biens ou des services au fil du 
temps ;
les types de relations les plus productives avec les 
fournisseurs.

Le recours avec succès de la gestion de produits semblables maximise 
l’efficience et l’efficacité des outils d’achat pour les produits en question. 
Ces outils comprennent entre autres la détermination du processus de 
sélection ou les relations avec les fournisseurs permettant d’obtenir le 
rapport qualité-prix optimal, le recours au marché pour permettre de réduire 
les frais généraux, la rigueur dans l’exécution du plan et la mesure des 
avantages obtenus. On peut appliquer le cadre de gestion de produits 
semblables aux articles commerciaux courants tout comme aux besoins 
complexes.  

 Les techniques permettant d’améliorer le rapport qualité-prix, par exemple, 
la mise en concurrence, sont appliquées différemment de celles 
actuellement utilisées au gouvernement. On fait appel à cette technique 
dans d’autres organismes importants, où elle permet d’obtenir les meilleurs 
résultats qui soient pour l’organisme, par exemple, dans la sélection d’un 
fournisseur clé d’après la capacité; le gouvernement fait appel à la 
concurrence à un niveau inférieur, pour prendre des décisions sur les 
produits à acheter.  

Lorsque des plans sont élaborés, ils sont approuvés aux échelons 
supérieurs, puisqu’ils constituent un élément essentiel de la stratégie 
institutionnelle globale. Certains grands organismes, dont le total des 
dépenses est nettement supérieur à celui du gouvernement fédéral, 
appliquent une cinquantaine de plans de gestion de produits semblables, 
ce qui est peu. Chaque plan peut comporter différentes méthodes 
d’approvisionnement, selon le cas.  

Le gouvernement utilise les offres à commandes et/ou les arrangements en 
matière d’approvisionnement pour tenter d’obtenir quelques-uns des 
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avantages découlant de la gestion de produits semblables. D’autres 
organismes importants font appel aux relations à long terme, fondées sur 
des contrats cadres, avec les fournisseurs clés. Les différentes transactions 
sont soumises à ces contrats cadres; on mesure et compare attentivement 
le rendement pour s’assurer qu’on obtient continuellement le meilleur 
rapport qualité-prix. Ce mécanisme permet de mieux faire participer les 
fournisseurs clés au processus d’amélioration du rapport qualité-prix.  

Les politiques et les processus d’achat du gouvernement du Canada 
tiennent compte du principe selon lequel la caractérisation des besoins et 
un contrat unique constituent le point de départ et l’orientation de chaque 
transaction d’achat. La plupart des politiques et des processus vise 
essentiellement à gérer les transactions, et non à encadrer les risques que 
comportent certains biens ou services. C’est ce dont témoignent les 
pouvoirs organisationnels et les éléments essentiels des lois, par exemple, 
la Loi sur la gestion des finances publiques et les limites imposées par le 
Conseil du Trésor dans la passation des contrats, même si, par exemple, la 
loi constitutive de TPSGC et la  Loi sur la production de défense permettent 
de gérer autrement les opérations.

Les 40 besoins les plus importants 

Au gouvernement fédéral, les 40 besoins les plus importants (regroupés en 
fonction du NIBS) représentent la grande majorité des dépenses annuelles 
consacrées aux achats.  

Normalisation

Lorsque des plans de gestion de produits semblables sont élaborés et 
améliorés, ils entraînent souvent des décisions qui visent à normaliser et à 
simplifier le plus grand nombre d’aspects possibles du processus d’achat et 
de gestion, notamment des éléments de base comme la terminologie, les 
documents, les formulaires, les textes uniformisés et les énoncés de 
travaux. Ils peuvent également entraîner la normalisation de la sélection de 
certains fournisseurs de biens ou de services.  

Économies

L’analyse des données sur les achats de TPSGC et des discussions avec 
le secteur privé montre qu’on peut réaliser des économies par le biais la 
gestion de produits semblables. TPSGC a remporté un succès limité dans 
la normalisation des produits, des processus, des outils ou des 
fournisseurs, en raison du modèle d’achat actuel, qui est transactionnel et 
réactif.
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Ce que cela signifie

Bien que les différents ministères puissent regrouper et normaliser certains  
produits semblables, les variantes relevées entre eux et dans le cadre de 
leurs activités donnent lieu à des frais supplémentaires. Il est possible 
d’accroître la portée de la normalisation dans l’ensemble des ministères, en 
particulier pour les produits semblables qui ont un caractère commun, en 
ce qui a trait à la sélection des fournisseurs, à la fonctionnalité, aux 
processus d’achat et aux risques connexes.  

Un cadre de gestion de produits semblables constituerait une méthode plus 
uniforme et économique pour différents produits et ce cadre devrait 
préciser, entre autres :  

les éléments inclus et exclus dans les groupes produits 
semblables;  
l’analyse des besoins ministériels;  
la définition des normes qui pourraient s’appliquer ou qui 
pourraient être appliquées;  
la réduction du nombre de fournisseurs;  
les exigences des politiques et les retombées 
socioéconomiques;  
la définition des facteurs de risque et des stratégies 
d’atténuation;  
la définition de l’ensemble des fournisseurs potentiels et 
l’importance relative de la concurrence par rapport au 
recours à un fournisseur exclusif ou à la concurrence entre 
des fournisseurs sélectionnés;
la normalisation ou la simplification des besoins répétitifs;  
les stratégies de gestion des fournisseurs pour assurer 
l’optimisation continue des ressources financières.  

En remplaçant le régime actuel de gestion des achats par un régime de 
gestion de produits semblables, on pourra améliorer les avantages offerts à 
l’ensemble du gouvernement fédéral.  

Les mesures à adopter

Gestion des biens et des services 

 Dans les propositions, l’utilisation du terme « pourrait » indique qu’elles ne 
sont que préliminaires et qu’elles dépendent de l’issue des discussions.  
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B1. TPSGC pourrait adopter la planification de la gestion de produits 
semblables pour l’ensemble du gouvernement,(incluant les biens et 
les services ainsi que  les travaux de construction), en tenant 
compte du coût total de  propriété et des risques relatifs à des 
produits semblables précis.  

B2. Dans l’élaboration de ces plans pour les produits semblables, 
TPSGC pourrait consulter les principaux intervenants et tenir 
compte de tous les facteurs pertinents qui influent sur le coût de 
l’acquisition, de la gestion et de l’aliénation de produits semblables. 
La création de conseils de produits semblables, constitués de 
représentants des ministères touchés, serait l’un des mécanismes 
qu’on pourrait envisager pour la consultation. TPSGC pourrait 
aussi faire participer à ses consultations les associations 
professionnelles, les fournisseurs et les autres gouvernements. 

B3.    Le plan annuel de TPSGC pourrait aussi comprendre des plans de 
gestion de produits semblables à examiner par son Conseil 
consultatif et à approuver par le ministre. Dans les cas particuliers, 
un autre ministre pourrait aussi être appelé à approuver les 
différents plans de produits semblables.  

B4.  Par souci de transparence, on pourrait diffuser publiquement les 
plans des produits semblables ou les tranches pertinentes de ces 
plans.

B5.  TPSGC pourrait gérer tous les pouvoirs d’achat en fonction des 
produits semblables ciblés.  

B6.     TPSGC pourrait établir les offres à commandes ou d’autres  
contrats faisant l’objet de plans de produits semblables. Les 
transactions conclues dans le cadre de ces contrats pourraient être 
entièrement autorisées pour les opérations d’achat exécutées 
conformément aux plans de produits semblables. Lorsque les 
contrats sont établis conformément à ces plans, on pourrait 
déléguer massivement, aux ministères, les pouvoirs permettant de 
faire appel à ces contrats.  

B7. On pourrait préciser la période de validité de chaque plan 
deproduits semblables. On pourrait suivre le plan approuvé pour 
toutes les transactions, sauf s’il faut le revoir en raison de 
changements significatifs intervenus dans le contexte des achats. 
Chaque plan pourrait être examiné une fois par an. Il pourrait 
toutefois être valable pour une plus longue période.  
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B8. Les plans de produits semblables pourraient indiquer une 
procédure d’exception; tous les besoins non normalisés doivent 
être justifiés conformément à cette procédure. Les exceptions 
pourraient être enregistrées et faire l’objet de rapports.  

Outils d’achat

B9.  TPSGC pourrait élaborer des outils d’achat ministériels adéquats 
pour répondre aux besoins des ministères. Lorsqu’ils existent, ces 
outils pourraient être utilisés, et on ne pourrait pas en créer 
d’autres.

 Le Marché du gouvernement du Canada pourrait être l’unique 
moyen de se procurer des outils d’achat dans l’ensemble du 
gouvernement.  

B10. Dans les cas où le plan de gestion de produits semblables 
l’indique, les outils pourraient comprendre des processus et des 
critères normalisés d’évaluation, ainsi que des énoncés des 
travaux uniformisés, au lieu d’offres à commandes.  

B11. TPSGC pourrait normaliser sa terminologie dans le domaine des 
achats pour l’appliquer à l’ensemble du gouvernement.  

B12.    On pourrait élaborer des documents normalisés dans un langage 
clair, afin de permettre de simplifier et de rendre plus efficient le 
processus de passation des contrats.  

Processus d’achat

B13.   Dans les cas où le plan de produits semblables l’indique, le 
gouvernement pourrait profiter au maximum des garanties d’affaire 
(en fonction de l’exclusivité d’utilisation ou du volume d’activités). 

B14. Dans les cas où il n’est pas possible, à l’heure actuelle, de garantir 
d’avance un certain volume, les contrats pourraient prévoir des 
rabais pour les économies d’échelle.  

Sélection des fournisseurs 

B15.    On pourrait remplacer la libre concurrence comme « le » principal 
indicateur de rendement par le concept du « rapport qualité-prix 
obtenu », grâce à l’un des mécanismes de sélection des 
fournisseurs suivants. On pourrait retenir l’une des solutions 
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suivantes dans la sélection des fournisseurs pour chaque produit 
semblable et en démontrer l’utilité dans le plan de gestion de 
produits semblables  :  

libre concurrence;  
concurrence entre les fournisseurs sélectionnés;  
contrats attribués sans concurrence ou à un 
fournisseur exclusif. 
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C. Collaboration avec les fournisseurs 

                                           EN RÉSUMÉ 
Faire des affaires devrait être considéré comme un privilège et non un droit. 
Les organismes du secteur privé qui font des achats ont beaucoup moins de 
fournisseurs

Présélection des fournisseurs compétents, y compris leur 
reconnaissance dans l’ensemble du secteur 

Les organismes du secteur privé recourent à des mesures rigoureuses 
d’évaluation du rendement des fournisseurs pour surveiller proactivement 
leur rendement et pour obtenir un bon rapport qualité-prix. 

Il est essentiel de mettre en commun les mesures d’évaluation du rendement 
et les processus de gestion. 

Toutes les parties doivent prendre part en temps opportun aux enjeux 
concernant les contrats et obtenir de l’information sur ces derniers 

Le client 
Le responsable des contrats 
Le fournisseur 

À défaut d’une surveillance, les problèmes surgissent 
Les rapports et les résultats sont liés au processus d’achat 

La gestion des contrats est synonyme de gestion des relations 

Ce que nous avons constaté

Sélection des fournisseurs 

Dans le cadre de ses opérations, le gouvernement achète, auprès du 
secteur privé, un large éventail de biens, de services et de travaux de 
construction. En date de décembre 2001, Statistique Canada recensait 
environ 2,2 millions d’entreprises au Canada. En 2002, le gouvernement a 
établi plus de 497 000 contrats et modificatifs contractuels avec des 
fournisseurs. Toutefois, il n’a pas de source centrale d’information à propos 
de l’ensemble de ses fournisseurs pour exercer ses activités d’achat. 
TPSGC gère un registre de fournisseurs qui comprend plus de 
67 000 noms et d’autres ministères gèrent leur propre système 
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d’information sur les fournisseurs pour répondre à leurs besoins particuliers 
dans le domaine des achats.

En outre, le gouvernement n’a pas de système central d’information vaste 
et/ou facile d’accès sur le rendement des fournisseurs (et notamment sur 
les entreprises ou les particuliers qui ne peuvent pas, en vertu des lois, 
faire affaire avec le gouvernement). Par contre, le GT a constaté qu’aux 
États-Unis le gouvernement dispose d’une liste centrale publiée 
d’entreprises avec lesquelles il ne fait pas affaire.  

Dans le secteur privé, les entreprises font rarement appel aux principes de 
la libre concurrence. En règle générale, on met en concurrence quelques 
fournisseurs reconnus et compétents. Même lorsque ces entreprises 
pratiquent la « libre » concurrence, elles exigent normalement au préalable 
un certain niveau de compétence. 

La libre concurrence est la méthode de sélection normalement utilisée au 
Canada et, dans certains cas, il semble que cette méthode soit appliquée, 
même lorsque cela est tout à fait contraire à la logique. Bon nombre de 
fournisseurs estiment que la concurrence est  coûteuse et nécessite trop de 
temps. Les fournisseurs veulent concurrencer d’autres fournisseurs 
compétents et être traités sur un pied d’égalité dans l’attribution des 
marchés publics, et ils estiment que cela s’impose pour que la concurrence 
soit utile autant aux fournisseurs qu’au gouvernement.  

Relations

Les relations du gouvernement fédéral avec ses fournisseurs diffèrent 
grandement de celles du secteur privé et des autres administrations avec 
leurs propres fournisseurs. Les entreprises florissantes du secteur privé et 
les autres administrations évitent une démarche antagoniste en adoptant 
un principe favorisant des relations plus stratégiques avec les fournisseurs. 
Voilà pourquoi elles privilégient des alliances stratégiques à long terme, 
l’échange de l’information stratégique et une surveillance positive du 
rendement des fournisseurs. Ce principe permet d’améliorer 
continuellement le rendement et les résultats.   

La recherche dans les documents universitaires révèle qu’il existe une 
tendance analogue dans la manière dont les organismes gèrent les 
relations avec leurs fournisseurs. Lorsqu’ils évoluent, les organismes 
misent davantage sur les accords avec les fournisseurs fondés sur 
l’honnêteté, l’ouverture et l’échange.  



Concepts à discuter

24 septembre 2004          28  

Mécanismes de règlement des différends et de recours 

Les fournisseurs étaient d’avis que le mécanisme de règlement des 
différends dans le domaine des achats n’est pas entièrement satisfaisant. 
Ils recommandaient de corriger cette lacune et souhaitaient que ce 
mécanisme s’inspire de méthodes modernes de règlement des différends.  

Il semble que les décisions du Tribunal canadien du commerce extérieur 
(TCCE) soient fondées sur des normes de rectitude dans le contexte des 
accords commerciaux, et non sur des normes de vraisemblance dans le 
contexte général des achats. Dans des entrevues avec les associations de 
fournisseurs et avec du personnel des achats du gouvernement, le GT a 
entendu dire que les accords commerciaux produisaient sur les achats (en 
raison des décisions du TCCE) des résultats causant l’aversion au risque.  

Aux États-Unis, l’ancien General Services Board of Contract Appeals 
(GSBCA) n’appliquait pas une norme de vraisemblance et a perdu les 
pouvoirs qui lui permettaient d’entendre les contestations portant sur les 
soumissions après avoir pris pendant dix ans des décisions que la plupart 
jugeaient déstabilisantes. Un examen des règlements américains, en ce qui 
a trait aux contestations portant sur les soumissions et à l’approche du 
nouvel organisme chargé de l’examen des achats, a permis de constater 
que l’agent responsable des achats est le mieux placé pour définir les 
besoins relatifs à l’achat et pour évaluer les compétences des 
soumissionnaires. Pour déposer une contestation, le plaignant doit avoir 
vraiment participé à la concurrence dans l’attribution du marché. Il doit 
aussi prouver que les décisions du responsable des achats pour une 
question discrétionnaire sont contraires à la raison ou que la procédure 
d’achat contrevenait aux lois.  

Ce que cela signifie

Le gouvernement a l’obligation, envers les Canadiens, de conclure des 
contrats avec des fournisseurs hautement compétents, qui sont en mesure 
d’offrir des biens, des services et des travaux de construction dans le 
respect des délais et dans un souci d’économie, en plus de respecter des 
normes éthiques rigoureuses. Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement 
doit connaître ses fournisseurs, établir des normes ou des compétences 
d’affaires et des activités de base et mesurer le rendement des contrats.  

Les fournisseurs ont fait savoir qu’on n’applique pas uniformément les 
méthodes d’évaluation du rendement des fournisseurs dans l’ensemble du 
gouvernement. Cela peut être attribuable au manque d’information 
centralisée et facile d’accès au sujet des fournisseurs ainsi que des critères 
et des dossiers d’évaluation du rendement.  



Concepts à discuter

24 septembre 2004          29  

Le gouvernement pourrait entretenir, avec ses fournisseurs, des relations 
complémentaires et constructives. Autrement dit, il pourrait élaborer et 
encourager de meilleures relations de collaboration avec ses fournisseurs. 
Il doit donc réduire le nombre de fournisseurs avec lesquels il traite et 
établir des relations à plus long terme, dans les cas opportuns. Des 
contrats à plus long terme permettraient d’améliorer la collaboration avec 
les fournisseurs; ainsi, les deux parties obtiendraient de meilleurs résultats. 
Toutefois, les aspects juridiques de ce type de relation doivent rester clairs.  

En outre, s’il y avait moins de fournisseurs principaux et moins de contrats 
à l’échelle du gouvernement, les programmes des RSE pourraient être 
gérés de façon plus efficace, étant donné que le gouvernement aurait un 
tableau complet de la situation. En outre, ces programmes pourraient être 
mieux ciblés, gérés et surveillés aux niveaux des fournisseurs principaux et 
des sous-traitants, ce qui contribuerait au succès des programmes.   

Les fournisseurs ont fait observer que l’insuffisance de relations 
stratégiques et d’échanges d’information entre le gouvernement et les 
fournisseurs a une incidence sur la détermination des meilleures méthodes 
d’achat, sur la sélection des partenaires compétents, sur la réalisation des 
résultats souhaités et sur la probabilité de succès des projets complexes.  

Le gouvernement doit revoir les mécanismes en place pour le règlement 
des différends dans le domaine des achats afin d’offrir aux fournisseurs un 
moyen adéquat et satisfaisant de régler les différends.  

Les mesures à adopter

Sélection des fournisseurs 

 Dans les propositions, l’utilisation du terme « pourrait » indique qu’elles ne 
sont que préliminaires et qu’elles dépendent de l’issue des discussions.  

C1. On pourrait présélectionner des fournisseurs hautement compétents 
d’après l’évolution de leur rendement, les normes professionnelles, 
les impératifs opérationnels ou autres impératifs essentiels, ainsi 
que de leur systèmes de gestion ou financiers. Pour accélérer le 
processus, la présélection pourrait se faire avant le lancement des 
appels d’offres.  

C2. Pour encourager les fournisseurs à améliorer leurs normes, ces 
derniers pourraient être obligés, par défaut dans un délai de 
24 mois, d’être détenteur d’une certification ISO appropriée, sauf si 
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le plan de gestion de produits semblables permet de constater qu’il 
existe des compétences essentielles plus appropriées.  

Relations

C3.  On pourrait créer des relations stratégiques à long terme avec des 
fournisseurs clés. Dans les cas opportuns, ces relations à long 
terme pourraient se fonder sur la compétence des fournisseurs, 
plutôt que sur des spécifications.

C4. On pourrait faire appel, pour créer des relations plus efficaces, à 
des mesures d’incitation au rendement, à l’analyse du rapport 
qualité-prix (en partageant les coûts de l’innovation et les 
économies), à des garanties d’affaires et à d’autres méthodes 
comparables.

C5. Le rendement des fournisseurs pourrait avoir une incidence sur les 
activités qui leur sont confiées. TPSGC pourrait élaborer des 
normes et des indicateurs de rendement communs pour les 
fournisseurs à l’intention de tous les ministères. On pourrait 
transmettre rapidement à TPSGC les données à ce sujet. 

C6.  Dans l’élaboration des indicateurs de rendement, TPSGC pourrait 
élaborer une méthodologie récompensant le rendement supérieur 
(au delà des exigences des contrats) et pénalisant le rendement 
insatisfaisant.  

C7. Dans les cas où il existe différents contrats à long terme pour les 
mêmes produits semblables, on pourrait adopter une stratégie pour 
remanier la répartition des travaux parmi les fournisseurs.   

C8.  TPSGC pourrait désigner un responsable compétent qui serait 
habilité à faire connaître et à appliquer les sanctions imposées aux 
fournisseurs dans l’ensemble du gouvernement et à révoquer ces 
sanctions (sauf les sanctions internationales en vertu de la Loi sur 
les Nations Unies).

C9. TPSGC pourrait publier la liste des fournisseurs qui ne peuvent plus 
conclure de contrats avec le gouvernement.  

Mécanismes de règlement des différends et de recours 

C10. On pourrait adopter, pour l’ensemble du gouvernement, une 
méthode de règlement des différends. On relève couramment deux 
types de différends dans le domaine des achats : ceux qui portent 
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sur l’attribution des contrats et ceux qui ont trait au rendement des 
fournisseurs. Dans un cas comme dans l’autre, l’agent de 
négociation des contrats pourrait continuer d’être le premier 
responsable à contacter pour résoudre les différends.  

C11. Pour les différends portant sur le rendement des fournisseurs, le 
plan de produits semblables et le contrat pourraient faire état du 
mécanisme à appliquer pour le résoudre.  

C12. Le gouvernement pourrait examiner le mécanisme de 
recours pour répondre aux enjeux d’approvisionnement.     
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D.    Les compétences 

EN RÉSUMÉ 

On accorde une grande importance aux 
compétences non techniques 

– Sens aigu des affaires  
– Prédisposition à l’analyse stratégique 
– Esprit d’analyse 

Formation portant sur les éléments de la fonction 
d’approvisionnement 

Objectifs de rendement et mesures incitatives 
énergiques

Ce que nous avons constaté

Puisque toutes les propositions élaborées par le GT ont des incidences sur 
les ressources humaines ou sur le personnel, les compétences, le statut 
professionnel et le dévouement des employés, à tous les échelons, 
revêtent une importance prépondérante.

Le GT a constaté qu’au gouvernement du Canada, dans leurs 
observations, les vérificateurs attirent, depuis plus d’une décennie, 
l’attention sur le fait que de nombreux cadres supérieurs et responsables 
de programmes n’ont pas une connaissance approfondie des règles et des 
processus de passation des contrats.   

Programme de perfectionnement professionnel et de certification  

Le SCT a élaboré un programme de perfectionnement professionnel et de 
certification qui s’adresse aux employés exerçant leurs activités dans les 
secteurs des achats, de la gestion du matériel et des services immobiliers. 
Ce programme, qui vise à encourager les employés à se doter des 
compétences, des connaissances et du savoir-faire voulus, est en cours de 
mise en oeuvre. Le GT appuie cette initiative qui constitue un élément 
essentiel d’un processus d’achat amélioré. 

En examinant les pratiques d’autres pays, nous avons constaté qu’aux 
États-Unis, les membres du personnel travaillant dans les achats doivent 
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justifier d’un diplôme d’études collégiales ou universitaires, ainsi que d’une 
formation spécialisée complémentaire. Au Royaume-Uni, il faut 
généralement posséder un certificat du Chartered Institute of Purchasing 
and Supply (CIPS) pour les fonctions d’achat, au gouvernement comme 
dans le secteur privé. En Australie, le gouvernement central et les 
gouvernements des États ont entériné la vaste formation exigée et offerte 
par les universités, les collèges et les entreprises de formation du secteur 
privé.

On a également constaté qu’on fera appel, à l’avenir, à des employés 
spécialisés dans les aspects des achats se rapportant aux politiques et à la 
stratégie, plutôt que dans les processus transactionnels qui existent dans 
de nombreux pays, dont le Canada. On a constaté que couramment, le 
statut inférieur attribué à la fonction des achats, de même que l’ambiguïté 
et les fonctions de leadership permanent semblent nuire à l’uniformité de la 
planification. L’un de nos contacts aux États-Unis a fait observer que dans 
le domaine des achats, les barèmes de rémunération du gouvernement 
canadien sont généralement faibles, ce qui ne permet guère d’attirer le type 
de professionnels que nous recherchons.  

En examinant les pratiques en vigueur dans le secteur privé, le GT a 
constaté que les compétences professionnelles n’étaient pas obligatoires – 
bien qu’on insistait fortement sur les études universitaires – et qu’on 
reconnaissait que la formation et les compétences professionnelles étaient 
souhaitables.  

Les responsables des achats interviewés ont fortement insisté sur la 
nécessité d’être reconnus en tant que professionnels et de jouer un rôle 
important dans la prestation des programmes. Ils souhaitent également 
qu’il y ait un lien entre la formation et les pouvoirs de façon à renforcer le 
caractère professionnel de leur fonction. 

Vieillissement des effectifs

Au Canada (ainsi que dans d’autres pays), à cause du vieillissement des 
effectifs, nous perdrons, dans les dix prochaines années, un nombre 
substantiel d’employés expérimentés dans le domaine des achats. Cette 
perte d’employés se conjugue avec les conséquences du très faible 
nombre d’employés qui sont entrés en fonction dans les années 1990, 
pendant les travaux d’examen des programmes.  

À TPSGC seulement, entre 20 et 30 p. 100 des membres de la collectivité 
des acheteurs seront admissibles à la retraite au cours des cinq prochaines 
années
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Ce que cela signifie

À titre d’organisme responsable des achats, TPSGC doit élaborer un plan 
stratégique de gestion des ressources humaines, répondant à la 
nécessité de perfectionner les nouvelles compétences nécessaires, 
d’assurer une formation continue et de transférer l’information à une 
nouvelle génération d’employés. Les ministères, ainsi que leurs cadres 
supérieurs et leurs gestionnaires de programmes devront avoir une 
meilleure connaissance des achats, ainsi que de la planification, pour 
pouvoir appliquer le nouveau régime d’achats.  

L’érosion des effectifs offre l’occasion d’attirer de nouveaux employés 
compétents. Ainsi, le groupe des acheteurs pourra évoluer, sans devoir 
faire appel à des plans de réaménagement des effectifs pour pouvoir 
accueillir de nouveaux employés. Pour attirer les personnes qui 
possèdent les compétences souhaitées, il faudra apporter des 
modifications aux mesures de classification et de dotation actuelles pour 
contribuer à faire valoir le caractère prestigieux de la profession 
d’acheteur, une fonction essentielle aux opérations gouvernementales. 

Les mesures à prendre

Formation

Dans les propositions, l’utilisation du terme « pourrait » indique 
qu’elles ne sont que préliminaires et qu’elles dépendent de l’issue 
des discussions.  

D1. Tous les employés qui exercent des pouvoirs d’achat dans le cadre 
de la LGFP pourraient suivre une formation adéquate dans ce 
secteur et dans la passation des contrats, pour acquérir les 
compétences nécessaires afin de prendre des décisions en 
connaissance de cause dans le domaine des achats.  

D2. La formation traditionnelle et pratique pourrait être obligatoire, pour 
assurer la formation de spécialistes des achats plus compétents.  

D3. TPSGC pourrait assurer cette formation en collaboration avec 
l’École de la fonction publique du Canada (EFPC).  

D4. On pourrait faire la promotion d’autres possibilités de formation, 
dont le transfert des connaissances  
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Recrutement  

D5. Les employés qui commencent à exercer la profession d’acheteur 
pourraient non seulement posséder les compétences voulues, mais 
aussi la capacité de se développer.  

D6. L’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction 
publique du Canada pourrait modifier la classification existante des 
achats pour tenir compte des nouveaux profils de compétences. 
Ces nouveaux profils pourraient tenir compte non seulement des 
compétences des acheteurs, mais aussi des autres compétences 
non techniques liées à la planification et à la sélection stratégique.  

D7. On pourrait embaucher tous les nouveaux employés dans le 
domaine des achats en fonction des compétences nouvelles et 
révisées.



Concepts à discuter

24 septembre 2004          36  

E. Liste des acronymes

ARC – Agence du revenu du Canada 

CIPS – Chartered Institute of Purchasing and Supply (GB) 

CT – Conseil du Trésor 

CY – Année civile 

EF – Exercice financier (du 1er avril au 31 mars) 

EFPC – École de la fonction publique du Canada 

GAO – General Accounting Office (É.-U.) 

GRC – Gendarmerie royale du Canada 

GSBCA – General Services Board of Contract Appeals (É.-U.) 

GT – Groupe de travail du secrétaire parlementaire, 
Examen des achats à l'échelle du gouvernement 

IGM – Institut de gestion du matériel 

ISO – Organisation internationale de normalisation 

LGFP – Loi sur la gestion des finances publiques 

MDGC – Marché en direct du gouvernement du Canada 

MDN – Ministère de la Défense nationale 

NIBS – Numéro d’identification des biens et services 

ONF – Office national du film 

RH – Ressources humaines 

RIR – Retombées industrielles et régionales 



Concepts à discuter

24 septembre 2004          37  

RSE – Retombées socioéconomiques 

SCT – Secrétariat du Conseil du Trésor

TCCE – Tribunal canadien du commerce extérieur 

TPSGC – Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

VG – Vérificatrice générale 
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EXAMEN DES ACHATS DE L’ENSEMBLE DU 
GOUVERNEMENT 

RÉ-INGÉNIERIE DES APPROVISIONNEMENTS AU CANADA 

INTRODUCTION ET MANDAT 

Le 12 décembre 2003, le très honorable Paul Martin, premier ministre du 
Canada, a nommé l’honorable Walt Lastewka, C.P., député, comme 
secrétaire parlementaire du ministre de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, chargé en particulier de l’examen des achats. 
Cet examen, qui est confié à un petit groupe de travail, doit permettre de 
déposer, d’ici décembre 2004, des recommandations à l’intention du 
gouvernement sur les meilleures méthodes à adopter pour réaliser les 
opérations d’achat dans l’ensemble du gouvernement, notamment : 

en réduisant les coûts des biens et des services achetés par le 
gouvernement,  les coûts de la fonction d’approvisionnement  de 
l’État et en augmentant la rapidité d’exécution des transactions; 
en améliorant l’efficacité de l’appui à  la réalisation des priorités du 
gouvernement; 
en veillant à respecter des principes éthiques rigoureux, à effectuer 
des contre-vérifications efficaces et à gérer sainement les finances 
afin d’optimiser les ressources financières dans l’ensemble du 
gouvernement. 

Le Groupe de travail est constitué de 14 hauts-fonctionnaires possédant 
une expérience vaste et approfondie des achats du gouvernement, des 
politiques, des opérations et de la gestion du changement, dans le secteur 
privé et dans le secteur bénévole. Cet examen comporte quatre éléments : 
la collecte des données, l’analyse et les options,  les consultations et les 
recommandations. Dans le présent document, nous faisons le point sur la 
situation des activités du Groupe de travail en date de juillet 2004.  À 
cette date, ce Groupe avait : 

réuni une vaste information statistique à propos des achats du 
gouvernement fédéral; examiné des rapports de vérification internes 
et externes; recensé et analysé les lois et les politiques applicables 
aux achats; 

interviewé de grandes entreprises sur leurs pratiques 
d’approvisionnement ; obtenu les points de vue des fournisseurs sur 
les achats du gouvernement; demandé l’avis de fonctionnaires; 
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obtenu de l’information à propos des méthodes d’approvisionnement  
auprès d’autres administrations; réuni de l’information auprès des 
ministères chargés de la réalisation des programmes à propos de 
l’utilisation des achats pour produire des retombées 
socioéconomiques; 

consulté et obtenu de l’information des  milieux universitaires. 

MISE EN GARDE 

Le Groupe de travail n’a pas terminé ses travaux de collecte, de 
recherche et d’analyse des données ou n’a pas consulté tous les 
intervenants dans le cadre des marchés fédéraux; ces autres travaux 
pourraient lui apporter plus d’information, éclaircir les situations et 
lui permettre de consulter de nouvelles analyses. Par conséquent, il 
se pourrait qu’on apporte des changements importants à ce 
document provisoire au moment où l’on publiera le rapport final. 

ACHATS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DU CANADA

Pour les besoins de cet examen, on entend par « achats du gouvernement 
fédéral du Canada » les opérations d’acquisition de biens, de services et 
de travaux de construction (biens et services) pour 98 ministères et 
organismes fédéraux (sauf les sociétés d’État à vocation commerciale, de 
même que les opérations d’achat et de location à bail de biens 
immobiliers). Les achats sont assurés directement par ces ministères et 
organismes ou en leur nom par l’organisme d’achat des services 
communs du gouvernement, soit la Direction générale des 
approvisionnements de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC). 

Pour l’année civile 20021, les chiffres publiés montrent que les achats 
fédéraux ont donné lieu à 497 251 nouveaux contrats et modificatifs 
contractuels évalués à 12,7 milliards de dollars. On a aussi exécuté, grâce 
à des cartes d’achat, 1,6 million de transactions,  évaluées à 560 millions 
de dollars. Le total global des opérations d’achat s’établit donc 
généralement à 13 milliards de dollars. Il s’agit d’une somme 
considérable. Durant l’exercice financier 2002-2003, le gouvernement 
fédéral a dépensé 170,6 milliards de dollars. La somme de 90,9 milliards 
de dollars a été consacrée à des subventions et à d’autres paiements de 
transfert aux gouvernements et à des particuliers; les frais de la dette 
publique se sont élevés à 37,3 milliards de dollars. On a aussi consacré 

1 Sauf indication contraire, toutes les données présentées dans ce document 
portent sur l’année civile 2002 et représentent les données les plus récentes 
publiées par le gouvernement en date du 20 août 2004. 
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4,7 milliards de dollars aux sociétés d’État. Le reste, soit 37,7 milliards 
de dollars, a été affecté aux ministères et aux organismes qui font l’objet 
de cet examen. Comme on peut le constater, la valeur annuelle des 
dépenses consacrées aux achats est supérieure à 33  % des dépenses 
discrétionnaires annuelles des programmes gouvernementaux.  

Tableau 1 : Aperçu des achats fédéraux 

 Nombre pour 
le

gouvernement 
%

Part de 
TPSGC 

Valeur pour 
le

gouvernement 
%

Part de 
TPSGC

Contrats :<25 000 $ 412 500 83 5 % 1,14 G$ 9 20 % 
>25 000 $ 21 720 4 60 % 8,6 G$ 67 86 % 

Modificatifs 63 031 13 18 % 3 G$ 24 92 % 
Pour :       

Biens 311 339 63 8 % 4,47 G$ 35 88 % 
Services 176 005 35 9 % 7,54 G$ 60 77 % 

Construction 9 907 2 43 % 0,7 G$ 5 84 % 
Total 497 251  9 % 12,7 G$  81 % 

Tableau 2 : Achats fédéraux selon la méthode de sélection des fournisseurs 

Part du 
gouvernement  

Part des 
ministères

Part de 
TPSCG

Appels d’offres 
électroniques 

63 % 46 % 66 % 

Concurrence 
traditionnelle 

11 % 29 % 8 % 

PACi 13 % 8 % 14 % 

Sans concurrence 12 % 18 % 12 % 

CONTEXTE LEGAL 

Tous les ministres et, par extension, les organismes qu’ils dirigent, 
exercent des pouvoirs implicites leur permettant d’acheter des biens et 
des services pour s’acquitter de leur mission. 

Les achats fédéraux sont régis ou visés par plus de 15 lois du Parlement 
et par les règlements afférents. Ces lois et règlements sont essentiels pour 
cet examen. 

La Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) constitue le 
Conseil du Trésor (Conseil des ministres) comme gestionnaire général du 
gouvernement; il s’agit de la principale loi qui sous-tend toutes les 
activités d’attribution de contrats et l’ensemble des accords et obligations 
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à caractère financier connexes. Le Règlement sur les marchés de l’État 
(RME), adopté conformément à la LGFP, oblige à lancer des appels 
d’offres avant de conclure des contrats, sauf s’il existe des conditions 
particulières (par exemple, une urgence, l’intérêt public ou lorsqu’une 
seule personne est en mesure d’exécuter un contrat). 

La Loi sur le ministère des Travaux publics et Services 

gouvernementaux fait de TPSGC l’organisme de services communs du 
gouvernement pour l’acquisition et la fourniture des biens (à titre 
obligatoire; ce ministère peut déléguer ses pouvoirs) et des services et 
travaux de construction (à titre optionnel). La Loi sur la production de 

défense attribue au ministre de TPSGC des pouvoirs exclusifs permettant 
d’acheter ou de faire normalement l’acquisition de fournitures de 
défense.ii

Les achats fédéraux doivent également respecteriii les engagements du 
Canada en vertu de trois grands accords commerciaux : l’Accord de libre 
échange nord-américain (ALENA), l’Accord sur les marchés publics de 
l’Organisation mondiale du commerce (AMP-OMC) et l’Accord sur le 
commerce intérieur (ACI). L’ACI est l’accord le plus complet, puisqu’il 
s’applique à la quasi-totalité des biens (seuil de 25 000 $), des services et 
des travaux de construction (seuil de 100 000 $). La Loi sur le Tribunal 

canadien du commerce extérieur fait de ce tribunal le mécanisme 
officiel du Canada pour contester des appels d’offres dans le cadre des 
accords commerciaux.  

POLITIQUES CADRES  

Plus de 35 politiques différentes régissent ou peuvent déterminer les 
opérations d’achat. La Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, 
qui revêt une importance prépondérante, renferme des directives 
complètes à l’intention des responsables des achats du gouvernement en 
ce qui concerne le mode de déroulement des opérations d’achat, en plus 
de définir les objectifs des marchés du gouvernement : 

« …permettre l’acquisition de biens et de services, l’exécution de 
travaux de construction, qui contribue à accroître l’accès, la 
concurrence et l’équité, qui soit la plus rentable ou, le cas échéant, la 
plus conforme aux intérêts de l’État et du peuple canadien. » 

La Directive sur les marchés du Conseil du Trésor établit pour les 
ministres les limites essentielles dans l’attribution des contrats et définit 
les pouvoirs spéciaux, par exemple les limites de passation des contrats 
dans les cas d’urgence et pour les services spécialisés comme la 
fourniture du gaz et de l’hydroélectricité ou le transport. 
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Tableau 3 : Limites de base dans l’attribution des contrats*

 Appels 
d’offres 

électroniques 

Concurrence 
traditionnelle 

Sans
concurrence 

Biens : TPSGC 
Autres ministres** 

40 M$ 
400 K$ 

10 M$ 

400 K$ 

2 M$ 

40 K$

Services: TPSGC 
Autres ministres 

20 M$ 

2 M$ 

10 M$ 

400 K$ 

3 M$ 
100 K$ 

Construction: TPSGC 
Autres ministres 

20 M$ 

400 K$ 

10 M$ 

400 K$ 

500 K$ 

40 K$

Services d’architecture et 

de génie: TPSGC 
Autres ministres 2 M$ 

40 K$

1 M$ 

40 K$

100 K$ 

40 K$

* Il existe aussi plus de 40 limites supérieures exceptionnelles pour certains 
ministres, pour des besoins précis. 

** Selon les pouvoirs délégués par le ministre de TPSGC. 

La Politique sur les services communs prévoit que les organismes de 
services communs comme TPSGC offrent des services aux ministères-
clients pour leur permettre de réaliser leurs programmes à l’intention du 
grand public dans un souci de rapidité, d’efficacité et d’économie. 

D’autres politiques portent sur des questions et des secteurs aussi variés 
que la limitation de la responsabilité des entrepreneurs, les droits de 
propriété intellectuelle, l’acquisition des véhicules automobiles, 
l’utilisation des cartes d’achat et le paiement des dépenses de voyage et 
de subsistance des entrepreneurs. 

Politiques socioéconomiques 

Dix-huit autres politiques visent à faire appel aux marchés publics pour 
réaliser des objectifs nationaux et socioéconomiques du gouvernement, à 
savoir : 

le Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière 
d’emploi : critères d’admissibilité pour les entrepreneurs 
souhaitant déposer des propositions pour les contrats dont la valeur 
est supérieure à 200 000 $; 

les marchés réservés aux entreprises autochtones : on réserve 
obligatoirement et sélectivement certains marchés aux entreprises 
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autochtones; certains ministères ont des objectifs de rendement à 
réaliser en passant des marchés aux entreprises autochtones; 

le contenu canadien (pour TPSGC seulement) : lorsque les accords 
commerciaux internationaux ne s’appliquent pas , les règles sur le 
contenu canadien peuvent limiter la concurrence pour les contrats 
aux fournisseurs de biens et de services canadiens;

l’examen des retombées socioéconomiques des achats : cet 
examen vise à améliorer l’utilisation des achats dans le cadre du 
développement industriel et régional et dans la réalisation d’autres 
objectifs nationaux;

la construction, la réparation, le radoub et la modernisation des 
navires : ces activités visent à encourager la concurrence entre les 
chantiers navals canadiens.

LA NÉCESSITÉ DE CHANGER 

Un aspect majeur de cet examen porte sur les nombreuses opinions qui 
circulent à propos des achats fédéraux. On considère que le 
gouvernement fédéral et TPSGC en particulier,  sont trop lents, sont 
limités par les règles, mettent l’accent sur les processus plutôt que sur les 
résultats, exercent des activités complexes et coûteuses, sont peu enclin 
au risque et gaspillent les ressources. Aux yeux de certains, le 
mécanisme de contestation des appels d’offres et de recours paralyse le 
processus d’achat. Nombreux sont ceux qui croient qu’on gaspille les 
fonds des contribuables et que le gouvernement obtient ce que les 
contrats prévoient, et non les biens ou les services dont il a besoin. On 
affirme constamment que le gouvernement fait preuve de favoritisme 
politique ou bureaucratique et on fait fréquemment observer qu’il passe 
des contrats à de mauvais fournisseurs, pour ensuite leur attribuer de 
nouveaux contrats. Les processus fédéraux sont considérés comme 
injustes pour les fournisseurs et excessivement antagonistes et litigieux. 
Depuis des années, on se livre à d’âpres débats quant à savoir si la 
décentralisation des approvisionnements est la méthode la plus efficace 
et si on devrait ou non utiliser les fonds consacrés aux 
approvisionnements  pour réaliser d’autres objectifs du gouvernement. 

À 13 milliards de dollars par an, le rendement positif ou négatif des 
approvisionnements  peut avoir et a effectivement une incidence 
significative sur la « rentabilité » du gouvernement, qu’il s’agisse de 
mobiliser des fonds supplémentaires pour réduire le déficit fédéral, de 
réaffecter des fonds aux priorités de l’État ou de répondre aux 
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préoccupations des citoyens canadiens qui sont d’avis que les impôts 
sont trop élevés. 

Les gestionnaires des approvisionnements  doivent savoir que 
l’attribution des marchés publics est l’une des quatre grandes activités 
économiques du gouvernement.iv En permettant que ce levier 
économique majeur soit déterminé de bas en haut, par les différentes 
transactions, plutôt que de haut en bas, à partir d’une idée claire des 
priorités et des objectifs stratégiques, on en limite considérablement 
l’efficacité.

Bien que des dépenses de cette envergure offrent à l’évidence la 
possibilité de faire des économies et de réaffecter des fonds, on ne peut 
pas réaliser cette possibilité sans adopter une orientation générale ni 
responsabiliser les ministères, ce qui n’existe manifestement pas, au 
Canada.

Comme dans tous les autres pays, les contribuables surveillent 
attentivement les décisions prises dans les opérations d’achat; ces 
opérations d’achat constituent des indicateurs clés concrets de la 
responsabilisation du gouvernement. Ces dernières années, les détails de 
certains cas de mauvaise gestion présumée du gouvernement et de 
gestion inadéquate des fonds publics ont attiré considérablement 
l’attention du grand public. Il est évident que le gouvernement devra de 
plus en plus rendre compte de ses décisions. 

Or, le gouvernement  ne peut pas s’améliorer comme entité, ni-même 
subsister, s’il ne gère pas ses activités comme une entité. Tel est le défi 
que le Groupe de travail doit relever en réalité.

CONSTATATIONS 

Données

Le Groupe de travail a amorcé son examen en recherchant des données 
pertinentes sur tous les aspects des achats du gouvernement. Il a aussitôt 
constaté que dans le meilleur des cas, il ne disposerait que de données 
partielles pour son analyse. En date du 20 août 2004, les données les plus 
récentes sur les achats de l’ensemble du gouvernement portaient sur 
l’année civile 2002. En outre, ces données ne sont compilées qu’une fois 
par an. Il n’est pas possible de comprendre, et encore moins de gérer les 
achats alors que les données essentielles datent d’il y a plus de 18 mois. 

Les données sont incomplètes. Dans les rapports établis pour l’ensemble 
du gouvernement, on sous-estime le nombre de transactions; ces rapports 
sont incomplets pour ce qui est de la valeur des activités; par conséquent, 
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ils ne permettent pas d’analyser et de gérer les contrats.v Par exemple, les 
rapports font état du nombre total et de la valeur estimative des offres à 
commandes2 établies (essentiellement par TPSGC), mais non du nombre 
réel de commandes subséquentes et de leur valeur individuelle ou totale. 
En excluant les contrats des sociétés d’État, les rapports consolidés du 
gouvernement ne tiennent pas compte des contrats de construction 
attribués par Construction de Défense Canada (1951) Limitée pour le 
compte du ministère de la Défense nationale (1 465 contrats représentant 
336,8 millions de dollars en 2002/2003); toutefois, ces rapports tiennent 
compte de 590 contrats évalués à 46,9 millions de dollars et passés par le 
ministère de la Défense ou par TPSGC en 2002. 

Enfin, les données ne sont pas exactes. Malheureusement, les exemples 
sont nombreux : en août 2004, le Groupe de la vérification interne de 
TPSGC a diffusé la première version provisoire d’un rapport de 
vérification portant sur les achats dont la valeur est faible (moins de 
25 000 $), dans lequel il relève de nombreuses inexactitudes dans 
plusieurs secteurs de la saisie des données.

LES ACHATS DANS LE SECTEUR PRIVÉ 

Le Groupe de travail a interviewé les représentants de 17 grandes 
entreprises privées afin de connaître les méthodes d’approvisionnement  
qu’elles appliquent pour répondre à leurs propres besoins. Ces 
entreprises ont parlé de thèmes communs : la difficulté de réussir sur un 
marché de plus en plus mondialisé, l’impératif constant de la 
concurrence dynamique au Canada et à l’étranger, la nécessité d’être très 
attentif aux besoins, aux exigences et aux attentes des clients,  et 
l’impératif constant de faire fructifier au maximum l’avoir des 
actionnaires.

La plupart des entreprises interviewées ont noté une évolution 
significative de leurs opérations d’approvisionnement  et ont renoncé à la 
décentralisation et à la prise de décisions locales. Elles considèrent plutôt 
que les approvisionnements constituent une fonction institutionnelle pour 
l’entreprise, et non pour les différentes divisions ou les divers centres de 
profit. La fonction des approvisionnements  est plutôt largement 
reconnue comme un centre de profit en soi, auquel la direction doit être 

2 Les offres à commandes définissent les clauses et les conditions pré-établies, 
dont les prix, selon lesquelles les fournisseurs vendent leurs biens et leurs 
services au gouvernement, sans toutefois leur garantir de volume d’activités; on 
crée un contrat lorsqu’on passe effectivement une commande (la « commande 
subséquente »). 
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très attentive et que l’entreprise doit avoir la volonté d’améliorer 
continuellement.

La fonction des approvisionnements est le fief des spécialistes de 
l’entreprise qui travaillent à la réalisation d’objectifs institutionnels 
connus et compris. . Le Groupe de travail a entendu parler à maintes 
reprises des avantages de la normalisation au niveau institutionnel, grâce 
à des contrats cadres à long terme que les entreprises mettent 
attentivement au point avec leurs fournisseurs pour améliorer 
constamment la situation des achats. Les entreprises consultées ont 
précisé que c’est un privilège, et non un droit de faire affaire avec elles. 
Les fournisseurs doivent déployer des efforts considérables pour mériter 
et conserver ce privilège; dans le contexte des entreprises, les 
fournisseurs n’obtiennent pas de contrats sur le marché libre. Les 
entreprises qui concluent avec quelques fournisseurs des alliances 
stratégiques à long terme récoltent des avantages significatifs, en 
partageant avec eux l’information commerciale et en améliorant 
continuellement le rendement et les résultats. 

Enfin, le Groupe de travail a entendu parler à maintes reprises de 
l’obligation absolue d’avoir  de l’information de gestion de qualité :  
mesures de rendement institutionnel grâce à des indicateurs de base, 
comparaisons constantes avec d’autres entreprises et   mesures de 
rendement continu incorporées dans les activités. 

POINTS DE VUE DES FOURNISSEURS 

Parce qu’il y a plus de 67 000 fournisseurs potentiels inscrits rien 
qu’auprès de TPSGC et plus de deux millions d’entreprises individuelles 
au Canada, le Groupe de travail n’a pas pu, jusqu’à maintenant, procéder 
à une vaste collecte de l’information auprès des différents fournisseurs. Il 
a plutôt demandé l’avis de 13 associations sectorielles dont les membres 
sont des fournisseurs du gouvernement fédéral. En outre, il a profité des 
discussions entre la collectivité des fournisseurs et la Direction générale 
des approvisionnements de TPSGC, qui se consacre à un vaste 
programme de renouvellement de ses méthodes et processus d’achat. Il 
est évident que les fournisseurs seraient très favorables au changement. 

Au niveau des transactions (soit les différentes opérations d’achat), les 
fournisseurs s’inquiètent de la lenteur du processus des achats, de la 
complexité du système d’approvisionnement, du manque d’uniformité 
dans les méthodes du gouvernement, de l’absence de normalisation des 
biens et des services que le gouvernement achète, de l’hésitation du 
gouvernement à présélectionner les soumissionnaires intéressés et des 
retards dans les processus d’approbation du gouvernement. Ils notent 
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l’absence générale, au gouvernement, d’outils et de méthodes 
normalisés. 

Nombreux sont les fournisseurs qui ont fait des commentaires sur 
l’absence de relations stratégiques entre le gouvernement et les 
fournisseurs et du manque général d’équité et de transparence. Ils 
considèrent que les opérations d’approvisionnements  du gouvernement 
mettent l’accent sur les intrants, les tâches et les spécifications, plutôt 
que sur les résultats. Ils suggèrent au gouvernement de rechercher des 
moyens permettant de fixer des limites raisonnables dans la concurrence 
qui s’exerce, en s’inquiétant de constater que (i) les fournisseurs qualifiés  
ne sont ni reconnus, ni récompensés et que (ii) il est nécessaire que le 
principe de la concurrence soit rentable pour les entreprises, en mettant 
en concurrence les entreprises qualifiées et  sélectionnées seulement. La 
plupart font observer à ce sujet qu’il n’existe pas de mécanisme utile 
pour l’évaluation du rendement des fournisseurs, ni de mécanisme 
satisfaisant pour résoudre les différends. 

Enfin, certains fournisseurs constatent l’absence de compétences internes 
(au gouvernement) dans les secteurs d’activité et les biens et services et 
notent que le gouvernement doit se doter d’un centre de connaissances 
ou d’excellence. 

POINTS DE VUE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Le Groupe de travail continue de demander des avis dans l’ensemble de 
la fonction publique fédérale. Jusqu’à maintenant, il a concentré ses 
efforts parmi les acheteurs : 170 employés de nombreux ministères ont 
pris le temps de faire des commentaires et des suggestions. 

Les suggestions selon lesquelles le gouvernement devrait normaliser ses 
politiques et procédures d’achat dans l’ensemble sont claires. La 
proposition selon laquelle le gouvernement devrait réformer le Tribunal 
canadien du commerce extérieur ou créer un nouveau mécanisme de 
règlement des différends est moins claire pour les lecteurs étrangers ou 
qui n’appartiennent pas au milieu des acheteurs fédéraux : pour la 
fonction publique, cela équivaut à réclamer l’application moins 
rigoureuse des règles dans le domaine des approvisionnements, qui 
insistent trop sur la concurrence et sur les processus, au détriment de la 
satisfaction des besoins opérationnels du gouvernement. Lorsque les 
fonctionnaires notent qu’il faut accroître les seuils pour le champ 
d’application de l’ALENA, ils réclament une réduction du délai de 
diffusion publique de 40 jours exigé par l’ALENA pour les marchés 
attribués en régime de concurrence plutôt qu’un changement dans les 
exigences du processus. (Comme nous l’avons déjà fait observer, 
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l’Accord sur le commerce intérieur, qui est tout aussi exigeant, a un 
champ d’application plus vaste que l’ALENA.) 

Il semble que les fonctionnaires souhaitent qu’on fasse appel à une 
méthode d’approvisionnement fondée sur les résultats, en faisant des 
compétences et de la capacité les principaux critères de sélection des 
fournisseurs et en s’en remettant beaucoup moins à des spécifications 
complexes pour les produits ou les services. Pour effectuer ce 
changement, il faudrait également que le gouvernement reconnaisse que 
l’activité d’approvisionnement est beaucoup plus qu’une fonction 
administrative. Voilà pourquoi les fonctionnaires souhaitent qu’on 
reconnaisse les spécialistes des approvisionnements comme des 
professionnels, portant un titre officiel, et qu’on prévoie un processus de 
formation externe (dans les universités et les collèges) uniforme dans 
l’ensemble, pour les spécialistes des approvisionnements. 

Le Groupe de travail continue de réunir plus d’information auprès de la 
fonction publique, grâce à un sondage qui a été adressé à tous les 
ministères et organismes. Ce sondage, qui insiste sur les points de vue 
organisationnels plutôt que sur les points de vue individuels, porte sur 
l’éventail complet des opérations d’achat, soit aussi bien les données sur 
les activités que la définition des méthodes d’approvisionnement 
efficaces et les objectifs à réaliser, des questions précises comme les 
achats pour la réalisation des objectifs socioéconomiques et les 
orientations à adopter éventuellement. Toutefois, ce sondage était 
accompagné de demandes de renseignements comparables pour d’autres 
besoins du gouvernement; les réponses ont été retardées par des 
problèmes techniques, et à la mi-août, le Groupe de travail n’avait pas pu 
commencer l’analyse des données. 

OBJECTIFS SOCIOÉCONOMIQUES 

On sait généralement qu’au gouvernement, la fonction 
d’approvisionnement est un moyen adéquat à utiliser pour réaliser les 
objectifs socioéconomiques de l’État. Le secteur public n’est pas unique 
à cet égard. De nombreux organismes d’approvisionnement du secteur 
privé reconnaissent l’utilité de collaborer avec des « fournisseurs 
diversifiés », même s’ils doivent payer un supplément de prix à court 
terme, pour promouvoir leur développement, ce qui témoigne d’une 
tendance sur la voie de la responsabilité sociale des entreprises (et non, 
soit dit en passant, pour se distinguer sur le marché et conquérir un 
avantage sur la concurrence). 
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Comme nous l’avons mentionné, le gouvernement fédéral du Canada a 
environ 18 politiques distinctes qui visent à faire appel aux achats pour 
réaliser des objectifs socioéconomiques. Pour le Groupe de travail, le 
débat qui se poursuit en ce qui concerne la priorité à attribuer aux 
besoins opérationnels précis des ministères ou des organismes ou à des 
objectifs socioéconomiques soulève le principal problème à cet égard. Ce 
débat est mis en relief par la Politique sur les marchés du gouvernement, 
qui précise que :

« Les marchés publics doivent être organisés de façon prudente et 
intègre, et ils doivent : 

a) résister à l’examen du public au chapitre de la prudence et de 
l’intégrité, faciliter l’accès, encourager la concurrence et constituer une 
dépense équitable des fonds publics; 

b) donner la primauté aux besoins opérationnels; 

c) favoriser le développement industriel et régional à long terme et les 
autres objectifs nationaux pertinents, dont le développement économique 
des Autochtones; 

d) être conformes aux obligations de l’État aux termes de l’Accord de 
libre-échange nord-américain, de l’Accord relatif aux marchés publics – 
Organisation mondiale du commerce, et de l’Accord sur le commerce 
intérieur. »

On constate d’emblée qu’il faudrait éventuellement faire des compromis 
ou que des conflits risquent de surgir entre ces objectifs. Il faut aussi 
tenir compte de l’importance des sommes que le gouvernement devrait 
consacrer à la réalisation des objectifs socioéconomiques en faisant appel 
aux achats, ainsi que des contribuables, qui devront en définitive payer la 
note. Bien que certains soutiennent qu’il ne coûte rien de faire appel aux 
achats pour réaliser les objectifs socioéconomiques, rien ne le justifie 
dans les faits. En réalité, le gouvernement n’a pas de source générale de 
données ni de mécanisme pour mesurer les liens entre les politiques 
socioéconomiques et environnementales et les achats d’une part et, 
d’autre part, les coûts et les avantages relatifs.3 En outre, le Groupe de 
travail a demandé ce type d’information à plusieurs ministères chargés de 
programmes et responsables de certains programmes de la politique 
socioéconomique et  n’a pas pu consulter de données pertinentes. 

3 Cette analyse doit se dérouler dans les deux sens, à savoir, la mesure dans 
laquelle les décisions et les activités d’achat sont favorables ou contraires aux 
autres objectifs nationaux..
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Faute de renseignements concrets sur les résultats et les coûts dans ce 
domaine, le Groupe de travail tâche essentiellement de recenser les 
grands indicateurs économiques dans ce secteur plutôt que les 
particularités des différentes politiques. 

VÉRIFICATION 

Le Groupe de travail n’a pas constaté l’existence d’une stratégie adoptée 
pour l’ensemble du gouvernement dans la vérification interne des 
opérations d’approvisionnement. Les vérifications et les examens 
internes effectués depuis 1996-1997 répondaient à des besoins de gestion 
interne et portaient essentiellement sur l’application des règles et des 
processus établis. Les problèmes relevés et les recommandations 
formulées pour les améliorations à apporter portaient sur un large 
éventail de questions, par exemple : la délégation des pouvoirs dans 
l’attribution des contrats; les critères d’évaluation des propositions et de 
sélection des entrepreneurs dans les appels d’offres; la justification des 
décisions consistant à ne pas lancer d’appels d’offres; les précisions à 
apporter aux responsabilités relatives à l’administration et à la gestion 
des contrats et l’exercice de ces responsabilités; la nécessité d’améliorer 
l’information enregistrée sur les contrats, ainsi que la mise à jour de la 
documentation versée dans les dossiers; l’application du Règlement sur 
les marchés de l’État et des politiques en la matière; les liens entre 
l’information sur les dépenses et les contrats correspondants; la 
démonstration insuffisante ou non décrite de l’optimisation des 
ressources financières; les contrôles financiers insuffisants pour vérifier 
les trop-payés et le nombre exagéré de modifications; ainsi que la 
nécessité d’améliorer la formation du personnel affecté aux achats.

Le Groupe de travail a également analysé les vérifications faites par huit 
ministères sur l’utilisation des cartes d’achat (depuis 1997-1998). 
Certaines constatations se rapportaient à la nécessité de recourir plus 
massivement aux cartes d’achat (afin de réduire le coût des transactions), 
de préciser les fonctions et les attributions, d’améliorer la formation et la 
sensibilisation, de surveiller les programmes et la mesure du rendement, 
et de mieux recenser les immobilisations nouvelles.

Le Groupe de travail a aussi examiné les points de vue plus stratégiques 
exposés dans 23 rapports de vérification établis depuis 1982 par le 
Bureau du vérificateur général (BVG), agent du Parlement et dont la 
mission consiste à vérifier les opérations du gouvernement et à donner de 
l’information permettant au Parlement de tenir le gouvernement 
responsable de la gestion des fonds publics. Le BVG constate clairement 
que les fonctions et les attributions des différents ministères et 
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organismes dans les activités d’approvisionnement dans l’ensemble du 
gouvernement ne sont pas claires et a suggéré d’accentuer l’examen et 
l’analyse des besoins, ce qui constitue une fonction essentielle pour les 
services communs d’approvisionnement , entre autres afin de faire une 
distinction entre les « souhaits » et les « besoins ». En faisant observer 
qu’il est nécessaire de veiller à respecter les politiques et les règles du 
gouvernement et de s’assurer que les activités respectent le critère de 
l’examen public, le BVG fait souvent des commentaires sur le recours 
insuffisant à la concurrence pour répondre aux attentes du gouvernement 
ou de l’opinion publique.4

La nécessité d’améliorer les rapports sur le rendement, pour étayer les 
conclusions quant à savoir si le rendement des approvisionnements 
s’améliore ou se détériore ou si les objectifs souhaités sont atteints et 
pour veiller à ce qu’on dispose de données crédibles et pertinentes pour 
gérer les opérations, est une autre préoccupation fréquente du BVG. 
Grâce à l’amélioration de ces rapports, le gouvernement pourrait mieux 
résoudre les problèmes d’optimisation des ressources financières (par 
exemple, en s’assurant qu’on répond aux impératifs imposés au 
gouvernement pour réduire sa taille et ses coûts et pour démontrer que 
l’on fait fructifier les sommes dépensées, en harmonisant la qualité des 
résultats, les processus à appliquer et les obligations dont on doit 
s’acquitter en vertu des lois). 

Le vérificateur général a également fait observer qu’il est nécessaire 
d’améliorer les mécanismes de recours pour l’ensemble des fournisseurs 
et de réduire la durée des cycles (soit le temps qu’il faut compter pour 
mobiliser des fournisseurs et pour répondre aux besoins opérationnels 
précis du gouvernement.)

AUTRES PROBLÈMES 

Concurrence 

Selon le principe essentiel des marchés publics, la libre concurrence est 
le moyen qui permet de faire fructifier les fonds des contribuables 
consacrés aux achats. Par contre, aucune entreprise privée interviewée ne 
fait appel à la libre concurrence. Si la libre concurrence équivaut au 

4 Le Groupe de travail note à ce sujet une divergence d’opinion de longue date 
entre le vérificateur général et le gouvernement en ce qui concerne la définition 
de la notion de « concurrence ». Par exemple, si le gouvernement diffuse 
ouvertement et équitablement un projet de marché et qu’il ne reçoit qu’une seule 
proposition qui répond aux critères fixés, selon le vérificateur général, le 
processus et le contrat attribué ne sont pas concurrentiels. 
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meilleur rapport qualité-prix, il semble que ces entreprises ne fassent pas 
fructifier au maximum leurs opérations d’approvisionnement – ou qu’il 
existe une autre méthode qui permettrait au gouvernement d’obtenir le 
meilleur rapport qualité/prix. 

Voici la définition canadienne du meilleur rapport qualité-prix : « la 
combinaison de prix, de valeur technique et de qualité, tel que déterminé 
par l’autorité contractante avant l’appel d’offres et tel que prévu par les 
critères d’évaluation de l’appel d’offres et qui sert de fondement à 
l’évaluation et à la négociation entre les acheteurs et les vendeurs pour 
conclure une entente en vue d’un achat et d’une vente raisonnable. »
Cette définition ne prévoit évidemment pas qu’on doit tenir compte, dans 
la notion de « meilleur rapport qualité-prix », d’objectifs distincts des 
objectifs des marchés publics. Effectivement, l’objectif des marchés 
publics évoqué auparavant permet de faire clairement le choix entre « la
meilleure valeur, ou, le cas échéant, l’équilibre optimal d’avantages 
pour la Couronne et le peuple canadien. »

Les entreprises affirment qu’elles font fructifier leurs opérations 
d’approvisionnement en cultivant, en développant et en soignant des 
relations professionnelles étroites avec leurs fournisseurs. Dans 
l’environnement « normal » des marchés publics, caractérisé par la libre 
concurrence, la contestation des appels d’offres et l’aversion pour le 
risque, il est difficile de profiter d’autant de souplesse. Selon la méthode 
traditionnelle d’appel d’offres du Canada, fortement influencée depuis 
1994 (année de l’entrée en vigueur de l’ALENA) par le Tribunal 
canadien du commerce extérieur, on considère que la libre concurrence 
constitue le principe essentiel des marchés publics, ce qui semble 
incohérent et ce qu’il faut réexaminer. Il est évident que la libre 
concurrence n’est ni le meilleur moyen ni même le seul moyen d’obtenir 
le meilleur rapport qualité-prix. Il s’agit alors de savoir si le 
gouvernement recherche vraiment le meilleur rapport qualité-prix. 

Équité

La nécessité et l’obligation d’être « équitable » constituent quasiment 
une autre devise des marchés publics. À nouveau, dans le contexte 
canadien, la politique sur les marchés prévoit que « Les marchés publics 
doivent être organisés de façon prudente et intègre, et ils doivent 
constituer une dépense équitable des fonds publics ». Cette politique ne 
précise pas envers qui on doit être équitable, ni comment mesurer 
l’équité.

Le Groupe de travail considère qu’il s’agit d’une question qui nécessite 
une analyse mûrement réfléchie. Il existe beaucoup trop de conflits 
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évidents entre l’« équité » pour les différents participants aux opérations 
d’approvisionnement pour qu’on laisse le soin à certaines personnes de 
définir cette notion dans la pratique. Les participants comme les 
intervenants doivent connaître le sens que l’on donne à la notion 
d’« équité » dans le contexte des marchés publics pour pouvoir régir 
leurs activités en conséquence. 

Transparence 

Au Canada, les marchés fédéraux se fondent sur des règles. Il est 
essentiel, pour l’intégrité et la transparence du processus, que tous les 
intervenants aient facilement accès à l’ensemble des règles qui peuvent 
s’appliquer dans des situations précises. Le Groupe de travail a constaté 
que ce n’est pas le cas. Cette conclusion a été confirmée par des 
discussions avec des employés responsables des approvisionnements 
dans la fonction publique, qui ne peuvent pas trouver l’information 
nécessaire, qui constatent des recoupements et, parfois, qui reçoivent des 
renseignements et des conseils différents ou qui doivent être en mesure 
de prendre des décisions qui peuvent donner lieu à des méthodes 
d’approvisionnement  très différentes dans les circonstances données. 
Selon le Groupe de travail, il n’est ni admissible, ni transparent de 
s’attendre à ce que les acheteurs ou les fournisseurs doivent chercher ces 
renseignements essentiels. 

Renouvellement des acquisitions 

En 2003, TPSGC a procédé à un examen approfondi de ses fonctions de 
services communs dans le domaine des approvisionnements. L’étude 
réalisée a confirmé qu’il existe de nombreux secteurs dans lesquels on 
peut apporter d’énormes améliorations, et en particulier dans lesquels il 
faut remplacer, par des méthodes normalisées, un nombre considérable 
de marchés sur mesure. Pour donner suite à cette étude, on a lancé le 
renouvellement des acquisitions, qui reprend et étoffe différentes 
initiatives, par exemple : 

la création du Marché en direct du gouvernement du Canada 
(MDGC), service électronique qui permettra aux employés d’acheter 
des biens et des services communs grâce à des catalogues approuvés 
et faciles d’accès5;

5 Il est facile de prévoir que le MDGC deviendra un portail unique, sur 
lequel tous les ministères pourront lancer n’importe quel type 
d’opération d’achat (soit aussi bien des commandes dans le cadre de 
contrats passés dans l’ensemble du gouvernement que la sélection 
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l’élaboration d’un vaste cadre de gestion des besoins par catégories 
et des examens précis sur ces besoins par catégories, , pour connaître 
la méthode la plus pertinente et efficace permettant d’acheter certains 
biens et services (on procède actuellement à des examens initiaux 
pour les ordinateurs de bureau, les logiciels et le mobilier); 

la normalisation des instruments d’achat pour les opérations dont la 
valeur est faible. 

Ressources humaines 

Le travail de la fonction publique devient de plus en plus complexe et 
s’accélère constamment; une fonction publique vigoureuse est essentielle 
au mieux-être social, politique et économique du pays et indispensable 
pour assurer la qualité de la vie des Canadiens et des Canadiennes. Or, 
dans cinq ans, 21 % des employés qui se consacrent aux 
approvisionnements, à la gestion du matériel et aux services immobiliers 
partiront à la retraite. En outre, dans leurs rapports, le vérificateur général 
et les vérificateurs internes critiquent constamment la fonction 
d’approvisionnement  au gouvernement; leurs critiques s’adressent 
souvent aux gestionnaires, qui, selon les rapports, ne connaîtraient pas 
les méthodes d’approvisionnement  ou ne s’en préoccuperaient pas. 

Dans une certaine mesure, on peut résoudre ces problèmes grâce à une 
formation efficace – pour offrir des perspectives professionnelles et 
accroître l’attrait de la fonction publique comme employeur. Il existe un 
nouveau Programme de perfectionnement professionnel et de 
certification pour la collectivité des spécialistes en approvisionnement,  
de la gestion du matériel et des biens immobiliers. De nombreux 
ministères ont des programmes internes de formation, qui sont réalisés 
par leurs propres employés ou par des entreprises privées. 

Or, cette formation et cette certification sont souvent optionnelles pour 
les employés, et à l’heure actuelle, il n’est pas expressément obligatoire 
de suivre un programme de perfectionnement professionnel pour devenir 
spécialiste en approvisionnement. Cette situation est comparable aux 
pratiques en vigueur dans le secteur privé : les entreprises interviewées 
ont reconnu que la formation et les compétences professionnelles sont 
importantes, mais que les titres professionnels obligatoires ne sont pas 
généralisés. Par contre, d’autres pays insistent considérablement sur la 
formation et la certification. (Le Groupe de travail est en train d’évaluer 

d’articles dans des catalogues approuvés, la mise en concurrence 
immédiate de fournisseurs présélectionnés ou la passation de marchés 
complexes sur mesure).
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les méthodes des États-Unis, de l’Australie, du Royaume-Uni et du 
Chartered Institute of Purchasing and Supply.) 

Toutefois, la formation ne permet pas de répondre aux impératifs 
croissants du gouvernement et de la collectivité des acheteurs elle-même, 
qui ont besoin d’une meilleure méthode professionnelle et d’une plus 
grande reconnaissance; ces impératifs sont les mêmes partout ailleurs 
dans le monde. 

Politiques

On « sait » depuis quelques années (comme l’a confirmé le Groupe de 
travail dans ses contacts avec le personnel des achats) que la politique 
cadre des marchés fédéraux est complexe et qu’elle n’est pas bien 
comprise. Lorsque les spécialistes des approvisionnements possèdent les 
connaissances nécessaires, ils doivent souvent travailler avec du 
personnel opérationnel qui n’a pas ces connaissances, qui ne comprend 
pas le déroulement des opérations d’achat et qui a des attentes irréalistes 
ou impossibles à satisfaire. 

La politique cadre évolue depuis de plusieurs années avec de nombreux 
facteurs comme les décisions du Tribunal canadien du commerce 
extérieur, les rapports du vérificateur général, les rapports de vérification 
interne et certains dossiers problématiques qui sont sans doute 
symptomatiques des lacunes relevées dans le processus ou dans la 
structure de contrôle. 

La Politique sur les marchés du Conseil du Trésor et ses nombreux 
appendices sur différents thèmes liés aux approvisionnements  
constituent le principal document de la politique sur les 
approvisionnements. Les ministères peuvent également élaborer leurs 
propres politiques et procédures, à la condition de ne pas contredire les 
politiques du Conseil du Trésor. Le Guide des approvisionnements, 
élaboré à l’intention de TPSGC comme organisme de services communs, 
est un exemple de document que d’autres ministères ont tendance à 
utiliser dans leurs propres opérations d’achat. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor est en train d’examiner une série de 
politiques dans le contexte d’autres mesures visant à renforcer la gestion 
du secteur public. Les membres du Groupe de travail suivent le processus 
d’élaboration des politiques. Voici les secteurs des politiques dans 
lesquels le Groupe de travail a constaté des lacunes à l’heure actuelle ou 
le besoin d’être  renforcé: 
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une politique sur le rendement des fournisseurs pour l’ensemble du 
gouvernement; 
une politique de gestion des risques dans le domaine des 
approvisionnements; 
une politique sur la collecte et le compte rendu des données 
pertinentes sur les approvisionnements . 

AUTRES ADMINISTRATIONS 

Le Groupe de travail examine à l’heure actuelle les méthodes 
d’approvisionnements d’autres administrations. Bien qu’il ait réuni 
beaucoup d’informations, l’analyse des différentes administrations et 
l’étude comparative (entre les administrations et par rapport au contexte 
canadien) ne sont pas suffisamment avancées pour permettre de faire des 
observations significatives. 

POINT DE VUE DES MILIEUX UNIVERSITAIRES 

Le Groupe de travail a examiné un échantillon représentatif de données 
récentes émanant de 38 sources universitaires faisant autorité, en 
recherchant les thèmes, les sujets et les faits communs qu’on retrouve 
dans les exposés et les analyses actuels et que les milieux universitaires 
internationaux jugent importants; le Groupe de travail s’est intéressé aux 
liens avec les autres données réunies, par exemple dans les entrevues 
avec les acheteurs du secteur privé, à la validation des thèmes et des faits 
recensés grâce à l’expérience collective de ses membres et aux sujets à 
utiliser éventuellement dans la collecte des données, la consultation et les 
rapports dans le domaine des approvisionnements . Bien qu’il ne soit ni 
exhaustif, ni complet, cet examen semble révéler l’opinion actuelle des 
milieux universitaires. 

Pour son rapport final, le Groupe de travail prévoit une évaluation plus 
complète du point de vue des milieux universitaires, en reproduisant les 
citations et en donnant les crédits appropriés. Entre-temps, il est évident 
que l’analyse universitaire des opérations d’approvisionnement  du 
gouvernement et des entreprises confirme les avantages des « pratiques 
courantes » générales appliquées par les entreprises qui connaissent du 
succès. En outre, il semble qu’on s’entende généralement pour dire que 
pour transformer la structure des approvisionnements  du gouvernement 
en une activité institutionnelle stratégique efficace et efficiente, le 
processus d’approvisionnement  doit être bien encadré et facilité grâce à 
des fonctions et à des règles claires. En outre, les achats devraient 
constituer une activité de planification horizontale intégrée dans le 
processus budgétaire pour les opérations ministérielles. Une méthode 
fondée sur les biens et les services permet de gérer l’offre et la demande 
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avec efficience et efficacité, en adaptant les pratiques de gestion des 
clients et des fournisseurs selon les biens et les services. Enfin, le Groupe 
de travail n’a pas été étonné de constater que les universitaires insistent 
pour dire qu’une gestion perfectionnée de l’information, la mesure du 
rendement et les ressources humaines sont essentielles au 
professionnalisme des approvisionnements  et à l’amélioration continue. 

CONCLUSIONS 

Au Canada, les activités d’approvisionnement  du gouvernement fédéral 
sont saines; toutefois, on peut améliorer considérablement la méthode 
fédérale et la gestion des approvisionnements. En particulier, le Groupe 
de travail croit que le gouvernement devrait : 

gérer les approvisionnements de façon globale pour l’ensemble du 
gouvernement; 
préciser clairement les objectifs à atteindre et le prix à payer en 
contrepartie;
établir des fonctions et des obligations de compte rendu claires pour 
tous les intervenants; 
adopter des méthodes d’approvisionnement  fondées sur la gestion 
des besoins par catégories ; 
adopter une nouvelle méthode pour les relations avec les fournisseurs 
et pour leur développement; 
améliorer l’efficience et l’efficacité grâce à une meilleure méthode 
de contestation des appels d’offres et de règlement des différends; 
normaliser et simplifier les processus; 
créer des processus et des outils simplifiés et en rendre l’application 
obligatoire;
affecter et gérer des ressources suffisantes (compétences, fonctions et 
budgets) pour assurer l’efficacité des services dans l’ensemble du 
gouvernement;
améliorer l’information sur les achats dans l’ensemble du 
gouvernement. 

Dans la prochaine phase de ses travaux, le Groupe de travail élaborera 
des constatations détaillées et évaluera les incidences de ces 
constatations sur les approvisionnements du gouvernement. Il pourra 
ainsi établir des propositions précises d’intervention qui, lorsqu’elles 
seront publiées au début de septembre, seront utilisées dans les vastes 
consultations qui seront organisées avec les différents intervenants dans 
le secteur des approvisionnements  au Canada : les contribuables, les 
politiciens, les fournisseurs, les groupes d’intérêts spéciaux, les 
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ministères et organismes opérationnels, les organismes centraux et la 
collectivité des acheteurs. 
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RENVOIS 

i Le Préavis d’adjudication de contrat (PAC) permet aux ministères et 
aux organismes de diffuser, pendant au moins 15 jours civils, un préavis 
pour faire savoir à l’ensemble des fournisseurs qu’ils ont l’intention 
d’attribuer des marchés de biens, de services ou de travaux de 
construction à des entrepreneurs présélectionnés. Si aucun autre 
fournisseur ne dépose, pendant le délai de diffusion du PAC, un énoncé 
de qualités répondant aux exigences de ce PAC, on considère que les 
exigences de la politique sur les marchés du gouvernement en ce qui a 
trait à la concurrence sont respectées. Si d’autres fournisseurs intéressés 
déposent des énoncés de qualités pendant le délai de diffusion de 
15 jours civils et respectent les exigences exprimées dans le PAC, le 
ministère ou l’organisme visé doit lancer un appel d’offres complet dans 
le cadre du service électronique d’appels d’offres du gouvernement ou 
grâce à des moyens traditionnels, pour attribuer le contrat. 

ii Le Canada est l’un des rares pays dans lesquels un organisme 
d’approvisionnement s’occupe des marchés civils et militaires.

iii Le Canada s’acquitte de ses obligations en vertu des accords 
commerciaux grâce à des lois. Toutefois, traditionnellement, dans le 
contexte des approvisionnements, les accords commerciaux sont cités 
distinctement des autres lois du Parlement. 

iv Thai, Khi V., Public Procurement Re-Examined : Journal of Public 
Procurement, volume 1, numéro 1, 9-50. 

v Il y a deux réserves importantes à exprimer à ce sujet : 

a) TPSCG publie en continu tous les contrats qu’il attribue, qu’elle 
qu’en soit la valeur, sur un site Internet 
(www.contractscanada.gc.ca);  normalement, tous les contrats 
attribués sont diffusés sur ce site pendant un délai de 30 jours à 
partir de la date de leur attribution; 

b) conformément à un engagement adopté dans son budget de 
février 2004, le gouvernement se prépare à publier de 
l’information sur tous les contrats de plus de 10 000 $ sur un ou 
plusieurs sites Web. Lorsqu’elle sera mise en œuvre, cette 
mesure aura pour effet d’accroître le volume d’information 
appartenant au domaine public. Au moment d’écrire ces lignes, 
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le Groupe de travail attendait de savoir si cette information sera 
disponible pour une analyse générale et continue. 
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